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HTTRODUCTION 

En 1957, la Haute Autorité a publié une monographie sur les 

Régimes de Sécurité Sociale applicable~ aux travailleurs du Charbon 

et de l'Acier de la Commnnauté. La mise à jour de __ ces informations 

au 1er janvier 1959 sera disponible prochainement. 

En préfaçant cette monographie, Monsieur FINET, alors membre 

da la Haute Autorité responsable des problèmes sociaux, rappelait 

qu 1 elle répond1ii t_aux obligations qui sont faites à la Haute Au

torité, par 1 1art.46 du ~raité, de rassembler des informations 

sur les conditions de vie des travailleurs et les risques qui les 

menaçant, afin de permettre aux intéressés d'orienter leur action -

et à la Haute Autorité d'orienter la sienne- en vue d'atteindre 

les buts 4u Traité, notamment ceux énoncés à l'article 3, para

graphe e). 

La Sécurité Sociale, él6ment moderne du revenu des tra

vailleurs, a pris une plE~.ce importante dans chacun des pays de 

la Communauté; ces études visaient donc à mettre à la disposi

tion dea intéressés une documentation compl~te sur le sujet, 

afin de leur permettre cl.e comparer les régimes en vigueur, mais 

aussi de faciliter l'~tude des prqbl~mes qui se posent en ce 

domaine eur le plan international. 

Il apparut cependant que l'image de la situation dans cha

que pays n 16tait pas encore parfaite. Certes, après les études 

de la Haute Autorité sur les salaires, cette monographie sur la 

S~curit6 Sociale apportait un compl~ment indispensable pour 1 1 exa

ment du niveau de vie des travailleurs, mais il existait encore 

une zone d'importance très variable suivant les pays, et qui 

n 1 avait fait l'objet d'auc~ne étude : les régimes complémen

taires de Sécurité Sociale. 
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une motion votée le 12~10-1956, le Comité Con-

suitatif avait demandé à la Haute Autorité de compléter et de 

préciser la docunentation existante sur les r~gimes actuels de 

Sécurité Sociale, d6rivant de prescriptions légal(:Js et/ou .con

tractuelles. Les monographies sur les r~gimes légaux devant @tre 

publi~es quelques mois apràs le vote de cette motion, la Haute 

Autorité décida la constitution, pour chacun des secteurs, acier, 

·charbon et mines de fer, d 1un Groupe de Trava:i.l con.posé de re-
\ 

présentants des oreanisations professionnelles des employeurs 

·et des travailleurs, afin de réunir des infqrmations sur les 

régime~ compl~mentaires de S~~urit6 Sociale. 

Pour mener à bien cette tâche, il fut entendu que ''serait 

considéré comme régime complémentaire tout service de prestation 

à la charge total~ ou partielle de l'employeur destin~ à com

pléter une prestation légale de S6curité Sociale, en ce qui con

cerne soit le montant, soit la dur0e de celle-ci; ne seront .pris 

en considération que les prestations serv:ies aux ouvriers 11 • 

Ce sont les ré sul ta ts des travaux de ces Groupes de 11ravail . 

que nous présentons aujourd'hui. 

Insistons bien pour dire q~ 1 il s'agit d 1un premier travail 

en la matière. Les informations ont été reproduites à l'état bru,t, 

,telles qu 1 elles nous sont. I:1arver,ut;;s, c 1 est ce qu~ explique lèur 

. présentation soüvent diTf~rente suivant les pays. 

Il est incontestable qu 1une harmonisation dans la pr~sen

tation s'impose ï elle e::1t indispensable pour permettre 1 'u tili-

sation la meilleure cle ces renseignements. 

La Haute Autorit6 s 1y attachera dans les ann6es qui viennent~ 

en s'efforçant de tenir le plus possible à jour ces rensei~:,rnement~. 
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Elle ne se cache cependant pas 188 difficultés du travail • 

. Bien que· plus comr!lexes .et plus vastes, les régimes légaux de 

Sécurit~,Sociale sont réglés, modifi~s par des textes régle. 

mentaires ou législatifs qui font pa1·tit: de la documentation· 

publique, à ~a ,portée de tous •. 

Comme le montrera 7... 1 examen et 1'6tude du présent document, 

il n'en est pas de même potir les régimes complémentaires; ré

sultats de ponventions, leur champ d'application est une in

dusi;rie ou même fréquemment une entreprise, leur étude per- ~ 

manente est rendue - de ce fait - fort complexe. 

La li<mte Autorité remercie les organisations profession

nelles d'employeurs et de travailleurs pour les informations 

qu'elles lui ont communiquées; elle re:nercie aussi les membres 

des Groupes de Travail spécialiGés et d.es Commissions 11 Rémuné

ration, S6curité Sociale èt Conditions de Travail'' pour la colla

boration qu'ils lui 6nt accord~e et qui lui a permis d'élaborer · 

ce document. 

L'examen de la situation dans chacun des pays laisser~ 

app~raitr~ d'importantes différences. Aussi, de même qu'il ~tait· 

exact de dire que les infor~ations sur les régimes l~gaux de 

Sécurité ~Jociale ne donnaient qu'une vue impaTf.aite elu problème, 

il convient aussi de ne pas jueer la situation de chaque pays 

uniquement sur la base du présent document. 

Cor:nae nous l '.avons déjà dit, c'est en tenant compte de tous 

les él6ments de revenu, directs et ind~rects, inm€diats et dif

férés, légaux et conventionnels, que peut s'apprécie:r le revenu 

des travailleurs de chacun des pays de la Communaut6. 

Ein publiant, sous une forme encore imparfaite certes 1 ces 

informations sur les régimes complémentaires, la Haute Autorité 

a la certitude d'avoir contribué à une connaissance plus exacte 

de ce problème et, de ce fait, d'aider, d'éclairer - comme lui en. 
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Les intormations reproduites ~i-ap~ès 4'c~ivent 

ea génB'ral la situation pour la poriode 1956·1957. 
Certains ~hiffres~risquent p::~.r conséquent de ne 

plus être ~ctuels. 
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Ce rapport 11 été établi pcr 

l' UNTI:I~NEIJŒNSVEI-ŒA1ID Il.UIDm:CHGBAU 

en ace ord avec 

l' UiDUSTRII<..GLY.'LRKSCHAFT BEIWBAU 
1 1'GllTERNEH1'ŒNSVL:f:BAND AAC~-IEN et 
1 1 U1'TUŒL:U~iENSV:ShBAl'ID HI:.DT.RSACHSEN 
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REGIMES C OMPLEMEN'J.' AIRES DE SEct:IŒrE SOCIALE 

POUR LES OUVlUERS DES HOUILI:FH::.S JJL L' .1\LŒMAGNE DE 1 1 OUEST 

I. CHAMP D1 APPLICATION 

~ut~ les entreprises des houillères de l'Allemagne Occiden

tale (à f' oxcoption Llo la Surre) octroiont à lours truvaillours aux 

condi tians pr,~vuos ~ar los conventions collcctivr::.s, ciGs allocations -

ménage et 0nfap.t -fixées par l0sditos convvntions. 

Uom·bre des OU'I:Tiers o.yant droii) 8. lP. preJt~;:tion 

347 795 (situation fin juin 1957) 

·Montants des prestation3_ 

Indemnité de ménll.s-e : 

ouvriers mariés ou assimilés : 0,-25 DM par poste rémunéré. 

Allocations pour enf<mts : 

0,25 IlM par poste rémunér8 pour los enfants de moins de 14 ans, 

ou bien, en cr~s clo prolonzation dEl 1 1 oblieation scolaire légale 

pou.r los €n:f!mtc do moins de 15 ans, ut co pour le premier et 

le clr:=:uxiène enfant lôcitime t de mt:'me que pour les enfants nés 

avant 1~ mariage, les enfante d'un autre lit, les enfants re

cueillis et les cnf:.mts E<do:ptifs vivant ùe façon permanente 

dans le m·inage et ne b'~néficiant d' c.ucun autre soutien. Pour 

les enfants inca}Jablüs de cugner leur vic ou bien pou:r.·sui vant 

des études corc.:pL)mentuires, 1 'nllocation - enfants continue à 

~tre versée aussi lonr.;temps que ces· conrJ.i tions sont re:nplies, 

jusqu 1 à 1' ~go de 18 ans acco:npl:t:. 

Montant payé en 1956 Allocations de ménage et pour enfants 

total DM 46 027 )01 

II, et III. Ççnvcntions collectives sur la base dçsguelles sont vers~QB 

les allocations m~nDge et enfants 

Rheinisch-Westfalischer Steinkohlenbergbau 

Convention collective générale du l/5/1953, 
.Aachener Steinkohlenbert,bau 

Convention collecti~e générale du 1/6/1953, 

Niedersachsischer Steinkohlenbergbau 

Convention c.ol1ective générale du 1/6/1953, 



IV. Modo'de versement 

VII. Bén6ficiairas 
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par los ontreprises dans le,,cadre des versements 

de salaires. L'allocation m6nage et enfants fait 

partie du revenu imposable du travailleur. 

la fixation da l'allocation m6nage et enfants 

à verser est 6galoment effectuée par les entre-

priSCJS • 

Tous les trav~illeurs s'ils remplissent les 

conditions des conventions collectives g6nérale~. 

Voir I~ 

IX. Consorvaticn des droits: N'est octroyéé.1 qud pour L;s postes romurié

r6s. N'existe pas, par conséquent, on cas de 

maladie, d'accident, d'absences inexcus6es et 

excusées, dans la mi'Jsuro où ces cas exclu<Jnt une 

rémun<;r.3.tion. 

X. Evolu tio.E:...l~~:IJ.".]..§_ : C'est depuis lo mois d 1 octobre 1920 l}Ué~ 

l'allocation m~nag~ 0st ;rCvuo dans les conventions collectives, et 

l'allocation ~nfants dopuis octobr0 1919. 

Avant l'adoption, svoc ~ffet au l/l/1955, de la lei sur l'al

location enfants prCvoyant pour le 3~m0 enfant 0t les suivants, l'oc

troi d'une all~cation enfants l~calo mensuelle, ces d~rniers b~né

ficiaicnt d'mw allocation enfé~.nts fixô·:: P·"l.r les conventions collec

tives. 
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POliE L~:S CUVHILRS :o;::s ~~Q]ILI,gm:s IJ:C ImLGIQfJE 

Il n'existe en Belgique aucun régime complémentaire de sécurité 

sociale répondant aux critèros proposés par lD, Division dés Problèmes du 

Travail de la }ku te Auto ri te d:ans son document N° 7097/57 f. du 16 oc

tobre 1957. 

Les délégations des ~ploy~U:"'S et des t!'availleurs belges estiment 

toutefois devoir sié'nt~lcr 1 t exist~noe d~s n.vtmtages ci-après, particuliers 

aux ouvriers étrangers occupés dans 1 1 Industrie Che,rbonnière belge. 
', ' 

Les difficultés rencontré ès par les ouvriel'S étrangers lors de 

lE;ur arrivée fm Belgique JlOur obtenir le b6néfice de 1 1 assurance en cas 

dü mriladie ot1 éle chômrice involontaire DU début de leur, s6jour, alors 

qu 1 ils ne remplissent :pe.s encore les conditions de stage imposées par les 

différents secteurs de la Sécurité sociale, ont amené les employeurs à 

p:renr'.re à let:r propre chJ-rce les prcctn.tions qui ne :pouvaient légalement 

~tre assumées par les organismes de Sécurité Sociale. 

Ces 1)rincipes ont été concrétisés dans les contrats indi viduols 

liant les travailleurs ét.1·.:m~·;·crs 8 leurs (~mployeurs. 

Ils s 1 avèrent quelii.Ue peu à.ifférents suivant la nationalité. 

Los dispositions esr;entielles sont ltS suivantes : 

1) Risoue mc.ln.dic 

En c.::ts cle mal.s.clie, · l'employeur prend 2 sa charge 1 1 hébergement, 

1 1assist2nce m:5:Iico-phanrt~ce'.lti<::.ue et, le cc:.s éch0~nt, 1 1 hospitalisa ti on. 

de 1 1 ouvrier clè~J so:n arrivée on Delr;·iqae et jusC!U 12-u nwment où il commen

cerai.~ bénéficier des prestations de 1 1 asrm:r-anct: m;:;.laclie-invalidité. (en 

principe 120 jours cle truvail). 

h'l garantie de l'hébergement !1 1est toutefois valable que pour 

l'ouvrier habita.nt un lo.;enent qui lui est fourni par son employeur. 
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2) R • hA r .~s que c. omage 

En cas de chômace involontaj_re pendant le• six premiers mois de 

la misè au trcvail en Belgique, l 1 eurployeur verse à. l'ouvrier étranger 

une indemnité égale au montant de 1 1ullocation légale de chômage si ce 

dernier n'a pu ::)rester le nombre de jou:c!1éos exicé pour bônéficier de 

l'assurance chômage en J3e:;lgique, et n 1 ;:, JJGS droit 8 une autre rémuné-

ra ti on journalière normale. 'l'outefois le trnvailleur étran:;·er ne peut 

l:16néficier de est avantage que s 1 il n<~ s 1 üst :pas o.bsenté sans motif 

plus d'un jom· pondant les 14 jours quj_ pl'écèdent sa mise en chômage. 

Un <::xernple pratique de cette situation est le suivant : lors de 

la fermeture des entrepris er:; pour vacances a:mmelles collee ti ves, certains 

ouvriers étransers, récerment nrrivés dans le pays, n'ont pas acquis de 

clroi ts suffisants pour recevoir l<;;s p6cules de v~tcances couvr<: .. nt les 

jom~nées de fc;rmeture de 111 mine. S 1 11;-; avaient ôté à ce moment en règle 

de stage vis-b.-vis de 1 1asourance-chômcge, ils auraient bénéficié cl 1 in-

der.:mités à charge de' 1 1 0.N.P.C •• Les ouvriers ét:rangers récemment arrivés 

en Delcique et qui n 1 ont pn ~3 sa Usfai t aux conditions de stage reçoi

vent de leur employeur des indeonités égales aux indemnités lJgales de 

chômage _:-Jour les jours où lét fcrrr:et-.~re clo l 1 rntreprise les empêche de 

travailler. 

3) Accidents rlu. trav;~i 1 

En cas d'invalidité permanGnte supérieure [, }3 1~ résultant d'un 

accident du travail, 1 1 ouvrier étranzer et, éventuc~llement, s,'!, femme et 

ses enfants 2 charge habitant sous le même toit, sont, s'ils le désirent, 

rapatriés jusqu'à la fr(mtière de leur pnys d'origine et ce, aux frais. 

de l 1 em:pl o;yeur. Cc rar>..ttriç:r;;ent doit cependant intervenir 1-:.u plus tard 

un mois après 1 1rtcc()rd des parties ou le jugement définitif. 

Pm." aillour s, en ca,s de üéc8s dû à un accident ùu travail, le 

rapatriement de la fumille de l'ouvrier étrG.nger est opéré aux: frais du 

charbonnage employeur. 

-x- * 
* 

Il y a lieu de sicnaler que pour Ja justiJ ication des sta,r:;es 

exigé<> en matière de maladie: ou de chômage, certeins accords bilatéraux 

prévoier.t la prise en consiclért:ttion des journées d.o: travail effectuée:.J 

par l'ouvriGr clans son pays d'origine avant son émic;ra:tion vers la 

Belg;ique. 
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Ce rcpport a été établi par les CHARBONNAGES DE FRANCE (*) 
qui ont fait observer que les allocations de chauffage 

ct de logement n'avaient pas été prises en considération 

conformément à la ~écision de la Commission, bien qu'à 

leur avis ces prestations constituent pour les pensionRés 

un complémrmt de pension de vieillesse et d'invalidité. 

Le SYNDICAT FORCE OUVRIERE a signalé qu'il estimait que 

les .ervice des prestations analysées ne constituait pra

tiquement pas ùe réels régimes complémentaires et a 

rapp~lé qu'en raison de certaines lacunes du régime mi

nier, certai.ns ouvrif,ilrs versçnt des cotisations sans 

participation de l'employeur à des mutuelles ou à des 

assuz·nnces privées. 

( ~) Houillères nationalisées. Le rapport ne porte donc 
:pas sur les petites mines continuant à faire l'objet 
d'une exploitation privée. 
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REG~_§ COl'li.~LEMEN'l"'.AIRES J)E SEG'URITE SOCIAL_! 

··f'_û~_Lftl!?_QUVIQ;~.J2li& ORARBONN.AGES_ DE FRANC'E· 

A - .!CC !DENTS DU TRAVAIL 

· Ob.jet de la prestation 

1· 

. •'.,. 

·'! 
f .. ~ . :; 

.• 

Secours versé aux familles d'ouvriers décédés à la suite d'un 

accident du travail. 

Ce régime couvre 84,4 1o des OUVl'iers ël.u fond et du jour des Mine's de 

houille. 

M:o:ntant des sommes encaissôes et des p:;.~estations servies au 

cours de 1 1 exercice 1956 : (ouvriers elu ]'ond et du Jour - en milliers' 

de francs). 

Ressourc~ ... 

Cotisations des ouvri~rs ••••••••••••••••• 17.000 

Participation des employ·eu.rs ••••••••••••• 17.000 

Dons -legs- subventions •••••••••••••••• 11.000 

Prestations servies ... ' .......................... ' .. . 

fr 

fr 

f~ 

45.000 fr 

45.000 fr 

Le régime résulte cie . ôcisions (i.es Conseils d 1 .i~dministration 

des Houillères de Bassin intciress~es. 

- Il est ouvert à tous les a~ents, sans condition d'ancienneté; 1 1adhé•. 

sion est facultative. 

Il est géré par un Comité o.c ,::;estion LiÊ:s reprôsenta.."lts : 

des salariés 

de l 1 c:>my:loyeur 

et parfois 

- de 1 1 aC.r~inist:;.:atlo:n: rl ép::.rtcmentale et des élus départementà.ux~ . 

Il es.t :financé,, d 1 am: · t..~:on ·.~éué:cale : 

par une· cotisation ùu porsonnel affilié, correspondant à un 

arrondi des s~laires, 

- pa:r· u..ne participation ·lu :n~: '"' .,ton tant de 1 1 e:1Jloyeur, 
1 

- par les St~bventions acco:r0 . .Jr?s Dic'.r c1cs or:;anisDeS extérieurs 

(ministères, pré.fectureJ, Conseils .;::·énéraux, municipalités). 

Les prestations sont les suivantes : 

J. 

"' 

\ ~ 
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~~ du personnel 
ouvrier total auquel conjoint enf~ts à charge ll.aoendants à 
s'appliquent les charge 
prestations indiquées 

58% 
1 

180.000 frs 90.000 frs 90.000 
2,3 % 150.000 frs 75. 000 f;"(; 75.000 

17,6 )~ 110.000 frn 55,000 fm 22.000 

Secours fixés dans chaq:ue cas suivant la situation 
partj_culière de la famille e:n cause. 

B - PRESTATIOUS F\:·.aLH+fS -

- Obj~t des prestations 

Pour la fixation du montant des prestations familiales, les 

comrnunr:.s f:ca~cçaises sont réparties en zones dont chacune donne lieu 

à un ce;:·t~:.;.in abe.ttement par rapport aux taux pratiqués à PE~ris. 

LéG"alement les p:cestations sont déterminées compte tenu rie la 

zone dans lao,uelle est classé le lieu de résidence de l'intéressé. 

Dal".S les :wuill.Jres, il n';y : · .5ralement, pour chaque Bassin, 

qu 1 un seul t<.:ux qui est celui du li ': le plus favorisé du Bassin. Les 

prestations comrléraentL:.ires dont il est ,., • J.. 
IllJ. '-' état correspondent à la 

•najo:r.·;:: .. tior• lles prestations r~sultant d.e ce ê>.cu.xième mode de calcul. 

Cet .:wc..:lta.~;e est ouvert à 97,7 ?~ dc,s ouvrie~cs du fond et du 

j ou:c c~.en ilouillères. 

Il a représent6 356 millions el·, 1956. 

Il a son ori,;ine dans d€s c;éuj_sions minist6rielles de 1939, 
confirnées par un l~écret du 30 juin 1952, 

Le droit a.ux prestations complémentaires est ouvert à tout 

ace nt pz,~rccvant des prE';stations lé <S'ales et dont le lieu de résidence 

es'L clc.ssé dans une zone woins favorable que colle r.::tenue pour 

1 t ensemble du :Jassin. 

Les p:r:cstr:ti·.:·ns co~nplénentaires ::Jont tS Snérclc:ment (;é: ées, en 

même temps que les prestations léc;-ales, par les Uniono r~cionales 'de 

Sociétés de secou:-:-s minieres qui jouent, dans les ~,.ines, le rtne de 

Caisses d'allocations familiales. 

Elles sont couvertos par une cotisation spécialEJ dt: 1 1omployeur. 

s 1 ajout~mt à la cotisation légale de 16,75 ;~et représentant en moyenn.e, 

pour 1 1 ensemble des Houillères d.e J3~;ssin 0,40 7;1 des salaires soumis 

È;, retenues sociales. 
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·Annexe RéR,"ime d 1aam.tranoe' tilala.die financé ;par les 
,11111 -

aeul13 ouvriers 

Objet de la prestatio,n 

Suppléments pour couverture de la participation de 1 1 a.ffilié 

a.u:x: dépenses afférente~ aux soins pour maladie ou maternité. 

Aide à certaines familles en difficulté du fait·de la maladie 

ou du d6cès de l'affilié ou d'un membre de sa famille. 

'1 

Ce régime couvre 23,9 % du personnel ouvrier fond et jour des Mines· ;. 

de houille. 

En 1956, les cotisations encaissées et les prestations servie·a 

ont été, pour ce personnel, 1es suivantes t (chiffres en milliers de 

francs), 

Ressourcés -

Cotisatio~ .................................... 1 •••• 

Dépenses -

Maladie en espèces ••••••••••• 1 58.994 fr 

Maternité- en nature ••••••••••• 47.286 fr 

],onds ~ocial •••·•~···~··•••••••••••••••••••••••••••. 

-
141.195 fr 

106.28.0 fr 

9.319 fr 

1 ~ • ~ 

-- . ~ 

'i. 

. ,· 

t. •• 

··Y 

. ·;·, 

Gestion adminif:ltrative •••••••••••••••••••••••••••••---~!~!1. fr,·. 

Ensemble des sommes ré~~rties •••••••••••••••••• 119.413 fr 
Excédent (viré à L~ réserve du régime complémentaire) •••••• 21.782 fr 

Pas d'intervention de l'employeur. 

Affiliation fncultative des travailleurs. 

' '; '•' 

\. 

,. 
:, ~ 

Législ tati on applicable : article 73 du décret du 27 novembre 1946, 
portant organisation de la Sécurité Sociale dans les 

Mines; 

' :.(·',,.: 

article 82 de l'arrCté elu 30 janvier 1946, 
portant statuts types des Sociétés de Secours minières 

(article facultatif). 

- Gestion par les Sociétés de Secours minières, en un compte séparé. 

- Financement assuré par une cotisation des affiliés adhérents, 
variant selon los régions de 0,5 à 1 % dvs salaires soumis aux 
cotisations dG sécurité sociale 
moyenne 0,75 cJ,- pas de participation dd l'employotj.l.>. 

. 1. 
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Ce rapport a été établi par 

la SOCIE'rA l1IINERA.HIA CARBONIFERA S.ARDA 

Le rarport contenait des informations sur un certain nombre 

d' :.:tctivi tés sociales de la Société (homes cl t enfants - orphelinats - • 

colonies de vacnnces - clubs sportifs ••• ) • Ces renseignements n 1 ont.· ·' 

pas été reproduits, car ils sortent du champ de l'étude tel que 

celui-ci a été ~éfini par la Commission. 
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REGL\ŒS COM LEJVŒNTAIRES DE SECURITE SOCIALE 

POUR LES OUVRIERS DU BASSIN CHARBONNIER DE SULCIS 

' ' . 

Dans le bassin de Sulcis fonctio~~ent actuellement les régimes com-

plémentaires de sécurité sociale suivants, totalement ou partiellement 

financés J'ar notre société qui gère les mim?s üu bas sin. 

Il sera précisé au cours de ld prézente étude s'il s'agit d'un. 

régime contractuel ou volunta.i.re, 

Indemnité de maladie - Prosta.t.ions en eopèces 

a) - Les ouvriers et agents de ma!trise, employés par les :Mines de 

Sulcis ont depuis un certain temps constitué un fonds dit "d'assis-

tance volontaire ouvrière" qui bénéficie de la part de la Société 

d'une subvention de 30 lires par mois par ouvrier et qui est ali-

menté par les cotisations de ses membres fixés comme suit : 

- pour le personnel des mines de Serbariu et de Cortoghiana Lit. 100; 

- pour le personnel de la mine de Seruci Isit. 200; 

- pour le pE·rJonneJ dr,s :~e:r..r:i.cc:s généraux· Lit. 30. 

LEHJ somnws <"insi recueillies sont ver::>ées mensuellement par la 

Direction, à des comptes conro.nts spéciaux ouverts dans un. 



/ 
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établissement ùc crédit local, Chacun des comités d·::: e·•stion co:r...sti-

tués auprès dos g:roupt:men.ts d 1 entreprise pré ci tés prélève: sur cos 

comptes les soi.'lmes nécessaires au service des prectetions s0.lon les 

mod:üHès indiquées ci-après: 

- pour le personne 1 dos mine~ de S':}rbariu: 

.A comptor du 6ème jour d. 1 intr.;rru:ption du travail, versement 

d 1un secours do lOO Ljt. par jour c..ux ouvriers victimes d 1 u'ne inca-

paci té tomporaire cle travai 1 i\ la sui to de n2.ladio ou d 1 accident, 

méme survenns on èlehors de leur service; 

- pour le porso:nnel do lr1 mine de Serud 

Vc)rsemont cl 1 un sucours d.;:-: 40 I:it. par jour pour l'adhérent et 

do 10 Lit. pour cl:w .. quo personne à chc~.rge, à compter du 7èmo jour d'in .. 

torruption du t:·n.v:ül en Oë'.s do maladie ou d'accident. 

Il est en outre rœ0vu, en cas clc nécossi té particu.lièro une 

forme d 1asnisto.nce oxcopti·Jnnulle QUO n;us ne pouvons faire cntror 

sont o pas un cr'.r.n.c tère c-.utorrn tic1uc; 

- pom· le porson.nol d.e la r'line clo Cor+oghianr1 

Vorsement d 1uri secours do lOO Lit. pc..r t:.<lhérent assisté, de 

10 Lit. pnr enfant à charge et ete 20 J,it. pour la c.9njointe, en cas 

dl interruption de trav'l.il résultant de maladie ou d'accident, 

·' 
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à compter du 6ème jour et pour une durée maximum de six mois. 

Los comités chargés de la gestion dos fonds sont composés de 

1 1 ensemble des membres d.e Lt Commission In terne en exercice. 

1 1 artlclo 26 de lee Convention F<:1tionale du Travail applicable au~.'" 
1 

ouvriers de 1 1 industrie minière, sig:r:tée le 28/3/1953 et tcujours en ;l 

'Vigueur, pr3voit lo VGrsement, par 1 1entroprü;o, à la fc:nnillo d 1un trar.: 

v::ülleur décédé dos suites d'u.."l ac8iChmt elu trav:ül, ct'une allocation'··· 

représentant 50 jours du· salaire effectif clo 18. victime. 

A cette allocation prévue par la Convention vient s'ajouter une 

somrr:1e cle 500 000 Lit. régulièrement versée: pe.r la Carbosurda en c::1.s 

d 1 accident mortel. 

Signulons, à titre è.o simple information, que les ouvriers et 

los agents de maîtrise des mines do Serbariu et de Cortoghianu versent, 

lorsqu 1 il sc p:rodui t u·1 déc8s par sui te d 1 accident ou de maladie, une 

somme J.e lOO Lit., t<;.ndis q_uo coux de la ~:lino de Seruci, versent une 

somme de 3 00 Lit • 9 

. ,·, 

. ' -' 
~ ··~~ 

.-- ·~ 

'1' 
\ 

Prestations en c0.s d 1 acciclont du tr!J,vcdl ot dD rnaludie IJrofessionnolie.',' .. 

été exposé sous la rubriquo : "Indemnité de maladie". 1. 
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Ce rapport a été établi pur 

DE GEZ.AI'Œl>TLIJKE S'.PEENKOLEl~MIJNEN IN LIMBURG 

en a.ccord avec les or:;anisations professionnelles des 
Travailleurs 
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REGIMES. CO:tviPLF:MENTAIRES DE SECUHir+.:k. SOCIALE 

POUR LES OUVRIERS DES HOUILLERES DFlS PJ;.YS··DAS 

1. Allocution de chef à.e famille, allocathm p ·ur enfants à charge et 
aide spéc'i'a.le 

a) L'al1ocation de chef de famille, instituée par décision des di• 
rections conj.:Jintes, est servie à tous les travailleurs mar;i.és 
dès la conclusion de leur nta:r.iage ci vil, aux veufs vi van t au 
foyer familial, ainsi qu'aux soutiens de famille. L 1 alJoct~.tion, 
dont le montant s'élève à fl 13,06 par mois pour les ouvriers, 
est versée par 1' entrc;prise minière qui en supporte la char·g·e. 

En 1956, les pres te. ti ons des GezB.lnenlijke Steenkolenmijnen 
au titre de 1 1 ~;tl.loca;t:i.on ile chef de fa.lilille, se sont élevées à. 
enviJ·cn fl 5 200 000. 

b) Est égal.ement admise au bénéfice de 1 1 allocation de chef de fa
mille VJ. veuve d'un 01.A.vrier déc8ùé J.es suites d 1lUl accident du 
t:ravail ou à 1 une maladie professionnelle, à moins qu'un de ses 
enfants n 1 ait ·~roi t à ce·tte ali 0cation en tant que soutien Je 
famille. L'allo~ation aux. veuves r5pondant à. ces conditLms a été 
éga.l~~ment instituée par décision des directions conjointes. En 
vertu de cette déc:!.sion, lesdites veuves sont admises en outr·e 
au bénéfice de 1 1aide spéciale et de l'allocation pour enfants à 
charge, sous réserve d'application analogue des dispositions da 
l'Ordonnance relative aux allocations pour enfants à charge :prise 
par le "Bedrijfschap'' de 1' Industrie minière, telles qu'elles sc;,nt 
applicables au !llOment de la prestation, pour autant que l'inté ... 
ressée ne bénéficie pas dé,jà à un autre ti tret d 1une allocation 
pour ;mfants .~t chai·ge. Au oa.s JÙ l'allocation pgur enfants à 
oharge perçue à un ~1tre titre es+, inférieure à l'allocation pour 
enfants à charge au titre ·de 1 1 Ordcnnance précitée, i 1 est accor
dé un supplément en vue de pcrter la première allocation au mon .. · 
t&~t de la seconde. 

L1aide spéciale, d'un montant de i'l 100 par mois, est accor
dée pendant une période de six mois. L'allocation de chef de fa.mil• 
le, 1 1aide spéciale, les allocations pour enfants à charge et les 
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supplüments susvisés sont versés par les entreprises minières 
qui en supportent la charge. Pour l'année 1956, le montant versé 
à ces ti tres par les Gezamenlijke Steen1colenmi,inen s 1 est élevé à 
fl 175 000. 

2. Prestation en cas d'accident 

a) Les ouvrie:>;s, absents de leur travail Jiour cause d 1 accident, per
çoivent tm suppléuent d 1 indemni té au cas et dans la mesure où la 
pr8station légale pour accident est inférieure à la prestation à 
1ayuelle les intéressés auraient eu droit s'ils s'étaient absentés 
pour cause de mal~die. 

b) Les ouvTiers obligés de s'absenter p,mJ:.' cause d_ 1accident et qui, 
en raison du délai de carence en vig1.1eur, n 1 ont pas d.roi t à une 
prestation légale pour accident (notar!lYlent le jour d.e l'accident 
et en cas d 1absence inférieure à deux jours), perçoivent 90% du 
salaire de congé pour le poste ch8mé ou les heures non ouvrées. 

Les Sll.})pléments d'indemnité susvisés, institués par décision 
des entreprises minières, sont versés par ces dernières; elles en 
su11porten t la charce. Pour J. 1 année 1 95C, les sommes versées au ti
tre de ces deux prestatLms par les Gezamenlijke Steenkolenmijnen 
se sont élevées respectivement à fl 300 000 et fl 250 000 environ. 
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Mil'f'"ES DE FER 

Lee info:':'mations reproduites ci-après décrivent 

en général la. si tua ti on pour la péri·ode 1956-1957. 

Certains chiffres .. risquent par conséquent de ne 

plus être actuels. 
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Le présent rapport a été établi par la l!,ACHVEREINIGUNG EISEN

ERZBERGBAU e.V. à Düsseldorf qui a, en outre, signalé 

1)- que 80 % des travailleurs perçoivent en cas de maladie des 

suppléments à l'allocation de maladie de l'assurance sociale 

légale, à la charge de l'employeur, mais que depui<> l'entrée 

en vigueur de la "loi sur l'amélioration de la sécurité 

économique des tr·availleu.cs en cas de maladiE;" du 26 juin 

1957, ces supplênents ne sont accordés qu'à partir de la 

7ème semaine d'inter:cuption de tr2.vail; 

Numériquement, cette pé::::·iocle complémentaire n'a donc plus 

aujourd'hui qu 1une importance insignifiante. 

2)- que les ertroprises ont contracté pour près de 50% des tra

vailleu't'S occupée, en co:nplémen t de 1 1 assurance-accident 

léeale, des assurances-accident collectives, comportant en 

général, un v~;raemcnt unique de l. 000 DM. pour les accidents 

mortels et de 5. 000 DM. pour les a..ccidents entra1nant une 

invalidité. 

,) 
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REGIMES COMPLEMENTAIRF.:S DE SECURIT:S SOCIALE 

Allocations de chef de famille et nom~ 0nfant a char,g-e 

I.-III. Champ d 1appl_:i,,cation 

Toutes les entreprises des mines de fer d'Allemagne Occidentale accordent 

à. leurs travailleurs, une allocation conventionnelle de chef de famille 

et pour enfant à charge, lorsqu'ils remplissent les conditions prévues 

par la convention collective. 

Nombre de travailleurs 

Allocation de chef 
de famille : 

Allocation pour 
enfant à charge 

IV. Base juridique 

21 862 i .,. .. n 
\ . ..L.]. septembre 1957) 

I,es travailleurs mariés ou assimilés per
çoivent 
0,15 DM par poste rémunéré. 
Par dérogation à ce qui précède, l'alloca
tion est de : 

0,16 DLI/poste dans une Société occupant 
1012 hommes, 

0,02 DM/heure dans deux Sociétés occupant 
801 hommes, 

4i50 DM/mois· dans une Société occupant 
1397 hommes. 

Fom' ehaque ~mfant ouvrant droit à dégrève
ment fiscal aux termes de ln cc.rte d'impôt, 
il est versé par enfant à charge jusqu'à 
18 ans E.ccomplis, une allocation de 0,15 DM 
par poste rémunéré. 
Par clé:i'ogation à ce qui précède, 1 1 alloca
tion est de : 

0,16 mT/poste dans une Société occupant 
1012 hommes, 

0,02 DM/heure dans d<::ux sociétés occupant 
801 hommes, 

4, 00 D:M/mois dans une société occupant 
1397 hommes. 

Dans tous les cas, l'allocation pour enfant 
à charg·e n 1 est cependant versée C.U 1aux 
traval.lleurs ne bénéficiant pas de 1 1 alloca.-. 
tion légale pour enfant à cha.rge (30 mil/ 
mois pour le troisième et chacun des en
far,ts suivants). 

Montants versés : si l'on consid~re la 
moyenne annuelle, il est versé environ 
110.000.- DM/mois. 

La base juridique des allocations de chef 
de famille et pour enfant à charge, est 
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dans chaque cas la· convention collective 
générale pour les travailleurs des mines de 
fer des Lander de Rhénanie du Nord-West-
phalie et de Rhénanie-Palatinat du 19/~/1953, ... 

des mines de fer de Basse-Saxe du 14/12/1956, 

des mines de fer de Hesse du 5/10/1953, 

de l'industrie sidérurgique du Haut~Palati
nat du 16/5/1952, 

de la Maximiliansh1~lt.te du 22/9/1952, 

de la Société d'exploitation Eisenstein
zeohe "Kleiner Jobr:;l.nnes 11 à Pegnitz/Haute 
Franconie du 10/ 2/1953, .. 

de la mine de fer Karl/Staufenstolln à 
Geislingen/Steige du 5/12/1953, 

de l'industrie des mines de fer et de 
spath-fluor du Bade méridional du l/4/1954. 

Ce sont les er1treprises qui déterminent les 
allocations de chef de famille et pour 
enfant à charge, octroyées en vertu de la 
convention collective. 

Est assuré exclusivement par les entreprises. 

rrous les travailleurs, pour autant qu'ils 
remplissent les conditions prévaes à ce 
sujet par les conven.tions collectives géné
rales • 

voir .sous I-III. 

Elles ne sont versées que pour les postes 
rémunérés. 

Ces allocations conventionnelles de chef 
de famille et pour (;)nfant à charge sont 
versées depuis les années postérieures à 
1920. .1\vant 1 1 entrée en vigueur, le 
1/l/1955, de la loi sur les allocations 
pour enfant à charge, qui prévoit une 
allocation lég~le mensuelle pour le troi
sième enfant et chaque enfant suivant, 
1 1 allocation pour enfant à charge stipulée 
dans les conventions collectives était 
également versée pou:r le troisième enfant 
et les enfants suivants. 
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Ces rapports ont été établis par la CHAMBRE SY1~ICALE 
DES MINES DE FER DE FRANCE. 

Les rapports no l "Indemnités de maladie" 
2 "Accidents" 
3 "Survivants Invalidité" 

sont présentés avec l'accord ~~anime de tous les membres de la 
délégation française. 

En ce qui concerne les rapports 

N° 4 "Vieillesse (Complément Chauffage-Loge
ment) 

5 "Prestations familiales 11 

les organisations professionnelles des travailleurs ont fait les 
réserves suivantes : 

Le délégué de la C.F.T.c. a donné son accord sur le rapport 
N°5; quant au rapport N°4, il ne peut partager l'avis formulé dans 
ce rapport, considérant que les prestations dont il s 1agit sont 
des avantages E:n nature prévus par le Statut du :Mineur pour l'en
semble du personnel en activité, ainsi que pour les retraités et 
les veuves. D'après lui, ces prestations ne relèvent pas de la 
Sécurité sociale minière bien qu'elles soient gérées par la Caisse 
Autonome Nationale de Sécurité Sociale dans les Mines. De plus, 
elles ont un caractère uniquement légal, alors que les autres 
prestations analysées ont un caractère contractuel. 

Il estime enfin, que le fait que les compléments chauffage
logement soient dans la majorité des cas, en ce qui concerne les 
retraités et les veuves, servis en espèces n'enlève pas à ces com
pléments le caractère d'avantages en nature. 

Le délé;3Ué de la I<'édération :B,orce Ouvrière des Mineurs ne 
peut non plus reconnaître le caractère de complément de Sécurité 
sociale aux prestations de chauffage et de logement analysées dans 
le rapport N°4 ni aux prestations familiales complémentaires ana
lysées dans le rapport N°5, 
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.!'EGI:MES COMPLl~mJT.AIRES m; SECUIUTE SOCIALE 

applicables aux Ouvriers 

des Minos de fe:r: frrmçaises 

INDE1\'INITES DE HL1i.LADIE 

I - IME9RTANCE DU REGIME -

-Nombre d'entreprises dont le person
nel bénéficie du régime ••••.•.••••• 

Nombre d'ouvriers dans ces entre-
prises ............................ . 

- Sommes distribuées au cours de 
l'exercice 1956 : 

- bénévole : 

- cont::_·actuel 15 entroprises 

- légal : 

III - CL.·R-··"CT\ .. ·'.R.E' .JT·rD .. J~.OIOTTU'ET< yTr~-~·-'TIS a.'u rr•·r•ttJ'\"'l''f''•'·-n ~. .... ~- •. .J.u _ ~ ~ ~ ""' v - i:'.~i , h.l J.J.LJ.b \:f.:::_ 

- .Affiliation 
(- obligatoire non 100 % 
(- facultative : ou~ lOO ~ 

~ Droit aux prest~tions 

15 

8.235 

RAPPORT no l 

30 

33,12 

- après ~~e certaine ~ncienneté Oui, mais d~lais tr~s variables 
de 1 mois à 1 an. 
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IV - LEGISLATION APPLICABLE -

Dispositions 16g~les constituant le cadre d~ reglne 
CaisGes paritaires : art. 4 du Code de la Sécurité soci~le. 
Hutuulles : art. 4 du Co>~ de la Sécurité sociale et ordonnance 
du 19/lü/1945· 

• Situation fiscale 

- pour l'entreprise 

Cotisati~~ : charge d~duotible des r6sultats inposables. 

- pour le travailleur : 
_Q_9~ti_§:~~th.9.Yl. déduite du Sc~laire impos,:~bla 
.f.E_'!.s_t_sLyJ-_C?n. : aucune imposition. 

V - ORGANIS~TIO~ -

- Gestion directe par 1 1entre-
]}l'ise .... Cl •••••••••••••••••••••••• 

- Caisse ~'entreprise à gestion 
lJt~tri ta~i~~·o ......... , q •••••••••••••• 

.~ .. rv_tu .. elle ...... o ••••••••••••• ~ ••••• 

- Coir"_;}éi.f~.1liç; d. t <::.:tssur.Î.:oc·2S ~-~ for·rüe 
lllll tuelle ......................... . 

- ]ecours à organisme d 1 ~tat ..•.•••. 

a) Financement seulement 9ar 

Tc:n•x J~coyen 6.e cotisation. 

b) Fin~ncem~nt, conjointeBent par 
1 1 e:nployeur .et le trcwailleur ..•. 

- cotisations fi2es 

par 
salal'ié 

() .. , :r··" > ~ C.· '"' 

\ 
( -,,co :r.·t 

_tJlh" 

l.Jct t:rone.le 

Ol:vri2r<~ 

- pourcer:tage s~'r sa.lair·es 

part patronale o, ~·s 
.. ' .... 

à 0,75 i' 

r-··-------~ -------·- ~--- ~---- ----- --~- ., .. 

1 Nombre de r~gimes 
l 

En valeur absolue 

ll 

l 

14 

9 

5 

73,) 

2.)' 7 

6,6 

60 

, . sa.J..alres ( plafonnés part ouvrière 0,25 a 0,75 ;o 
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VII - BENEFICIAIRES -

. (voir III : CaractÈœe juridique vis-à-vis du travailleur) • 

VIII - PRESTATIONS -

Nature: Compléments d' indcr;mi tés journalières •••••• 10 
Compléments frais médicaux ot l;harmaccutiq. 2 
Allocations do secours • •.•.................. 9 

Durée du sorvicc de la prestation: 

. ; 

.' r 

...... 

Pour 1 1 inderani té journalière: d.uréo dos prestations de la Sécurité . ~' 
sociale. mais, en général, avec prise d 1 effet retardée de 10 à 20 jours~··. 

IX 

x 

- Montant: voir commentaire du Rapport N°l 

CONSERYAXION des DROl~ -

Changement d'antrep~iso: non 

- Départ à l'étranger: non 

,;m[OLUTION dos REGE+IIS - Hain tien du nombrG des ndhürunts .. 

XI - SITUATION par Ri~POUT a~ AUTRES IlŒUSTRIES " 

Moins de régimoz assurant un rombourser.lon·~ complémentaire de frais 
médicaux et pha:·macoutiques. 

- Situation comJ)arablo ~our los compléments d'indemnités journalières 
et los secours. 

. ..... 
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cœ,nmNTAIRE du RAPJ:ORT N° 1 
--· -·· ----·----~---·-

Indemnités de maladie 

: : .. ... ~· -~ 
,, ... ··' 

. ' ' ' 

Ces p~estations ont pour objet de compléter le montant des 
prestations léc;:llos sEJrvies pe.r los socié·tôs de socours du régime. ,;;7~ 
spécie_l dG S.0curit6 sociale rninièr0 (voir VIII Prostation::;). 

. _ .... 

I - lHPOWL'iiNCE DU REGil\Œ 

En fait, il n 1existe pas un roglmo complémentaire de l'assu
rance-M~ladie mais une juxtaposition do caisses d'entreprises parti• " 1 

culières, survivance des anciennes co.iE:ses <le secours d'entreprise qu:J.: ... ·, 
existaient dans chaque mine avant 1 1 organise,tion du régime spécial de' ;'· .~. 

'·· .. , 
Sécurité sociale min:Lèro. ·-':/ 

A 1 1 intériou:;.: d 1 une m8mo société minière, certaines mines ont·~ 
gardé leur caisse particulière, dr a1Jtres pas • 

Ces caisses subsistant dans les trois bassins de l'Est, de 
l'Ouest et dos Pyrénées. 

II - III - CA!Ll.CTBRE JURIDI_j.UE VIS-A-VI3 DE L'EAPLOYEUR ET llU TR.A
VAÏtLËÜÏl 

Lo maintien de ces caisses r6sulte d'un accord particulier 
entre l'employeur et los ouvriers ot l'affiliation ne péut ~tre que 
facultativG. 

V - ORGANISATION 

.. ·~ -·· ,, 

•.'• 

' . . · .. 
: ·' ;1..__ 

La 0estion des caisses paritaires ë 1entrepriso est, dans la 
plupP.rt ries cas, confiée aux co mi tôs d 1 onJcreprise. 'rrès peu ont gard& ;-~~ 
la forme de mutuelles indépenà.antes. ~, ~~ 

VIII - PRS8TA'riCTS 

trois 
Cos caisses particulières servent soit uno, soit 

prestations suivantes: 

~ con~l~ment d'indemnité journalière: en g~n~ral de lOO à 
350 francs par jour, avec prise d'effet différée de 10 à 
20 jours r)n.:t' rapport au service de l'indemnité journalièr.e 
léga.lo; 

. . ~~ ·• ' .~..,·. 

f. ~'"' 
J.~.l 

. .. ~ ' 

· ... t ~:· 

complément de remboursement de frais m~dicaux 
tiques, c'est-à-dire remboursement de tout ou 
ckct tnodérateur; 

et pharmaeeuo.'\·,:~-. 
pc.rtie du ti-·~ .. 7~:: 

"• 1 

.. 

-.. :: 
:. -"·, 

'·' '. 
-·;\:l' 

'"-. :}:.) 
. ,'./• . 

. ~ . , t· . 1 

, ';JI). 

. '~· . 

. 1 , .... ., ; ·:,. ~- ~! ~ ;; 
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... <'-, ; 
. ·~ 

- allocation de secours en cas de maladie grave ou de décès, 
le montant de cette allocation étant apprécié en fonction 
des cas particuliers. 

X - EVOLUTIOH DES RSGiliiES 

L'expérience prouve que le nombre des adhérents se maintient. 

Cette faveur trouve son origine dans le service d'un complé
ment d'indemnité journalière, l'inde:nnité légale étant calculée non 
pas sur le salaire réel du malade ma.is sur un forfait se réf8rant au 
salaire du manoeuvre de catégorie II du Jour. 

Le complément d'indemnité reste donc très intéressant pour 
les affiliés~ 

En revanche, il n'existe presque p&s de remboursements com
plémentaires des frais m8dicaux et pharmaceutiques en raison de la 
modicité du ticket modérateur en vigueur dans les sociétés de secours 
du régi:ne de la Sécurité sociale minière. 

XI - SI'rUATIOH PAR RAPPORT AUX AUTRES INDUS'l'RIES 

Les considérations précédentes expliquent qu'il existe moins 
de régimes assurant un rembourse~ent complémentaire des frais médicaux 
et pharmaceutiques dans les l.Unes que dans les autres industrieso 

l' 
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RAPPORT N° 2 

I 

II 
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.ACCITIEJI1TS 

IMPORTANCE DU ~GIME 

nombre d'entreprises dont le person
nel bénéficie du régime •••••••••••• 

Nombre d'ouvriers dans ces entrepri-
ses •......... ~ ............ , ......... . 

- Sommes distribu?es nu cours de l'exer
cice 1956: 

En valeur absolue 

2 

591 

CARACT~RE JURFliC~UJ<J DU REGD.:E VIS-A-VIS DE L'EMPLOYEUR 

- bénévole: 

contractuel: oui 

légal: 

III .. CJ~RAC'rEP..E JURI:0L·U".:] VI3-A-VIS DU THAVAILLEUR 

IV 

(obligatoire: 
Affiliation (facultative: oui 

Droit aux prest~tions: 

immédiat: 
- après une certaine ancienneté: 

LCGISLAT!O] APF~ICABLE 

Dis)o~itions 16gales constituant le cadre du régime: 

Situation fiscale 

- pour l'entreprise: 

pour le travailleur: 

! . • ·. . ~ '~ ·. . ' 
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V - ORGANISATION 

Nombre de régimes 
En valeur absolue En zG 

Gestion direete par l'entre-
prise ••.•.........••......• 

Caisse d'entreprise à gestion 
paritaire •••••••••••••••••• 

M1..1tuelle ••••••••••••••••••• 

Compagnie d'assurances privée 

- Compagnie d 1 ass.ur.ances à for
rn~ mutuelle 

Recours à or{;anisme .d'Etat •. 

VI .. FINANCEMENT 

a) financement seulement par 
l'employeur ••••••••••••• 

Taux moyen de cotisation: 

b) financement, conjointement 
par l'employeur et le tra-
vailleur ••••····•••••••• 

cotisations fixes ••••• 
part patronale: 100 ~l oar 

part ouvri~re: 100 fi mois 

-pourcentage sur salsires •• 
part patronale: 
part OUVl'ière: 

VII - BE!Œ:b,ICIAIRES 

2 

1 

1 

1 

1 

(voir III: Care.ctère juridique vis-à-vis du travailleur) • 

VIII 

IX 

PRESTl;,TIONS 

Nature: secours à la famille; 
allocation en cas de déc~s. 

Durée du service de la prestation: 

Montant: voir commentaire, 

CONS}JR.VATION m;s DPfU~S 
changement dfentreprise: 

.. départ à l'étranger: 

X - EVOLUTION DU RFJ!JJ:!~. 

XI §LTUATION I?..bfL li.APPORT AUX AUTRES INDUSTRIES 

'· 
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COMiiiEN·rAIRE DU RAPPORT N° 2 
------------------------~~~ 

Accid.ents 

Il n'existe que deux sociétés min2eres conservant une caisse 
particulière a.ssura..YJ.t un compLiment de prcBtations en cas d'accident 
du travail .. 

L'importance de ce régime est donc négligeable. 

; i' • h~~· 
t' _.;· ~ 

·~ ; 

."'·· .r 

·., 
••• 1 

'. 

? 

j· '• 

., 

•,i 

~··' ~ .. 

' . j. 

Le régime légal de S8~urité Sociale assure, en ce.s d'accident, ··.·· 
le paiement d 1une indemnité jonrnalière calculée d'après le salaire 
réel et le remboursemont intégral des frais médicaux et pharmaceutiques.· .. ·· 

. .• 

Il est donc normal qu 1il n'existe pas de prestations complé
mentaires à ce titree 

Les deux régimes particuliers servent exclusivement des se
cours à la fand,lle èles accidentés et des allocations en cas de d{cès 
ou d'invalidité totc.lo .. 

.·. 
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'. ~ . 
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SURVIV .A;'J'TS INVALIDITE 

• Nombre d'entreprises dont le per
sonnel bénéficie du régime •••••• 

Nombre d'ouvriers dans ces entre-
prises •••••••••••••••••••••••••• 
Sommes distribuées au cours de 
l'exeroioe 1956: 37 millions, 

30 

19 134 

II ~ O.:i.RACrJL"~t~-lL~_Q'RI,l)_[~E DU REGDŒ VJ;S-A-VIS DE IJ 1 E~{PLOYEUll 

... bénévole: 

contractuel: cui 

- légal: 

III - C-~ACTERE JUR.I:OHWE VIS-i)··VIS DU T::U.VAILLEUR 

. ·. ·~~.î·: .. ~ 
·, 1 • -:~ . ·· ... . :-· 

60 

~ obligatoire: oui, dès r_tue la majorité du personnel 
Affiliation intéressé s 1est pronon~ée pour l'adoption; 

IV 

facu],tativo: cas individuelso 

Droit aux prestations: 

immédiat: oui 

- après une certaine ancienneté: 

LEGISLATION J-PPLICABI.ill)_ 

Disposi tians 10.;-nleo crmsti t'.lant le cadre du régime 

Assurance~groupe régie par décret du 14-6-1938. 
- Situati~n fiscale 

pour le travailleur: 
.Q..ç>tisat:U.U 

- considérée comme salaire indirect 
(versemBnt forfaitaire de 5 %) 
déductible des résultats. 

- non d~duit~ du s&laire imposable 
(surtaxe progressive). 

Prestations: - exon-érées de toute impJsi tion. 

'. 

,•. r.f 
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V - ORGANISATIOn 

~Gestion directe par l'entreprise •• 

Caisse d'entreprise à gestion pa• 
rit~ire •···~··•••••••••••·•••••••• 

"Mutuelle o•••••••••••••••o••••••••• 

... Compagnie d'assurances privée ••••• 

- Compagnie· d'assurances à forme 
mutuelle •••o••o••,···············o 
Recours ~organisme d'Etat •••••••• 

VI ~ FINANCE1:ENT 

a) Finan~"'ment seulement per 1 1 em-
ployeur •••••••••••••••••••••••• 

Taux moyon de cotisation: 

b) Financement, conjointe:nent par 
1 1 ernployeur et le traveilleur ... 

cotisations fix8s •••••••••••• 
s~lon barème (voir commentaire) 

pRrt patronale: moitié 
part ouvrière: r:wi tié 

pourcent::cge sur salaires 

part patronalu: 
part ouvrière: 

VII - .:ê_ENEFIÇIAIIŒS 

••••• 

Nombre de régimes 

En valeur absolue 

- .. 

oui 

oui 

oui 

(voir III: Caract~re jur~iique vis-à-vis du travailleur). 

VIII ·~ Pml§J.J'l'IONS 

100 

100 

100 

Gondi ti ons cL' at tri but ion: décès ou inv~:üic1i té en ac ti vi té de ser"" 
vices, ~uelle qu'en soit la cause (pro
fessionnelle ou non, maladie ou accident). 

Durée du service de la prestz-1tion: versement d 1un capital. 

Montant: barème en fonction de la si tua ti on f_e famille (voir corn
men taire) • 
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IX ... CONSERVATION Dl~S DROITS 

Changement d'entreprise: non, sauf affiliation à titre personnel. 

Départ à l'étranger: non. 

X .... EVOLU'.riON DU REGIMliJ 

(voir commentaire) 

XI - SFrUATION PAR RAPPOET AUX AUTRES IHDUS'TRIES 

Régime commun S:i,dr§rurgie de 1 1Est et lliines de fer de l'Est. 

'. ' ' ,.';. "t : ~' . 
J .'Ô.[' 

~ 

'-. ' ~ 

' j 
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COïvD'"EN"TAIRE DU RAPPORT N" .3 
----~~---------·-----------

:Prestations d'invalidité en cas d'accülent, 
aux survivants en cas d.e décès. 

I - IMPORTANCE DT[JQ!LÇ}HlE V - .Q.Ji_(kjJHGATION 

Ces prestations sont ·l'objet d 1un régime complémentaire, unique, 
gere par la Caisse Mutuelle d 1 Assure..nces sur la Vie de la Métallurgie, 
des Houill~res et des Mines. 

Le régime est désigné sous le nnm de : Assurance décès des ou
vriers de l'Est. 

Comme son nom l'indique, il int3resse exclusivement le bassin 
de l'Est cù il groupe 30 sociétés minières our 33 et 19 134 ouvriers 
sur 20 926 (effectif cl 1 ouvriers au 31-12-56). 

II et III - CAR.~BB_J!; JTJlUDIOJ,TE DU R.EJGIHE VIS-A-VIS m~ L'EEPLOYEUR 
· D 1J[u 1' 11-.. A.Yb[L L_t:i.l!B. 

·Il tire son origine ci' une corvention signée en août 1943 entre 
les employeurs et lGs repré,Jentants des ouvriers. 

Purement facultatif ~ l'origine, il a pris en 1946 le caraot~re 
mixte d 1 une convention obligatoire pour tout nouvel embauché dans les 
entreprises où la majorité du personnel intéressé s'est prononcée en 
faveur de 1 1 adhô:.:;ion, mais non opposable à. la partie du personnel ré
fractaire à 1 1adh6sion. 

VI - FIN.L\..NCEJ\;ENT 

Les cotisations sont réprrties pc,r moitié entre 1 1 err.ployeur et 
le salarié. Elles sont fonctionc1e la situation de famille qui, elle
mftme, détermine le montant des capitoux assurés. 

Il existe deux barèmes, d011t le plus intéressant donnait en 
195 7 les chiffres suivants: 

Situation de f&mille 

Célibataire, veuf 
AU divorcé .. , ...... 
Marié sans enfants •• 

Par enfant à charge. 

Cot~saJl..ons me~elles 

Ea!r~nël~ ~u!r~è~e-

99 99 

198 198 

33 33 

Capitaux assurés 

2oo.322 

4oo.644 

89.474 

Pour 1957, ces ca pi taux ont été 18gèrement majorés, sans chan
gement de cotisations. 

Aux capitaux assurés stajoutent d'ailleurs des capitaux complé
mentaires provenant de la réparti tian bénéficiail·e · déciè.Éie chaque année 
par l'assemblée générale de la Caisse mutuelle. 



Pour 1956, cette répartition bénéficiaire a assur~ au total 
le paiemr:nt des capitaux suivants: 

Situation de famille 

Célibataire, veuf ou 
divorcé •••••••••e•o 

Marié sans enfant •• 

Par enfant à charge. 

95.821 

191.641 

41.829. 

- Conditions d'attribution ------------------------

Total Capit. + R~ bén. 

frs 296.143 frs 

592.28j 
Il 

'ft 131.303 ft 

Le montant à.es capitaux assurés, y compris la réparti tian 
bénéficiaire, est versé dans les conditions suivantes: 

- à l'assuré en cas d'invalidité de 100 %, ~uelle ~u'en 
soit l'origine (professionnelle ou non); 

- aux survivants, ayants droit de l'assuré, en cas de dé
cès de ce dernier pour queJ.q,ue cause ~ue ce soit (acci
dent ou maladie). 

L'assurance prend fin dès que l'ouvrier cesse d'appartenir au 
personnel de l'entreprise affiliée, Toutefois, l'ouvrier a la faculté 
de souscrire, à titre pcrscnnsl, clans le délai d 1 un mois à. compter de 
son départ, une assurance individuelle au)rès de la Caisse mutuelle 
pour un capital au plus égal à celui qui lui était garanti. Il acquit
te~ da.ns ce cas, 1 1 int..S{t,rsli té de la cotisa ti on. 

X - fd.YOIJUTION Dj!_,B:B;GIMJ]l 

L'asi:lurance décès des ouvriers a toute la faveur des parties 
intéressées et le r:1ontant des os:;i taux sousori ts continue à augmenter 
sans quo le relèvement des cotisations atteigne la même propo::ctiono 

XI - SI'L'TTA'riON PLJLEgPO_R'..(:l AUX L~"i.ES IND':.TS'J:'::UJ?S 

Ce régime dt assul'ance est cornmun aux ouvriers de la Sidérurgie 
et des Mines~de fer de l 1 Est~ 



RAPPORT N° 4 

VIJ•;ILI~ESSD (complément Chauffage-Logement) 

Nombre cl. 1 ont::.~o:prisos dont lu por
sonnol l10néfio:Lo du régime •••••• 50· lOO 

- Hom1J:ro d 1 cmv:t~iors dr..1.ns ces entrü-. 
prises •• .,., .... 0 .................. . 

- Sommes cliatribuées au cours è.e 
l 1cxorcice 1956 : 450 millions. 

24 t166 

II - CA ... 11..A.C11EtŒ ,JURIDIQ,lJE DU RBGI!IE: VIS-A-VIS D:S L'EMPLOYEUR -_.,. _ _.._ .... ,_ ... -.... ------·-- --·-··--.-..._., .. _, ___ ...... _. __________ . .....,...... .... ,---
- bénévole : 

contnwtuol 

- légal : oui 

III - CARA.CT"BlŒ JURIJ)I;'UL VIS-lirVIS DU TILl)..VAII,I.E'fJR ---·-- ·-··-- .. -··. ····-· .. ~----·-·-- __ .... ·'·'·~---·-··-·-----·-~·- ----"-·-
( -n bli -:''"' tnJ.' ro .• ou ... · ~. l~Cu ~-~ , • • • .L. 

Affili"..tion ( -:2acul k~ti ve : 

Droit ::m:: p:ro.st[~tions 

- imm6diat : 

100 

- r~.près une cortrtino ancionnot8 ninimu:;î do 15 ans do services 
( clroi t G. pension <.lo rv traite) 
oauf C':1S particuliers pour los 
veuves. 

IV. - ~GI_S}:A_t_~..QJ'!__!.P}1~1_C.J~SLE -

- Dispositions lcSE;alos conoti tucmt lo ond:rc du rogime 

- 18crot elu 14-6-1946 (St:',tut du ~Eincu:r) 
- loi du 20-3-1951 (}?él~Ôflun.tion des clla.Tges) 

- Si tu::~ti;_,n fisccüe 

- pour 1 1 ontreprisc :· 

... n.ucu.1o im::~osi ti on 
cotisc.tion dôduc.tiblo des rés""J.l t:1ts 

... pour le:; tr:wa,illour : 

-en princi:po, tc.xo pro:portionno ot surt2.xe pl'oerossive 
- en pratique, :Jurtn.xo progressive soulomortt. 

1' 
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1 

1 
No nb re clo régimes 

! 
1 - Gestion dirocto par 1 1ontro-

;?I1 l SO • • 1t • e • c • o • • • • • • • • • • • • • jsorvico dos prest. 

- CaiSSG d1ontropriso à costion 
pn,:ri tr:~iro . " . " ... e •••••••••• 

- J:vh1tucllo •.....•.....•...•.• 

Conp::.(çl1io tl 1.asGura.'1.ces privée 

Compagnie cl 1 as3urr.tncos à for;;1o 
1nu. tuo llo ................... . 

~ocours ~ orcanismo d'Etat • 

Cccisoe Au tonomo ]\1n.tional.;; c~e 12, 
Sécurité sociale dans los Minos 

VI - J?:g'JùWEi~~,J T -

2.) lï'in·mcvnon i; soule~,wnt V'-r ............. 
'l'aux JclO:rcm r_Lo cotisn,tion 1956: 
3 ()7 t:·~ l.,r,., ro:·,l r·,-~ ..•. - ... ï ,.,.o , 1// ,• '··-'-"•J o .. ,_ .. ,j__,_,_:S _L!.Lc·;J.OnllOSo 

1 

b) Fin:mcc,'lont, c··~njointo,-'lo:tlt p:• .. :c 1 

1 1 e l])lo:,cur ot 1~;,; b_•;,j,'J'uillour •• 

- c~_~:tisc..ti~,~·ns fi:;{c.s ............ •j 
part ratru:n.:Ü-J j' 

pc:-rt c11v:ei~:r:o 

' 1 
- puurcentnce sur p:al~lrea .•..•• l 

part p•,tTOllfÜG , 

péréc1mttion clos 
c~:1~;..T e.~;e s 

oui 

lOO 

lOO 

lOO 

:1 

:1 

/_ __ . ___ -------L------...-!1. 

VII - B2!:;NEFIC IAIFŒS ... - ...... .,..._,_.,~~--,, .. , _____ _ 
pensionnés ti trl'1il~es clo ln l''msion C .A.H. 

- vcuvos ,Jo pensionnôs et voœres 'le lÜJwurs(sous 
cort~inos conJiticns) 

VIII - PRl,S'I'LTI2':TS .. 
,._., ..... ~-~~·--~~""''"·,.., • ••"·---.-

~ 

l vcir com
~ncntrJ.iro. 

- Du1néc du. scrvico do l:ëè, prcsta.tion l v"ir Commonbiro 

- Mont~:mt : ~ 
IX - COHSEHVATIOH DES DROI'r8 ,.. -·--·-... ,-,.-.,------~,.,~-"'-"'!""'- ' 

- Ghnngor;1cnt cl' on l;n;prisc :- oui si lo sala:riô resto. dana la pro
fession minière. 
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non s 1 il quit tc la Profession avr.mt 1 1 ti-go 
clo la :cetrr:.ito (logomon't) ou o.vr.tnt o. 1avoir 15 
0n~ c1 ,, r.:: ,,.,,v.; c··· s ( cl:• ,,uffr &··o) 
l..tt ..., . ........ .._. ............. ..L. .... . ' "''"" ·- ...... _) • 

Départ a 1 'étrc>.ng;or 
'T 
.L·!C.·n. 

Cho.r{;'ü rJ.c T :;_us G!1 plus élevoo. 
(voir C:o;J:rrcntairc). 

Régi:11o sp3cütl aux· ox:oloi ta ti mw mini\:o•rcs· ( ch~~rbon, fGr ct autres 
su'ost:1ncos). 
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QQ!~~ll~êiE~-~Q-~~Q~~-ll~-4 
Vieillesse (complément Chauffage-Logement) 

Les pres ta ti ons Chauffo.go ot L0::s·cmont qui cons ti tuent dos avan
tages on nature pour los mineurs.on activité doivent ~tre considérées 
comme un com.plément c1e pension de vieillesse, pour les retrn;t tés .• 

En o:ffet : 

- les retraités ne sont plus dos SéLL :r.iés de 1 1 omlùoyour et ln notion 
d'avantages on nature o.fférontc n.u salr:dre dispara1t; 

les prostations Chauffage dans los minos dG fer so!lt toujours s0rvios en 
espèces, sous forme d'indemnités.; 

les prestations Logement sont, dans 75 % dos cr.s, ég:üement servies en 
espèces~ sous forme d' indomni té; 

- Si lo montant desdites prestations ost directement payé sous forme c1 1 a
vance par los employeurs à leurs anciens salariés retraités, cette char
ge fait 1' objet <l 1une péréqu11tion opérée pn.r la Caisse autonome do Sé
curité socLt.le dans les :Mines, g(Jstionnairo d'un fonds; do compensation 
et de garrmtie. Pour cotte péréq_uc"bion, la caisse évalue la charge on 
pourcen·tago dos salaires plafonnés, payés aux actifs, on déduit un taux 
de cotisation et réclame aux entreprises débitrices du fonds un complé
ment égal à la clifféronce entre leurs avances d.iroctes de prustu:tions et 
le produit de le cotisntion Cl.près péréquation. Elle ristourne cotte dif ... 
forence 8-UX entreprises crüditricos. 

- en définitive, los prosto.tions Chauffél.go et Logemonts; aux retraités cons
ti tuent bien un oomplé;11ent du pension do rotrai te mis à la charge des 
employeurs sous for:.1e de cotisation adé!.i tionnelle assise sur les sa
laires plafonnés. 

VIII - PRESTATIQB~ ~ 

- Condi tiqg_f;l~i_' a itribut:h2n_ -

Les ayants droit ·des :prostations Chauffo..ce et Logement aux pen
sionnés sont los suivru1ts : 

1 pensionnés ayant au moins 15 ans. ('!.e service miniers ou invalides 
d'au moins 50?-~pe"r suite d'accidents cle travail; 

2 - veuves d0s pensionnés ci-dcsGus dési@lés; 

3 - veuves do mineurs üécéclés on o.cti vi té, sous certaines cond.i tions 

- pour lo logement snns condition, sauf perte du llroi t en cas 
clo rem:~rir..se ; 

- pour lo chauff.s.go, à condition quo le mari soit décédé à la 
suite d 1un OJ.Ccidont d.u trave1il ou possècle, au moment de son 
décès, dos droits. à la retraite ou à :pcnsiond 1 invalidité pour 
accident du trn.vn.il cl' au moins 50 ~ (cf 1). · 

4 veuvos de pensiunnés de guorro ayant n.u moins 10 ans do services 
miniers dont 5 dans les mines d.ü charbon. 
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Durée du serv_!~ des prcst8:,.tion§; -

Los pr·estations sont servies jusq_u' à extinction des 
nyants d;roit. 

Toutefois pour le Chauffage, les prestations de 
veuves sont réduites du tiers par rr:\pport aux prostations du pensionné. 

- Montant .. 
-~--

1 ... L1 indemnité de logcmE:nt, fixée en dorniér lieu par 
l'arrêté du 9 avril 1956, subit une majoration somostriolle s'échelonnant 
du lor janvier 1956 au lor janvier 1959. 

Le r.10ntant mensuel de baso, npplicablo a-q. lor juil
lot 1956, était de 2 105 francs. Il doit passor ~ 2 630 fr~~cs au lor jan
vier 1959. 

2 - L'indemnité tle cho.uffage s' élevni ·b ün moyenne, en 
1956 1 aux chiffres suivants : 

Pensionnés· • • • • • 18 000 Frs par a;n 
Veuves •.••••••• 12 000 Frs par an 

(moyenna 
Cos chiffres ont été sensiblement relevés en 1957 

21 000 J!'rs et 18 000 Frs) • 

X.- ~VOLUTION DU R"Ç_ÇIME -

Le ra:9port P91:l.SiS?.mlés s' a.ccro1:t chaque année, ce qui trad.ui t par 
Actifs 

une élévation du t;:mx (le le~ cotisation dt poréq,uation cles indomni tés d,.e 
Chauffage et d.o Loer:mont aux rctraitéG. 

Depuis la: création elu fonds de compensation, cotte évolution a 
été la suiv~1te : 

1948 

1954 
1955 
1956 

Nombre <lo 1·ot:eai tüs pou:r.· 
lOO actifs 

---·-------·-
46 
85 

90,5 

95,1 

Cotisation de la péré~uation 
Cha.uffago-Logomcnt (sur 
salaires ple,fonnés) 

0,829 {o 
2,7386?~ 

2,809 % 
(. _,-t, ·,t ,JU ;f3t 3,9385 ~:~ 
(P.~,r,in~~s L!, 204U ;·t 

Pour 1957, la cotisu.tion doit attelndre pros de 5 ~!o. 

Dans los statistiques rela.tivEls: à la charge Vieillesse, ce taux 
sr ajoute à la cotisa ti on des em};loyeurs au risquo Vieillesse, lequel 
s'élève pour 1957 à 12,504 1~• 
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RAPPORT N° 5 

- Nombre d'entreprises dont le per
sonnel bénéficie du régime •••••• 

- Nombre dr ouvriers dans ces entn~-
prises •••••..•••.•. o ••••••••••• • 

- Sommes distribu~es au cours de 
ltexercice 1956: 9 748 078,-

._ ... _ .. _____ 
En -valeur 

10 

absolue En % 

36 72 

195 41 

II - CARAC'rERE JURIDIQUE DU REGH'Œ1 VIS-A .. VIS DE L 1EMPLO . .llillll 
bénévole: Prestations - maintien des écarts de zone primitifs; 

contractuel: Cotisations - convent, avec organismes de Sécurité 
sociale minière; 

légal: base légale, 

III - CAB.ACTERE JUHIDil.T}E VIS-A-VIS DU 'l'RAV.AILLEUR 

!oblicatoire: oui 
Affilis.tion ( 

(facultative: -

-Droit aux prestations: 

immédiat: oui 
- après une certaine ancienneté: 

Dispositions l?gales constituant le caJre du r~gime: 

décret du 8-6-1946 (a(rt. 197) à 200) 
- d~cret du 3086-1952 art,11 

- pour l'entreprise: 

Cotisation: charge déductible. 

- pour le travailleur: 

1 
' ' ' 

Prestations: :1 oom}.:to:c du lo:r· jmwisr 1958, L;s allo ca tiom3 comvlé
rnentair<-Js tl:;; s·üair' unique sont tlev.::m.u ;s im:uosabl,:,s a la surtaxe pro
grEJssiv,'l, comm o l:1s J·r·A>tc,;.tions \L. ::L~Ldr., unic~u''" ç;ll,:.s-rn~rn::-s 

(loi de Financ~s 1959) 

, .. 
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V - ORGM~ISATION 

- Gestion directe par l'entre~ 
prise •••••••••••••••••••••• 

- Caisse d'entreprise à ges~ 
ti~n paritaire ••••••••••••• 

' · ._MutUel J.& ••• · •••••••••••••••• 

Compa~~ie d'assurances privée 

.. Compagnie d 1 asouranoes à forme 
mutuelle ••••••••••••••••••• 

- Recours à organisme d'Etat •• 

(saciétés de secours ou 
unions régionales). 

VI - FINANCEllfr}NT 
a) Financement 

l'employeur 
seulement par ..... ' ....... . 

Taux moyen de cotisation: 
de 0,05 % à 0,25 % des 
salaires plafonnés. 

b) Financement, conjointement 
par l'employeur et le tra-
vailleur ••••••••••••••••• 

cotisations fixes 

part patrone..le: 
part ouvrih·e: 

-·pourcentage sur salEdres 

part patronale: 
part ouvrière: 

N,ombre de ré.gimes 

En valeur absolue ·En%, 

22 61 

! . 

14 39 

;6 100 

(voir III: c~raotère juridique vis-à~vis du travailleur). 

VIII - PRES'.i!!~IJ.;IOUS 

- Conditions d'attribution: habiter une localité o~ l'aba:ttement de 
zone est }.)lUS ·.')levé que celui du lieu de travail. . 

- Dur6e de service de la prestation: dur~e de la prestation légale 
(enfants jusqu'à. 14, 17 ou 20 •::.n.::, aux t~1rm;2s des artichs 527 at 528 

<lu Cod<"> à.o la Sz~curi tô Socio.lü) . 
Montant ~ cJ.i?f;_:r::.mcG <mtrc l•l'EJstations eùlculées avoc ~:~batt..:;m,mt üu 
licm (ln trvV;..Ül ·>t ;re.:; ta tic.ns 1·~ 1 S (c.h:.tttcm;;nt ÜU lieu Ù,O ra-. 
sidenca)~ ~ 

IX - CONSERVATIO~ DRO+TS 
Changement d'entreprise: oui s'il existe toujours un écart de zone. 

'/. 
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- Départ à l'étranger: non. 

X EVOLU~J:ION DV_JŒ.:Q_~ 

Amenuisement progressif Ewec le resserrement de 1 1 éventail des ~J.ba t
tements de zonE!. 
Tend à devenir bénévole. 

XI - SITUATION PAH RAP~iVJLAUTR~,;3_JF:D_q_;~.:~L'RI8.§. 

N'existe que dans les Mines (charbon, fer et autres subntances). 
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CŒ:il:ENT.AIRE DU RAPPORT N° 5 ------------.---.. -.... _.,. _____ .,. __ 
' 

I'restations familiales complémentaires 

Le ;regJ.me légal des prest.s,tions familiales sert des :~llocations 
dont le montant subit l'abattement de zone applicable au lieu de ré .. 
sidence de 1 1 alloca~aire. 

Dans les exploitations mJ.nJ.eres, il a toujours ~té d'usage de 
payer les allocations familiales au t&rif en vigueur, .non pas au lieu 
de résidence mais au lieu de travail. 

Denuis le rattachement des exnloitations mini~rcs au régime 
général de~ allocations familiales (d~cret du 30~6-1952), les presta
tions servies par les cais~1es d 1 allocations fe.rniliales et couvertes 
par la cotisa t:Lon normale de 1 'emplo;ireur au taux de 16,75 % sont exclu~ 
sivement les prestations légales calculées d'apr~s le.taux d'abattement 
en vigueur au lieu de résidence. 

Mais les avuntage::J particuliers des mineurs quant à la diffé
rence d 1 a ba ttemEmt de zone ap})licable au calcul de le ure pres tati ons · 
ont ~té maintenus par 1 1art. 11 du décret du 30 juin 1952 à la charge 
des seuls er:tployer~:r:.ft· 

Il s 1agit donc d 1un. oompl~ment de prestations familiales par 
rapport aux prestations 18gsl(~S de base, mis par la loi à la charge 
directe des exploitants. 

I - ]Jifl.PORTPlWE DU l"Wl.ill1. 

Seules lea r;;ines possédant du personnel habitant des communes à 
abattement de zone supérieur [~ 1 1abattement de zone applicable sur les • 
lieux de l'exploitation doivent payer des prestations complt!mentaires 
à leur personnel. 

Lorsque 1 1 nbattem<.:)nt de zone est uniforme, il n 1y a pas de corn"'! 
plément à payer, ce qui explisue que toutes les minos ne sont pas as
sujetties à ce r~gime. 

:tl et III CARACr.rERE JURID~ DU H.EG-Il\!E VIS-A-VIS DE L'EMPLOYE..QB 
ET DU TJi.ji.ViiJLg:uR 

Le reg1me possède une base légale: le décret du 30 juin 1952· 
(art. 11) qui è1 J?:tescri t le maintien à la charge de 1 1 employeur des 
différences existant entre les prestations au taux légal et les pres
tations au ta~x minier. 

Toutefois ce texte s 1ap-puyant sur celui cles art. 197 à 200~ 
du décret du 8 juin 1946, ayant autorisé les prestations familiales 
complémentaires, ne visait que le maintien cles avantages existants 
au 30 juin 1952, c 1est-à-dire le maintien des prestations calcul~es au 
taux minier applicRble à cette date. 
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Lorsque les prestations légales ont, par la suite, été aug
mentées en r~ison des r§ductions d'ab~ttement de zone, l'écart entre 
le taux minier en vicueur au 30 juin 1952 et le taux légal aurait dÛ 
aller en s'amenuisant jusqu'à extinction de la différence. 

En pratique, les exploi tant'3 ont admis bénévolei'nent que la 
différence entre le rcigime légal et le r~gime minier continuerait à 
porter non pas sur les valeurs mais sur les taux d'abattement et que 
les écarts en pourcentage entre li~u ~e travail et lieu de résidence 
seraient maintenus. 

C'est pourquoi on peut légitimement prétendre qu'actuellement 
une part import2.11t(0 des pr8stations complémentaires constitue un acte 
bénévole de la part des employeurs. 

Ces derniers consièL8rent dt ailleurs les prestations familiales 
complémentaires cor:1me un compl8ment des indemnités de logement pour le 
personnel non logé à proximité de la mine. 

Enfin, le service des prestations lége.lement laissé à la charge 
directe des employeurs a, dans les bassins de l'Est et des Pyrénées, 
fait l'objet d'une convention avec les organismes de Sécurité sociale 
mini~re: ces derniers, en leur qualité de caisses d'allocations fa
miliales règlent.l 1 en~emble des prestations 16gales et complémentaires 
moyennant perception auprès des employeurs d'une cotisa ti on addition
nelle correspondant à la couverture des prestations complémentaires. 

En résumé, lo r0:gir;1e présente les trois caractères de lc3gal, 
bénévole et contractuel. 

X - EVOLUTION DU RJ~GIL':TI 

Avec le resserrement de 1 1 éventail des abattements de zone ap
plicables aux allocutions familiales, les prestations complémentaires 
subissent un amenuisement progressif. 

Ainni que pr6cédemrnent exposé, le reg~me tend à devenir béné
vole et à constitugr un COQpliment familial d'indemnité de logement 
pour les mineurs non logos a -yroximité de l'exploitation. 
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Rapport annexe (pour mémoire) 

Trois soci0tés de secours assurent le service d 1 un 
conpl8ment d' indcmni té journ<::>.liÈ:re de maladie à leurs affi
liés moyennant cornplé.nent de cotisation 8. la ch8.rge exclusive 
d~s salariés. 

et 7 916 
Ce régime intC:re3Fe on 1958 16 a:x:ploi tations minières 

ouYri0rs. 

Les cotisations, à lu ch~rge exclusive des salari~s 
sont de: 

- pour la ~remi~re sooiét~ de secours: 1 %des salaires 
plafonnée; · 

- pour 1& seconde soci6té de secours: 0,5 % des salai
res pla.fonnés. 

Ce ré6ime complémentaire est absolument bénévole. 
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Ce rapport a. été établi par la. 

SOCIETA MINEEARIA SIDBRtJR.GICA "FERROMIN" 

qui groupe des mirws produisant onviron 80 '{.; 
du minerai de fer italien. 

. / 
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REGD/IES COI\'lPLEMEN'l'.AIRES DE SECUHITE SOCIALE 

Ob~ervation gé~~ral~ 

Dans les entreprises du Secteur des Mines de fer, il existe cer

taines mesures sociales, telles que allocations et contributions pour la 

construction de logements, gratifications de Noël, etc ••• , qui ne peuvent 

~tre prises en considération en tant que "mesures complémentaires" dans 

le cadre d.e la présente enquête. 

Par contre, doivent être considérés comme "régimes complémentaires" 

les ré.;imes suivants : 

A - REGD!lli:S COMf'LLK~:nTAIIŒS D 1 ASSn;rr ANCE EN CAS DE lvi.ALJJ)IE 

I - Importance dss rér.]E..e.E_ 

- Nombre d 1 entreprises dont le pe:r:r:wnnel bénéficie de la prestation: l 

- Nombre d'ouvriers dans cette entreprise : 750, soit 100 %, 
- Sommes distribuées au cours du dernier exercice connu : 1 million de 

lires pour 1957. 

II - Caractère juridique du _ré,o.:ime vis-àcY,is do . .l!..9.V.,E..l.fl.Y.~ 
/ 

Nombre de :~égimes ayant un caractère bénévole : 1, soit 11 7'o du nombre 
total de régimes. 

III - Car.s.ctère .iuridigu~ du régime vi s-~'-vis. du travaillel!!:, 

Droits au bénéfice du régime : ~.'ous le:J trnvailleurs absents du travail 
penélant plus de 25 jours pour cause de 
maladie. 

Affili::ttion : obligatoire 

IV - Lé,gislation apJ?11:.2.§!.J2l.~ 

.Aucune disposition légale n'impose le meilrtien du régime ni n'en règle 

la sol va bi li té. 

- Si tua ti on d.u point de vc1e fiscal du IJoint de v'-te fiscal, toutes 

les chargos aff8rentes au réc;ime incombent à. 1 1 entrnprise. 

V - .Organisation 

Gestion directe par l'entreprise 1, soit lOO % 
VI - Financement 

Régime financ~ conjointement par l'employeur et par les travailleurs; 

1, soit lOO %o 

/ 
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Le régime est financé à l'aide d'un fonds alimenté par une coti

sation à la charge de l'entreprise écale à Lit. 10 par mois et 

par travailleur présent, et par une cotisation de Lit, 95 par 

mois à la charge de chaque travailleur. 

VII - Bénéficiaires 

Tous les travailleurs absents :pour cause de maladie pendant plus de 

25 jours. 

VIII - Prestations 

Condi tiens d'attribution : celles indif'~uées au point v'li. 

- Durée du service de la prestation : illimitée. 

- Hantant : le montant varie en fonction des charges de famille 
du bénéficiaire. 

L'indemnité qui cour·t à partir du 26ème jour de maladie 
est égale à Lit. 120 par jour, plus Lit. 50 par m·embre 
de la famille à charge. Ce supplément d'e Lit. 50 est 
porté à Lit. 80 en cas de maladie simultanée de ce 
T:l.Ê!me membre de la famille. 

IX- Conservation des droits 

Pendant toute la période de la maladie au-delà du 25ème jour et 

dans les limites prévues par les conven tiens en vigueur pour la 

conservation du poste, 

X - Evolution des ré~imes 

Le ré~>,·ime n'a pas subi d'évolution. 
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B - IŒGHIJE IŒL.ATIF A 111 PH:C::JT A'l'IOH EN CAS DL '.l'U13]lhCULOSE 

I - Importance des régime~ 

- Nombre d 1 entreprises dont le personnt;l bénéficie de· la presta

tion : 1 

- Nombre d'ouvriers dam.; cette E>ntreprise : 750, soit lOO'}~ 

Sommes distribuées au cours ù.u J.ernier exercice connu : 

Lit. 200.000 pour 1957. 

II - CarP~ctère ju:ridiq~e èu rérçime vis-à-vis de 1 1 emuloyeur 

Nombre de régimes aym1t un caractère 

- bénévole : 1, soit 11 % du nombre total de régimes. 

III - .Qaractère turidi me èi.u l'G;','ime vis-3.-vis du travailleur 

Droit uu bénéfice du régime : 

Affiliation 

'J:.lous les travailleurs ayant contracté la 
1naladie pendant la durée du contrat de 
travail et se trouvant en attente d 1hospi
talisa.tion ou hospitalisés dans un sana
torium. 

obligatoire. 

IV - Lédsh.tion a·pplicable 

Aucune di sposi.t ion lér:;·ale n 1 Lnpo;.::e léJ maintien du régime ni n'en 
règle la solvabilité. 

- :3i tuation du point de Y,le fïocal 

Du point clc vue fiscal, toutes les charges afférentes au régime 
incom·t)ent i't 1 1 cmtreprise. 

V - Or<,anisè~tiO:t} 

Gestion directe par 1 1 entreprise ·; 1, soit lOO % 

VI - Financement 

Hégimes financés uniquement par l'employeur 1, soit lOO% 

VII- B6n~ficiaires 

'l'oua les travailleurs contractant la maladie pendant la durée du 
contrat de travail. 
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VIII - Prestations 

- Conditions d'attribution : 

Durée du service 
de la prestation 

- Montant 

avoir contracté la maladie pendant la 
durée du contrat de travail. 

illimitée, de m$me que la conservation 
de l'emploi qui, d'après la loi, ne 
serait que de 18 mois. 

le montant varie. en fonction des 'charges 
de famille du bénéficiaire. L'allocation 
e~lt égale à 15 % du. salaire pour les céli
bataires et peut atteindre pr'ogressivement 
lOO % pour les ouy:ders ayant à charge six 
membres ou plus de leur famille. Pendant 
la période d'attente d'un traitement en 
sanatorium, 1 1 entrepr:ise fournit au travail
leur tous les médicaments nécessaires qui 
ne sont pas donnés bTatuitement par l'INAM. 

IX- Conservation des droits 

J?endant tout~;;; la période de séjour en sanatorium. 

X - Evolution des 

Le récime 'n 1a pas subi d'évolution. 

C - REGIME RELATIF' AU ThArrL~:Œ;J~T L'i AU COi'TlWLE DES .ACCIDENTES 

I - In;eortance des régim~ 

-Nombre d'entreprises dont le personnel bénéficie de la 
prestation : 1 

- Nombre d'ouvriers dans ces entreprises : 886, soit 38 %de 
l'ensemble du personnel 

II - Caractère juridigue ~u rée;ime vis-ô.-vis de l' emplo;-/eur 

Nombre de régimt:;s ayant un cu:t'actère : 

- bénévole : 1, r.::oit 11 % du nombre total de réeimes 

III - Caractère juridique du régime vis-à-vis du travailleur 

Droit au bénéfice du régime : automatique et immédiat 

Affiliation obligatoire ou facultative : obligatoire 

IV - Lép:isla_tion aaJlicable 

Dispositions légales·. concernant 

le maintien du régime 

- la solvabilité du régime 
Aucune disposition logale n'impose le m.ainti~:.m d.u régime, ni n 1 en 

règle la solvabilité. 
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Situation du point de vue fiscal : 

Du point de vue fiscal, tontes les charges afférentes à la 
' 

forme d~ contrst incombent exclusivenent à l'entreprise. 

V - Orgnnis~ 

Hecours à un orgr.nisme d'Etat : 1, soit 50 7:; 
Recours à un agent des profeseioris lib~rales : 1) soit 50 % 

La gestion du r6gime, tout en ~tunt contr8l~e par l'entreprise, 

est c~nfi6e dans deux r:1inest à un Ins·titut de caractère gouver

nemental et, dans une troisième, à un agent des professions 

libérales. 

VI ~ Fincncement 

a) Régime financé soulemc...nt par l'employeur : 1, soit lOO?~ 

Le régimB en question ost financ§ exclusivement par l'entre

prise et la clu:œ~;e t.nnuelle est de 3,6 millions de lires, soit 

0, 90 % des r•..:Ïnunér:ttions maxima. 

VII Bonéfici~'..ires 

.. Les règles afférentes )r·~voient q'.le la }.)articipation au béné

fice du régime est une con::;équence automatig_11e du contrat de 

travail. 

Il n'est pas prévu de prestations en espèces; les tr.q,vailleurs -· 

b~n6ficicnt exclusivement de prestations en nsture pour les 

soins et le contr8le rt::latifs aux accidcuts qui leur sont 

survenus. 

IX - .Q.Qn:1.crvation d~s droits 

LJ droi Je au bén,;îfice du ré,'.j:Lmc demeure inchango pendant toute 

L; durée du con·brn.t de trav:ül. 

X - Evoh1.~1 <l.es r ;i;i_mes 

Le rGgime n'a pas subi d'évolution~ 
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D - REGDIIES C OMP IJ::Nlli"'NT AIRES D 1 HTV .AL ID ITJ<~ Dû rrR.A V AIL 

Nombre d'entreprises dont le personnel bénéficie de la pres .. 
tation : 1 

- Hombre d'ouvriers dans cette entreprise : 750, soit 10.0 % 
SorrJiles distribuoes au cours du dernier exercice connu : 
4 millions de liros pour l'année 1957.· 

II - Car.~.ctère juri_ëj.ig_uc d1]. __ r_é_g_ime vis-à-vis ?.e l 1 employeur -

Nor.1bre de régüws eyant un caractère bénévole 
1, 8o:i.t 11 % du nombre total des régimes. 

Droit au b0néfice 
du rüg·ime : A la suite d 1une demande de licencie

·oient a;vec p~1.iement intégral de 1 1 in
cLn::nit,} cl'anciennet0 (;chue, d'un 
rôembc:~uche.t:;·e immédiat et d'une deman
de prjsentoe simultanément en vue 
d 1 @tre mis en congé d'attente non 
r8tribuo srms droit à aucun versement 
a~J. titre des congés pP.yés, fêtes lé
gales et gratification de Noël. I,e 
droit à la prestation na{t à partir 
Qu 60~me jour suivant la date de la 
notification par 1 1 I~AIL de la recon
na.issance d'une iuvalidi tB profession
nelle de 40 ~·~ au minimum. 

Affiliation facul"t8.tive 

IV - Législation l:è;E''':_~tble 

Le droit à b6n6ficier du régime prend 
fin à partir du moment où l'invalide 
efl'ec·cue un trav~ül r,)tribué continu 
pour le compte de tiers ou à compter 
do con décès. 

Aucune disposition lé3'ale n'impose le maintien du régime, ni 
n 1 en règle la solv~:èbilité. 

- Situation du point de vue fiscal : 

Du point de vue fiscal, toutes les charges afférentes au 
r6gime complémentaire incombent à l'entreprise. 
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v - or~~nis~tion 

Gestion directe par l'entreprise 1' s 0 i t 100 ï~) 

VI - J!'iYl"'ncement ---·---------
R6giœe finnncS u~iquement par l'employeur 1 NO'' t 100 4 ' ~-=-} _!_ ' 10 

VII - B6n6fici~ires 

v ail ' . . . 1 . ' . t , . '0 -·' . . -8~Q~SS011·t 1J.ne lYlVEt 10.~ e ete 4 ") .. v a\.l Tl11.11l.I!1U111 0.. le. suite 

d'un aacidont ou d 1 ~YJ.e maladie profession~elle, Lc prestation 

prise et l'ouvrier qui jouit ou jouira d'un trait8ffient plus 

favorable de la part de 1 1 entroprise elle-mGme n'sn bcin~fioie 

pas. La rrestation ~ 1 Bst pas r0versible. 

- Candi tiomJ d 1 r:.ttribution : c,·lles indiq1.:oes au poirt VII. 

Th1r6e du service 
do lét :rr:::stat:i.on 

- lEon.t.snt 

L0 droit ~m r -~ 

ilJ.imi t8G, s=mf de11s les c ~Ls vi3és au 
point VII. La presta~ion compl6mentai
ro i)ent tcutofois ~tre réduite en c.-1s 
<l 1 CèlUscncntc.d:ion d·::s llensions de 1 1 D:AIL, 
e;1; r..::l.::e êt:re :JJsorbôe, dans le c:-1s où 
C 8 :~j ~J.tl,S~~-1 i'~~-r'- tt·~- t ion.:i S 1 ~ti~~ pli C}_llC:11"t f;~..U_X 

1: ~--~'l1D i 011;:-:; ~ i ~r-li ~l3 es pr0 c 6 de1111nen t , 

~c ~o~t,~nt de la prestation compl~men
t ~ir2 vccrüe en fonction G.n dé gré d' iYJ.
v~liJit~ et los charges de f~mille du 
b -.fi cj.~::~~l,o. IJe rnir1i.Fll:tm c ~~t fi:tô à 
12.000 lires ~our une inv~liQit~ de 
40 ;" ct lorsque 1 1 Lnr:üi:lo n 1 2 pr~s de 
parso0~cs ~ ch2rge. G~ ch~rge moyenne 
mousuullq s 1 6l~ve à 21.500 lires par 
b :} .n-:_~ ft ci .. :ti 1~e • 

""' -, .... " , ..(." . . . ou ~e uene~lCl~J.-

bre 1947, modifi~ Jar 1~ loi n° 142 du 24 f:vrier 1953. 

. X - Evoh~.tion 

I·e r:.'igirne ::tc·l:uel e~.:t le pe:r:·fcctionncmcmt et lt', tr,··.œ3fcr:n:l.tion 

J'un r?g·ime cl' e!'_tr•c;priso ezistc·.nt r:ntr':rieuremcmt qui garantJ.sEJal t 

le verse~ent do la diff~r0nce du salaire do base eux travailleurs 

qui, à l-=t snite c~ 1 une inv·üj_dit0, clevd.:Lent ôtre afL::ctos à des 

ttchos moins importantes et par cons~quent moins bion r6tri-

buées. Il n'est pas J::r0vu d 1 évolutions ul t8rieure:J. 

' 
' 
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____________________ , _____________________________________ __ 

IV -

.., 1:fo::tb~t~C r}! snt~t;;priSOiJ d;)J~t J..z; pe:r80ll:;.·~ul bt;:tJJ5 fic i.e C~~e l ~1 
pl"\cs~~r,tioll: 1 

IT Or:l bre de r;~~ ;~;iu).e s rty :·.~,nt Ull c Ul~o..c t c~~T'8 b 'j~l:jvo le : 
1, soit 11 0 du nombra total des rGgimes complSment~ires. 

Droit au b:n~fice tu recimo : 

tl - Le comr;10JJ1Cnt tc:-:l}lCr::~.i:ce :;, la l'onsion de vieil-
lesse'' sor~ accorlci pour j n~s ~ tous los truvaillèurs qui, 
pe~1dn.nt let- r· odn dtl :ie~t' j8,ll1tic:r:~ 19]8 :.11.1 31 dôce:mbre 1)·6~~' 
quitteront l 1ontrepriBe apr~s avoir atteint la limite d 1fge, 
et ~ui justifieront su moins de 20 es ininterrompues de 
bo11s ot lo:·y-:::.ll:x ~3orv·iGf;s. 

A cet eff.:::; ~, tou. te f:r·u.c1;ion cl 1 :::.nrF)e ~;ucirionre à 6 mois co:::tpte 
pot:tr 11~1e :::l1!l5e e.tJ.bi.f~x·e. 
Les cor1ditio11D roq11isc::: povx' 1 t oc-'~roi :lu compléme11t sus\risé 
sont laiss(es ~ 1 1 Rppr(ciation exclusive de l'entreprise. 
Ne b~néficient pss de la retraite complGnentaire les trRvail
leurs licenciés pour clos motifs ant:ceD que lE', l:i.mi tc d 1 ~ge 
ni les tr~vRillours pour les~uels l 1Inrtitut National de la 
Pré-voy;:~nce Sociale, 1 1 Lt,=,t ou cl 1 ::mtros org::mismes aurrüont 
liquidé une retrRite brute égale ou sup0rieure à Lit. 600.000 
pe.r an. 
En. outre, n 1 ont })G.s droit à L,, pe:.wiol: coclplr~;;:en-taire les 
trL;_.'"{,,.-~~i=:_1eu~rs ~-P-li, L~pr:~:s r6~~oll~tiorl d.1.1 co11tr,~t,t d.e t:.r:J;~rail, ef
f,'Jctue~:t Gllcon:: do;:~ prcst;,tions de S<::rvjce :,·n;_près de 1 1 entre
prise ou exe~cent pour le coopte de celles-ci certaines fonc
tions de consult~tion rcimun es. Le versement du complément 
seJ: .... t. l·le.tur-::;lle:aeJlt sun}Je.:J.dlJ~ pc11r 1:::-t.. pôriode pcr1clr:: .. nt létquello 
l~.as condi ti:::r:.l~:> ci-clese:tl1S SCT'Ol.:.t réali::J-~;es. 
Le complé':ment ost attrj_bu8 "act. personam'; et le versement cor
respord.ant cos:Jerc;, donc i1 ls. d.o_te '.iu rlc:icès du tr:",VJ.ille·,u, la 
reversi bi li teS en fn,veu:;_' d_,~s h<:Ti tiers n' ·.'ikmt paf! p:rCvue. 

Lffili:=c ti on oblig< toire ou f~'.Gl1l te ti Ye ~ oblic;2.toire. 

Aucuné3 rHio1!0Si ti on l e n 1 im})Q~JO le rar<.intien du r "6'J.me ni 
n 1 en r~cle lR solv:~iliti. 
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Si tu."• ti on du l)oint de vue fi'1ccl : 

Du point de vue fisc,ü, tou tes les chcrges ,ff )rentes à la 
pension cor:;:pl :me.li;::~ire incs:ilbon-t .?;, 1 1 ''~1trepris,-:;. 

Gestion dire· ete ::_Jt.èr 1 1 entrc~)rise 

pr-Jvoi t-on, s.JI·o:o.t as~:ujctti<);; ~:>end. mt L-:: m3me p0riode à la 

coLis :~tion corre.Jponcl.-.ntc: c~.e la st';curi t8 sociale. 

Il cor1viont d.o co:::1siJôrer cette :i r.rlic2"tion twec beaucoup de 

rjserve, ~t~1t donn~ ~~ possitilit~ ~e variations Gensibles 

par l 1entruprise sans recours 

VII - BSnCficiaires 

VIII -

- __ .. _ 
I,es candi tio.•1s ' . 

r'~::éfl-

me nont colJes cl.~jà inc1iqtv;es 2~"\.t 1 oint r:r. 
Il est toutefois confix~~ ~uu le r~ziue ~ppli~u~ dans l 18ntre-

Prest'''· t j_ on '.1 
__ , __ ....,..... __ _ ( IJCYHJion d.s "ï;icill(.sso ;oc,ulcment, 

pension d0 v0uve et d 1orphclin) : 

Cond.t.tion:::; ù 1 ::tc:ri'.:mtiou : 

i'L 1 1 oxclus:i:on de la 

!lge cle 1a r.::;tr~d to : 55 8,ns i>OtL2 le:'l fc;:n:r~os, 60 pour. les 
ho:nn:c:~s 

- minicum d'nffili~~ion 

. i 

·' 
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[1, déjà 8t6 ~ . ' CcJ.c., .·.::.u moins <1 1 ,,::,nç;ien-

net& de serviae et ne pas t ci or jà d'une retr~ite bru-

Le complC.munt est de 50.000 I1it. tmmF:lles per~d.:-mt cinq [~ns 

pour les trav~illours licenciCs ]OUr nvo~r 1ttaint la limite 

d:,'":tco au :~our~: de la riode 1/l/1950 - 31/12/1959 et d ,, _<;:; 

40.000 Lit. annuelles pend&nt cin~ ans pour les travailleurs 

licenci6s pour avoir atteint ln limite d 1 ~ge au cours de la 

p~riode l/l/60 - 31/12/1962. Il est vors~ à terme ~chu par 

l' •::mtrepri~:ie en rp1atre tl'v.noi1es trimestrielles 8gales, a 

s:woir à la fir" d~:·s :;;ois c1e nal's, juin, septembre et d;~cem';;J~e. 

- ~evalorisation -

Il n 1 est .r:;:•.s IJI'~>ru d.n syst:',me de revalorise.tion. 

IX - Conservation les 1roits 
-------··-----~-·--"--------· 

a) en cas de failJita 

c) en. cas cJ_·2 

Le règlemef.'t rc:l::tcif '-',u r gimce ü8 ~;:r:,_croi t p2,s les cres de fnil-

li i;e, de clw.ne·c;Tt'·nt d 1 cntJ:'::p:c·isc; o·~1 '-~c~ (;_,;part pour l' 8tx·2nc;er ; 

lo droit à L-~ ;::eœüon couplomt:nt,,.ire cos~1e 1ors(1 ue le tT:·.v·:il-

leur b~n6ficie d'ure renuion do l'I~}8, de l'Etat ou d'autres 

de l'entreprise pour cert2ins services. 

X - 2volution de2 r;~imcs _, __ ... _..-..• ,.,_" ,_ •. ,,.. .. -.. -~ ... -~-. --·--

Nombre d 1entrepriseo dont le personnel b~n6ficie de la 
r.restcct:Lon : l 

Nombre d'ouvriers de cette entreprise 7 50, soit lOCO JS 
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Somr1e s dis ··Cri 1.)ttée s El~l1 c 0111~s d.ll de:::~ni BJ."' ex 2r·c j_ ce col1flll 
3,3 millions de Lit. pour 1957. 

Curqctère ~ur:l.cU,:u<:: du r:Scime 'ri_:·: -21-..,ri:J ch 1 1 cmnlov:ë)ur 
-------- rJ ·---··---·-·--.;;..w... ___ _,_ ... -----··--···-·--· -·=·~ .. -:...1.----.-
No:nbre d.e r:5;:imec: c:ty~i.nt un cn.r:cctè·1:e 1)·~-,,~)volo : 
l . ' , , ,, ( . . ,, ..... -~. . ...: .t. .. . ·' r""., ·• 1 r· 1~·· ~:·'' ~,. /il. "DO"""~.!.-; On"' -'n-1-.-") .. -·nr~C\ ' so~ .. '-L J....L. ;v \l.:-. ... ,) · .... J. ull\:~ f'."Jl..ll .!..C'!.- _), ___ .,_;r_, C.r. -· lo...;.l j,_::j_ V.·- û j_ 1..!~---..L ,_.f:;l 

co;nrcnues é.-:.vec le~J Gomltti:3s:i.ons iè1ternes). 

vir~-2t.-~.ri s du tr '.v~·t,illc·1:tr -----------------·---·----------
apr~s une cert: i~e ~~ciennet6. 

J\ffilio.t:i.on fn.cul t:.1ti ve. 

l~llcunc dis:posi tior1 l.~)[_; .. ~~le 11' in:.pose 
n'en r~gle lél solva~ilit~. 

- Si htf:,tion du :point (~_e vue fi:> cc_,1 

le ms.inti.en d:..1 ' . rcglrne, 11i 

Du point de vue :fisc~ü, to~~t'-'D les charges P.ff:5rentes s.u con:
:plCment de rotr~ite incombent à l'entreprise. 

1, soit lOO 1; 

Ill - I'iD2'1CC:J:!'<;~1t - --·---·-~-~-----

R6gimo fin~nc0 conjointement pGr l'employeur et les trs-

vailleurs : 1, soit lOO~ 

- ~,I;?.ca11is1~12 fillé\1.1 ;icr ____ ,_.,.,_ .. _, ______ ~-·-· -- ""~·~·--

incom:)snt pou::.' " ' ' ?j'7 J. cs ~-· ./ a 1 1 entre].Jrise J./3 CLUX tn-vail-

lO.OOD 
.,.. • L 

J..~:L \, • p:~.r n1ois. 

Le me.ximum pr )vu }.lC 1lt 8. tteLvlr·:.: 10. seo Lit.' rlun unG quo te-

part de B.OCJ Lit, correspond2nt eu mont~nt des allocations 

(conjoint et deux e ··:1·P.·~ ":1t n) .J. .L·-"1 >-) • 

VII - B~n~ficiaires 

1. . -:: 

·-·-
Tous los tr:w.üllr::urs du se;xe è::'la~oculin qyant 60 evns r6volus et 
tou~1 c·.::ux du sexe i\Sminin E1r1nt 55 .. ms r{vol:lS, à condition 
qu'ils n'aient pas 6t~ mis à l~ retraite pRr mecuro discipli
nair2. 

Al~ suite d!a ajustooents et des réformes des pensions de l'INPS, 
les trc~vaill ours devront, po1.2r b(~néficier d.u rôgime, avoir ac'plis 
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u~1e n.ncinnnet6 c1e service cle 15 ~:·.ns :::,u rünimura, que cette 
p6riode soit interrom~ue ou non, 

VIII ---Prest:=d:j_Q.;lJ:§. (pension de vieiL.eflik :3oulement, h l'exr::J.usion 
de L1 perwion de veuv~.:o ut d 1 or:phclin) : 

x -

~ conditions J'attribution : 

f1ge_ cle ln. rotr ·.i te ~ 55 arw po'l~: l·,e:::l ferm:1e::-;, 60 rms pour 
lt;s l".~.oln:JC~3. 

- min.irmm ci. t r,f~:ïlL'1tion : :n1 moLc:'r~ do l 1 institut ion 1'~u réicim.e, 
l t anc::!.ennet•.~ ren_uise l)OoJ.r 1 1 affilia
tion ét·'.i t dt) r:1ix :noir; r·.u mini!JtUn : 
avec 1 1 entr6e e:c. vil:;neur de la nouYel
le loi sur l'ajustement et la r6formB 
de2 ret::aites de l'IHPS, il faut plus 
de 15 2nn~cs d 1 anciennet6. 

- montant des retraites :le montant ies retraites varie en 
fOILCdon cle l t ancienneté et dec ChE~r
,~.·es cle f;.mille. Il est pr0vu d 1 ebsor
bc•r les E11.l!S:,lent1.tions gônér~ües des 
pensions e.uxquelles il ser:-ti t proc6-
dr5 Fer l 1 IHP::::, suhre.nt un taux :;,:ro
portionnel 6g2l à 65 ~ pour la Soci6t~ 
ot à 3 5 ~-j pour les treva:i.lleurs, j·Lls-
1u'à concurrence du total des quotes
p~~t3 pay=es conform~ment à l'accord 
in2titu~nt le rJgine. 

H.e ... vD,l ori s~t ti on il n 1 cEL P'c3 px·évu clo système de revalo:cisation 

a) en cas de fc.:üll i te 

b) en C""' do c}1e\.ng·er:LG11 t d 1 entr:-,_·priDe 1,..;..\..1 

c) en cc·.s de dé pert PO'H' l t ;_::tré·!,Ylger . 
Dcns la ~6glem.entation du régime, les ePs de faillite, de chan

gement d 1 cntrcpj'Ü>ê, de d.-'ipc-crt 8" ~~ 1 -.:t:c:;.n,ç,.:~n· :.1e sont pas prévus ; 

la réc,ler:1ent tior:. ne pr.<vol.t p:H> :ls- cv:: cle c(::s:mti.on d.u r(igime, 

s .. •lif clifiliOU i ti o"~s _:;r :'-vo~c:'.'.1-~ 1 1 ai::.sorp ~ion pro g-res ·'3l ve. 

Evolution des ré~i~es _____ , ... __ , _______ ,,.. -·---... _., __ , ...... _. __ _,.._ ·-
Il n'est pns pr0vu d 1 6volution. 



- 70 -

L U X :E; l)I I: 0 U R G 

Voir le rapport <..:onc<:n·::w.nt l'industrie 
sid5rurgi,}UG 





.. 71 -

-~ .... \) 

Les informations reproduites ci-apr~a dScrivent 

en çén~ral la situation pour la p(riode 1956-1957. 
Certaina c~iffres ris~uent par cJ~86quent de ne 

J;l,ls 6tre a.ctuel~1. 

1.:: 





,. 

- 72 

T.t.BLE DES HA'riERES 

ALlEMAGNE • . . • • • • • • • • • • • • • • 
Régime t;?Pa do pencion de l' Asoociation des 

• • • • • • • • • • • • • • 

BELGIQUE ~ . . . . . . . . • • • • • • • • • • 

A Complér;wû t d 1 j_nd.emni té 0::1 c s.s è.e 1:-;aladio 
B - RGtra:i. te complémentaire • • • • • • • • • 

Q • • • • • • • • • • • • • • e- a 

.A!lC';}t;t.tions cor::::<léiJe:9-tairos do mD.ladie et 
d'accident o ••• , ••••••••••• . " 

P Assurance Invalidité-Décès • • • • 
C - Retraite complémentaire •••••• 
D - Complérnen t temporair·e de ret rai te 

• • • 
• • • 

• • • • • 0 

• • • • • • • • • • • • • • 
L UXEMBO\JRG. • • • 0 • • • • • • • • • • 0 • ' 

I - Remarques d'ordre cénéral ••• 1 t t G 1 ~ 

Il Les pres ta tiens ccn;pléme~1t aires do Sécurité 
Sociale • • • • • • • • • • • • • • • • • 

B.AYS-I'.AS • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
I Régimes assortis d 1 t:ne ri:~Glomcnt:üion complé-

mentaire des pensions • • • • • • • • •• 
II - Indemnités en cas de maladie • • • • • • • 

III Prestations dans les cas d 1 acciclents du tra-
vail et de mtüadies professioxmelles • • • " 

Pages 

73 

82 

lù4 

106 
.! 

1.12 

120 ~ . 

122 
125 
130 
137 

140 
150 

152 

154 

158 

l6G 
167 

163 



·.· 
_, 



~ . ' ' 

- 73-

A L L R M AG NE (R.F.) 

...___._;..., ____________ . 



'/ 



- 74 -

Ce rapport a été établi en commun 

par les représentants des organisati.ons professionnelles 

des Employeur3 et des Travailleurs 
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l'<_ mt L~~S i'IU;. YP.ILTJKfJRS :LE 1 1 Il::DUG'.L'RIE SILER. .. BGIQ,UE DPJŒ LA -------.. --.-.~----,-·_ ......... ·---.. ··---··-,_,. _ _,...,. ______ ~--

A) Introduction 

Pour fc.;cilit,:;r l'intellit;:.:,ncr:l de 1 1 e:x,.os8 qui suit, nous 

donirons attiJ:cr 1 1 att(,ntion sur 18. particularité suivante existant 

dans la R6oubliquo f6dérale d'Allemagne: 

l'Assur~nce Sociale 16gala organis~e pcr l'Etat s 1étcnd aux domaines 

suivants: 

1. Assurance-Jaladio 

2, Assurance-accidents 

3. Assurance -pension des ouvriers ;.;;t des ec,ployés 

4. Assurance ,nutuel1e des 1;;:i,neurs 

j, Assurance-cnOmac~. 

Les indications donn0es dans la section B se ra;Jortont 

excltwivunolit aux régi.1(;8 co:nplE:mentairus à 11 aSSlll'c'mce-l:;cnsion 

légale des ouvriers ut des employés institués uar les entreprises, 

B) Objet do la prestation 

Toutes les entraprises de llindustric sidérurgi~u~ possèdent 

doc systèmes ~e ptnslon compl~~entant l'assurance sociale légale. 

Il ne peut €tro iourni d'indicationa d~tuillCes concernent les 

sommes versét:;s au cours du dernier excJ.:G:l.ce, c:1r 1 1 assnr~::;.ncc-pension 

des oüvriel'S ot J,;,s er:1pl:..>yés F-., 8té :;:·&o:c,~[.'ClÜJée _t;Jar la loi en 1957. 

En conséqnt·ncE· de ce bto r{org~miuation, les ù.:gimes compléi'!entair~s 

do pension institü~s par les entrcp~ises sont 6ga1ewent soumis à 

une refont8 .3. 1 1houre actnE:llo, l'au.:r:K:•!.tation dea pensions 

légales rendr:L1t nêcessain:-; une moè.ificatiun d0:s pensions versées 

par los entreprisos, 



'··. 

II) Base juridic1ue du réc;i;'le, elu point do vue de 1 1 emplo;:,reur 

Cette question est traitje conjointe~ent avec la question III, 

la base juridique étant la du point de vue do l'em~loyeur que 

du point de vue du travailleur. 

Dans lE) secteur de la sich;r\).rgie de la liéJ.·Ubli:;ue fédérale, 

les régimes co:1plémentairas à l'assurance-pension légale sont fondés 

en najeure par•;io sur· léc régler<wat:;;.tion ci-annexée dus pensions dans 

l'industrie si~~rurgique. 

Il convient de noter à ce suj0t que, par suite de la modifi

cation <le h: base légale, ce régim<: des pensions est achwllement 

en co~rs de refonte. Dès à pré~ant, l'en peut dire que les disposi

tions essentiellc's relati?(~S aux condi tians ];Jersomlelles à réunir 

pour avoir droit à la pension seront m;:dnterJUes pour 1' av(~nir. 

Dans la sidorurgie, l'affiliation des travailleurs à un 

régime complé~entaire de pensions sortant dv cadre de la r~glementa-

ti on J ég·ale, est toujours volontnire. 0i une direction d 1 entrcpri se 

déci do d 1 instituer un r8gine cor;::üÔrüentD.iro d 1 assistance-vieillesGe, 

la struct~re juridique de celui-ci p2ut 6tre choisie librement, de 

m~me gue les droits des intCrGssua 0euvent être d6terJin~s diffé-

re:n1mont. 

Le régimd d3s pe~sionG ~e ~~ sidérurgie acccrle aux travail-

let.:rs un d:r;'.Q..i.~-1_~gal_ ià ln. pru:: tati<Jn co:;pl.imentEüre. E'our avoir drüi t 

à cette prestation, l 1 ass~r~ doit justifier de dix ans de service. 

Une telle obligation est <: .. bulie c11 cas cî 1ilncalicUté r0sultant d'un 

accirLmt. 

A l'échéance do la prestation, c'est-à-dire en cas d 1 inva

lidit~ ou lorsqu~ l0 tr~vailleur Bt~ciat la liaite d 1 âze prévue, 

t,>utus les unn,::cs cle uervic3 pas: ,[as ëkms ln si.ùé:r:urg;ie sont prises 

en compte. Le tr~vailleur peut donc, sans cosoTomettre ses droits 

à cette rente complé~entaire, ch~n3~r d 1 oœ0loi dans le cadre des 

entreprises affiliéos à la caisse mutuelle de pensions (Pansions

vereinigung). 
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III. V~:>ir II. 

IV. Disposi tians légales app::copriGes 

a) Maintien du r0gime 

Il n 1 exist0 pas d~ di s;:osi ti ons 1-...:~L~S'.§. sti)ulant que le 

régimo dos pensions doive ttre maintenu ou, le cas ~ch~ant, 

(lUand. ,:;t d:L(lS quelles oirconste.nces 13. SUiJiH'ess.Lon ou la modifi-

cation de celui-ci serait possible. 

Le régime des pensions pr6voit cependant, ~son ~ 17, 
qu'une modifie a ti on peut int<n·veüir: 

1. si la poursui tc d.u _paic~:18ll'li intt:gral dJs 1xmsions 

compromet sérisuBüJH.mt l 1 existe;.1ce de l 1 0:ntreprise, 

2. en cas dt c:.ug~otentation cL,s pensions simiL~i:'GS lt:gales 

vcrsiGs par les organis~os d'assurances sociales. 

culi~rGs sur 02 point. La jurisprudc~ce dGs tribunaux du travail 

tians en œatière de pensions lors~ue lo maintien du niveau da 

celles -ci corapro;I:ettrsi t 1 1 cxi::: tc 1ce écono:::ique 0.8 l'entreprise, 

En c~s de faillite de l'entra)ris~, 18S cr~ances dos travailleurs 

portant sur le paiement des drcits ao~uis à la pension sont 

coo.fJris es dans L'~ massa. Les trc~v::i1 };L'.l'S ne sont do:"1c pas des 

cr6anciers privilégi~s. 

SGlon leo dispositions de lQ l~;iulation fiscale, l'en

trc~rise peut (mais elle n'y est pds obli3Ce) inscrire à son 

bilan des r-:~sc:r·ves destinées élU l':.:.cJ.c,·üont .futur des r::.msions. Le 

1nontant licite de ces réserves s'inscrit d~ns le 02dre du risque 

actuariel. Les r6servcs ainsi constituSes viennent en déduction 

des b{n~fices de l'entreprise, de sorte qu'elles p~r~ettent 

d'obtenir une r:~dFction du montant ù ve:cser au ~.;i tre de l'impôt 

sur les sociôtés qui est relt.:,ti vGri1Gl.!.t ulevé en Alle1,:agne. 
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d) As 1:lects fiscaux concernant le travailleur. 

Pendant la période de formation des droits, le régime com

plémentaire n'a aucune incidence fiscale pour le travailleur car 

les droits à pension, qui aUfF<ic1n.tcmt avec le temps de service, 

ne sont pas considérés corwne un revenu. La pension versée à, 

1 1 éclléance est soumise à un ir1~ 1)ôt sur le revenu d'un to.ux réduit. 

V. Organisation 

Dans lo domaine du régime des pensions de la sidérurgie 

la gestion des fonds est ~ratiquGment assurée par chaque entre

prise. La contre-val2ur des rés:;rves cons ti t1~écs pour faire faee 

aux obligR ti ons assumées en matiùre de pensions, doit apparc,î tre 

au bilan. Cependah·lï, cette contr:;-valeur n'a }:las à être maintenue 

disponii~le Bous for:ae de "liç_uiclités", elle dem(ntre un élément des 

immobilisations ou du fonds de roulement de l'entreprise. 

VI.., FinanGeme::.1t 

Etmlt d0nné le. :for~;e de prestation complémentaire reterne 

pour le régime élr:<s rKn1sions, le finmlce,nent ost assuré UJ."liquem,:ont 

par l'omployclur. Ainsi que nous l'avons d6jà ex~os6, les fonds 

n8cessnireb sont r~guli~rement ~~duits dos bénéfices dans les 

limites autorisl~cs pm· la légü;L, ti on fir.wale, pend:mt la période 

de formation dos droits, et ils sent affectés au bilan à lino 

réserva destin6e à satisf~iro aux oblications assum6es en matière 

d8 per1si ons. 

VII. Br>nôficiaires des prestations 

~-)ont h'll;ilit.::s ?:;, bonéficir:n· dos prestations les ouvriers 

et ornploy0s &as usines sid~rurfiques qui ont institué le régime 

de 11ension, La <:;eule cowJit:ion à re.!!plir est cl'avoir satisfu,it 

au d6lai prescrit pour la foroation dos droits. En cas d'accident, 

celui-ci est sup~rimé. 

VIII. PrGstations 

La peDsion compl~mentairc de l'entreprise est vers6e 

a) en cas d 1 invalidité 

1 
''.' 

,,'\: 
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b) A soixant~-cinq ans r'volus. 

Elle est accordée jusqu'au d~c~s de l'ayant droit. Si celui

ci meurt on laissant des rue~bres de sa fa0ille ayant droit à la 

pGnsion (épouse, enfants), cette peasion continue à Otre vers~e à 

l'épouse jusq_u 1au dôcès ou au ruG::J,r:i.age cl;::. celle-ci, et aux enfants 

jusqu'à 18 ans r6volus. 

Le mont&nt de la pension est indi~ué à l'annexe du r~gime 

do pension cl-joint. A ce SUJet, il convient de faire les remarques 

suivantes: 

Les dispositionE du r~gi~e de pension ne constituant pas une 

obligation juridi~ue pour les entre~riscs qui l'ont institué, il 
't'à'' , d a 8 e .erot;,e ans l'resq ne tous los cas Em faveur des travailleurs, 

aux taux de r~férence pr6vus, lors de la fixation du montant de 

la pension. 

Il convient touteL,is de soulic_·nar ici les cons,:quences de 

la modifies ti on ~:m:r-venu.e en 1 S'5ï dans la législation na tional8 on 

matière de r.::.:nsions. Ln effet, lg "réforme des ;:ensions 11 a en-

trai!u~ un relévenF:nt ùes pensio~1s legcües dt invalidité ot de 

vieillesse, port:1nt c~,lL:E;-ci cl 1 m'l niv3au de 35 - 40 ~è à une 

moyenne de 45 - 50 j{~. btant dcn.H~; q_:1e la durée d 1 affilia ti on des 

travailleurs de la sid~rurgie cjt lonEuc en llioyonne, les pensions 

vc::rE:Ses aux si.déru.cgi;,;t'-:S au ti è:,·c llo l'assurance-pension lügzüe 

soront probablem~nt ~a l'ordre d~ 55 ~. Le rol~vement général des 

co~pl~mentaircs des entre~rises devront 2tre modif~~es pour éviter 

d::s consèq_uE;nccs indésirrüJles C;l rratiiôr~' de politiquE; du marché 

du travail. 

On pe~t encore soulicn~r ~ cet ~gurd l& ~edification de 

principe s~ivaLte intervenue ci2ns le rézima légal des ~ensions. 

La 11 réfor,;te d,.!S pcnsions 11 surv":1c:r.~:'l en Allc;r::'tc:::no a institué ce 

Clue l' on e ,,, t Cünv.;::r; u d 1 a,; ;:;cl·~' r LJ. ~,,,,_,w ion "d;Inami q tw 11 • Cc tt e 

notion est la suivante: l& pension n' st ~luG, com~e auparavant, 

fixée définitivement quant à son montant; celtii-ci ost 2odifié 

pour tous les b6n~ficiaires, en prfsence de certains résultats 
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cora.J.)tatlos. Pvur les co..s not,ve.:?c'LJX de pension la modification de la base 

do cslcLl est sU. pulée par un d8cr.:~t du gouvernement fédéral; pour les 

pensions déjà en cours elle est stipul~c par une loi. Le critàre 

a)pliqué élans ce cas est la uodifice.tion de la ré.;mnciration c.nnuelle 

brute moyc=mlle de 1 1 ensemble des assDrés. 

IX. l:iaintien du droit lcigal aux p:r0stations 

Dans le cadre de la Caisse ] ue }}e11si.ons (Ponsionsvcreinigung) 

pour lo. sidérur:~;ie, le travailhollr éo.fi'ili:S pcu_t cllan:::;·:;r d 1 employeur sans 

risquer de perdre ses droits à la pension compl~~entaire de vieillesse. 

IJ0 n:JLlVol uo~ll:;loyc~u:r.) dam~ la ué::;').ro où :Ll s 1 ccgi t d; un-:; entro~pr.isc sido

rurgiq ue affiliée à la Cais:::;e de pensions, doit tenir comJ:~te des ann6es 

do 3~rvice passées dans une autre outro~rise sidérurgi~ue • 

De plus, le règlement des pensions stipule en son ~ 14 

~ll 1 après 30 ~nn6es de servi0e comptant pour la pension ou a 60 ans 

révolu.s si le tr,:vailhmr lk'u.t ,jt;.stj_ficr à c::.;tte dc:.te de 10 ann8es de 

S0Tvice, le clroit lét~ol qt:. 1 a celui-ci de ''erc~vcir une pcmsi.:Jn com-

au taux ocquis jusque 1~ ne devient pas oa~uc s'il entre 

au s~:r"vice d. 1 un•J ou·:~,-e Clltr:;prise non ,,_:::'iïliôe 3 la Caisse de pensions 

X. Evol tian ~os rogiiD8S 

ment~ireu Ce pension peur la vioill0sso, l'invalidité et les survivants, 

institués da.rw l::s entrc 1.::riJ<:::s, ont pr:?sc~ü:; U~k évolution très 

Vi1,:cüt1üe. A 1 1 originu, c 1 c.;st-·i't-•hr8 ~'Jonc'lent J.a ),)l~rioë!.e &ntérieure 

21 1914 ju::;qu 1i\ L., ré:::·or·w :r1onôt·ürc r~e 1);4.3, la IJrofÉrence a été 

.COllsi~Jns ct a1.~x cuis .. :;c:s de Deoou.rs. Le Ii11~t:.1ce.Y1t.:l'lt 6to.it P:L-.E::sq1.1e 

toP.jours a;'::tLX'8 en cor>Hi_,un pu.r L:;:;; Gcl'JlOJé.:Ul'S et les tr<::~.vaJ.llcuru. 
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Le travailleer recev&i t en éc]:l[,:.r.:.go un droit légal absolu à la. 

)}ens ion. Au contrai1e, les caisses de sE;cours étaient fina~-:tc8es axclusi-

ve~ent par llcntreprise. Pour des raisons fiscales, entre aut~es, il 

n 1 était pus &.ccorà.8 de droit légal à :r)er:sion au travailleur. 

A côté de c;,s :for:rtes fonclament:.les, il existait ér;al ewent 1 1 as-

surance dite 11 supplG;~im11:igire 11 d..::>r1s le Cildro des a.ssurnnces sociales 

légales. Par ailleurs, des assuraaoes collectives étaient contractées 

e.uprès d 1 ent:cer,risea pri v6es cl 1 assu.1·ance sur la, vie. En outre, des al-

locations bén6volos étaient également versves sur les fonds de 1 1 entre

')rise. Cee formt~S d 1 e.::c;m:rance e:;::istent oncore axjortrd 1hui en dehors de 

lc.. sidérurgie. 

L'inflation des ' '1 g ';'; ·::.•; :-) ~ . . ,-- .:.,/ a~ns~ q_ue la d6pr~ciation moné-

tc:,iro d 1 avant 1948 a pra tic1ucment réd.ni t à rien les avoirs accumul6s 

per les caisses de ponsiuns et· de socours juridiquement autonomes 

(les caisses de penoions ét~iant souwioes au contrôle en natière d'as

surance at oblig6os de plao~r laurs avoirs en fonds d'Etat). 

C'est surtout saas 1 1 i~nrassion de ces ~v~nements que la sidci-

rurc;io et d 1 autres e:;:ru:'ld.,:;s indus trie:;.; cnt ent:ceprLJ, depuis la réforme 

mon6bairo de 1948, de g;Lrantir financib~cm·1nt leurs obligations en 

mati~rc de p8nsions cu constitu3nt à cat eff~t des r~serv0a au sein 

meme de l 1 entre)rise. Ln SC00rdant l 1 oxor~ration fiscale à ces rcioerves, 

le l~3islateur a favoris~ ce mode de ~~rcntie financière pour le r~gle

mcnt des ciroi ts i'.:t pensiun. 

:, 
1 
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~~~~~~=!~g~"'~~=;t~U~~~~=~~=~! ~~~ ~~~~!~~~.~~S ~c:!~~~~~"'~l~co =~~~~0J2?;= _(19 50 /5l) , 

( Stahl treuhs.IJ.Ctervcreinigung) 

§ 1 

1) Les disr:osi ti.ons suivantes s 1 E~ilP:L '-'·".1t à tolJs les ouvriers et 
em~loyés qui ne sont pas insc~its 
''BocLturaer \f,,;rik.è1d 11 et qui ne sont 
d 1Lssurancu des Mineurs. 

.tu "::.;;ssm1L"r VerbE)."1d 11 ni au 
)as uffili~s à la Caisse mutuelle 

2) }ist concL18ré co:~-:.:<:; mGr1bre du p<::rsot1Y1Cl do J.lt;E:iü~;, au s0ns è.e la 
prôse:<lte rêt;le·:,ent<dion, CllÜcun-:uC', .\ 1 1 ~che ilCO C:1e Ja pension, 
av'Ü t m1 contr:."t de travail avec l 1 G~lt; .,··:~:. i:::: c ou ;;.:,v;d t acquis dç;s 
droits L:~pr22CT:ip-t;jbléJs à !.'Cclsicm co,lfo.:.··:~-:>e::.lt <::Ln~- 14 (1). 

s 2 

N~tur8 des prestations 

1) Il est - , 
8,0 C 0 :t:'ClG : 

1. clcs lJC':Y.1:-:Ji011S de viciJ.lc·~~::~se ~::!.'t.:tX :nornbre3 du per:Jorll1(·;l de l 1 t.::.si11e 

à p:~:dü' de C5 ans rr;volu.s (j 7) lor:3èJ.1l8 ceux-ci ont qui~;t0 
1 1 on""cr8prisc; 

2. des pensions ~ 1 inv~liJité ~u:: sc~bres du porsonLal de l'entreprise 
en cao d 1 inc~~~~itj y~rman0~te ac travail (§ 0); 

3. dss pcnsio11s 
1 1 e:<.trG_,,rise 

d.ss pç.;l1~Jicl1S 

du p"'rsunnel 

5. des po:nsions d 1 orp::H.:.lirl~3 at~:= ·_"_c1 .~ ce::du.~:_1·ts des r~1nmèrcs du pr..~rson

:n~~l ~t~ l' l::ll·Sre:··_;ris~ cléo~dé:.: ( :;. ·1 41) ~ 

2 .. ) Il (~xl' c::tc-' 1'·,-~ .-:-,.,-),· + lr':,,:·.~ .... ·.1- ?: 1 1 •'-•C ·,--,·,:l' -·,'."' L .. ,-l"'' n····~···, ''"" - ....... ,_, .A.-- U- '- - v "v . ._v ' - . • \_ \.; 1.:: .... t_; 1,) ...!:.'.' • ..: ~ .l. ~-- ··- \...J .!lÜ O Le droit 
lé.(~--~1 s'étc:nd auDsi. CLlJ.)~ droit:_·; .· .. LC,._~i_i::_·. 1,;-·:.:::' le~J t 
pe·lSion au titre du ré,_;i,n(:7 c~n·~i_c:l (§ ;6). 

·i'ici.r~.-:'(:8 

-,\ T . , )) outus les pcns:;.ons sent v.:rs2c:.é' i:L:l:Lc~r:,~·nt a ll.c\V.S.'_1cc, le pTumier 
\,;··crse:-rL>tl.t Ut~:J~:nt cf.i.PCt le 1-... ,J.~ (-~:·:."· .. ·)~LE' 0i.v·11 s~_~_i\rt.:~Jlt 1~1 da.tc 
d.'r~ché ... ,YlC-J (i.e: }_;_1. )t:::l'J.3icn. ~)i, ·;-):..:;··.: .. :·~-;~le I~ .. oi:~ l?~,_1 ccJt: .. ~.:s, les conJ.i
tior~s Ol~_\Tl"·;.c.t ür~.;l.t à J..e.~ 1.;·:-.~rL:::>ici·l c~ .. ~::...; ·c11·t. tl 1 Z:-~:rc. I'l~:)nics, il r11e.n 
r,sulte p~s d 1 utli~ation de r0sticrtian. 

!18 f3 IiGJ.1S i 0112 :r-:ç~ s o 11 t ~:~Je c orC_t.._. ·~=; s {~-·:_:_c ~; i 
~:ccompli un tcrr;_r,s de s rvice cc;:;:_)t.'P1-~ 

lCOi:LlS 10 .':11ll1éC::s. :~~;ci na u 1 b .. __ J])1~i:_ .L.~ )·: 1.[; lorsqu.(. le c ~~: J.'s.,:.L·:;i~_,t.<·: . .t. . .JCO 

est dû es:::;enti,c·ll,;mcnt à un ctcciflc.,nt : lH'Vé.'YlU dGXl~; 11 ·.·ntrc:lri.EHJ ou .~J. 
une m~lrdie contrdct~o en consG~~aJ!CC ou~ l 1 occ~sjon du Gcrvioo. 

J 3 
~onta~t de la psnsion 

1) La p0nsion se compose d'un ~ontant d~ basG ct d'unu rJajorGticn. 

'! • '~ ! ._:. 

• 1 •• 
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2) Le montant de base est de 20 Dhl pour tous los membres du personnel de 
l'·<mtro:uriso, quel que soit le' montant de leurs salaires ou dE: l0urs 
trai tenwn ts. 

3) La majoration a 1 él~ve, pour chaque ann~e de service acccrnplie (§ 5) 
gprès le déiLü J.o ea.rence ( ~ 3) et entrant on liés-ne de compte pour 
le calcu.l de~ la prmsion, pour un su.L.:LrG pc;m:Juel comptant pour le 
c~~lcnl cle li.'!- ponsion, de 

400,
~~uo,-

jusqu'à DM a DM 

1 '50 
2,--
2,)0 

4) JuJqu'à ce que los pensions du l'Aosu~anuo dec Employés soiont 
rtli::wées sur celles de 1 1 Assu.;~"mce-Inv<,üL:i t6, l0s em:;,,loyés bénéfi
cic:ront du supplE'GJ:..mt suivant aux 3 ma,jo:L'é!.ti:ms fixE;'-'s pour un salaire 
r:1onsucl servant au calcul de la p~;;msion do 

·jusq_u 1 à mil à DM 

400,- 0,50 
5) Dans le c~s vis6 au § 3, 2~rne phr~c~, le Co2ité des Pensions (§ 20) 

peut fixer lu pension jusqu'à concurrence du montant do base. 

§ 5 
Teoops de service entrant on lign~ ds compte pour 

la calcul do la pension 

.1) :!nst corwi.cl0r-é coc:nG tcn:r,s de scx·v:Lco c:::J.·~r,~;nt en lignu de compte pour 
le calcul dG l!1 lJGiif.\ion, lE; te:.1ps que le uo<.1:Jre du pe::rsonnol a passé 
dans l'entreprise ~ partir ~e 20 ans r0vnlus. Le Comité dus pensions 
( § 20) peut, en oc.-!-.:rG, t..0n:~r co1;:p tu dus a~n;.o,~o do srJrvice p::J.Ssées 
dans l 1usine à partir de 14 ans rcv1lus. 

2) Sont assimilées au te~ps p~asé d~ns l'usine, les périodes 

a) que le :i:wrnb:..~e du lXG·so;.msl a [k[;.s,5ü.s ds,ns dos entropL'is8s sidé
rurgiques a,yEtnt 1~ wt:rrt~ 1·8gLr1G de ·!JcnsionG, 

~) pondant lasquellos, le me~bre du personnel 

aa) a ét;é BmjJêCi1é: d 1as.:;u:rur son s·.rvL": (lu fait de; sr:rvices mili
taires OU p<~:2~1.:_ 7:Jili k. ires éCU :1:: ns cl-.::3 c1isposi tio:as légales 
cunc0rn~nt l~s victi~2s d0 eucr~o, 

bb) pur suite de captivité, 

cc) pou:r .d0s raiscn:'l poli ti~~ t:c0s, l'è~Ci:üe:s ou :cali,-;;ieu::;es, pandant 
la p~riode allant de 1933 à 1945• 

3) l~)o,,-1. .. o __ ._.l1 1 l"l ;.· .. ·o·l··c' t,· ... -,-_._.,,, Oü"'·-})i".r.•. d'• .1-r·r·pr• o'( r··r·T~~ .. "'l·~e' ~'1-- .·,l····p'•-s A._ ... . '-' -·· . ...-.. c-. .... <..:: t''· (; ... -:.il o . ; 1.')L· \ .J..t . ..;{:,; \r Cl C<,.l..~.A. i:;;..;.. Lt..Jc~ 

·1 ct 2 a, il ost n,·,Ge:ss<-~.ire 

::.) clue l'activité n'ait p:_ts Cté intcn:o.c1:;1.:G L)<:;nd:'nlt plu.s êl'un an au 
0otal, abstrc::ctiun iEdt(; du c!10ma<;e involontai1·e ·--t dns c:c:;s de 
force m~je;urc. Duns les cas excoption~~ls, le Co~it~ dus pensions 
p~ut purmcttro qu 1il soit tenu co~rte de cG tamps de s0r~ic8 m~~e 
si 1 1 intEn-rnption a étô de plus lo~v·uu dur·Ge. 

lJ) qu0 le rrk:mb:re du porso:mcl n'ait 9n"' éts cougcedié sc:l'3 d~:Slai, 
po.r· s&. pJ:opro frn~t::.e, d 1 nrw autre (.mtrorrise de la E:iJ.énJ:rgio ayc.J.n t 
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le même régime de pension. Il en va de m~me pour une interruption 
de l'activité dans l'usine m6mc. Dans les cas exceptionnels, le Comité 
des pensions peut, en cas de r6emploi ultJrieur, tenir compte inté
gralcmen t ou partiollemcn t du te:1ifl8 de service accompli avent le congé
diement, 

4) Dans l6s cas douteux, 1 1 intéresse d(Ssir.,:Tnt fcdre valoir ses droits 
doit justifier des années de sorvico accomplies par lui et entrant 
on ligne de compte pour le calcnl dii: la pension. 

§ 6 
Revenu co;liptant pour le calcul do la ponsion 

Est considér~ comme revenu compt~nt 1Jur le CQlcul de la pension le 
salaire brut ou le traitement ~rut mensuel moyen que le membre du 
personnel a perçu au cours des rlGrnièros vingt E> .. nnécs ou cinq annôes 
do service entrant en ligne de compte pour le calcul de la pension 
(§ 5), la moyenne la plus élevés étant retenue, 

§ 7 
Pension de vioillGsse 

Il est accordé une pension de vicilles::>e aux membres du personnel 
ayant 65 ans révolus et qui ont quitt~ l'usine. 

§ 8 

Pension dlinvalidité 

1) Il est vors(~ une pcmsion d 1 invalidité c~ux membres du personnel à qui 
la Caisse cl 1 assu:cances sociules a roco::mu Ul1.8 invalidité de 51 c;;o au 
moins, pendant la durée do cotte i:wLliC'.i té et pour aut.<:mt quo celle-ci 
en traîne une incavaci té permanc~1 tc cL(:; ti'e .. vail. Ceci ne s 1 applique pas 
a1). cas oü 1 1 invalidi to a été provoc:uée: intontionnelle!nent ct illéga
le~ont par le membre du peroonnel. 

2) Le bénéficiaire de la p8J1Sion est tenu d'informer l'entreprise de 
toute modifi ca ti on s lH'vcmue r1ans l' ~t_~t d'invalidité constr:.tûe par la 
C~isse d 1 assurancGs sociales. 

";] 9 
Pension de VEJG.V8 

1) L:.1 l)Gnsion du V(èllVG est acco:cdéo à 1 1 é !)Ouse cl 1 un mmütre du personnel 
d<icédé si le m:::,:riecc:n '-· 0t8 conL:e.ci~/i éWb..r:.t c~ue l'intéressé ait cj_ui tté 
l 1 cntre~rise, L 1 ~pouso divorc6e aux torts du ooajoint est assimilée 
à 1 1é)OUJe, si 18 mari nu s 1fst }~S rcilia~le. 

2) La pension de veuve est de 60 X Qe l~ pension qus le mari percevait 
lors do non décèn ou qu 1 il aurait rm:rçuo s 1il andt été il:ll"TO.lidé à ce 
~omqntu Les disposition du § 13, alin6a 2, s 1 ap~liquent par analogie • 
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3) Si les deux é~oux b6néficient d'une pension de vieillesse ou d'inva
lidité de 1 1 entreïJ:rÜle, au décès de son époux, la vm.'_ve ne rcçoi t que 
la pension de veu·re ou sa prop1e pc:1Gion de virailles.::,e ou d'invalidité, 
si le mG~tant en est plus élev~. 

4) Si une veuve se rema:ciE:, elle pcn:_t contin.uor à P'~rcevoi:c sa ,pension 
de veuve pen,dant 30 mois é.q;n·ès le l!l[n·L:.gc; elle peut aunsi, si elle 
en fait la de nande, rocevoir une indard~li J; 8 forfs.i taire unique 
équivalant à 30 mensuu.lités de la. _p;:;nsion. Si un divorce intervient 
da.ns un dôlai de 3 ans, sans qu 1 i1 y nit tort de 1:::: .. lX.t:ct de la femme 
ou si le nouveau nw.1·i décède penéL.ü t c;;:; te.nps, le Co.Iii té des pensions 
p,;ut, à la clecnanèL?. de 1 1 intéref~:>é, L:<i attr·H)uer à nouveau ln. pension 
gu 1 elle p,;;:rcovai t avant son rema:l:'i'~c:s, s'1.uf si un drvi t È• punsion est 
n6 de son der~iar mariage. 

~ 10 

1\::ns ion clo veuf 

r, est accordé une pension de veuf du mû:-;c :,wntant et dans les mêmes 
conditions gtw la l)ensiOJ:l de vcuYe ('J 9) ·si le veuf est d.:ms 1 1 inca
pacit~ de subvenir à sos besoins et a 1il vivait principalom~nt des 
revenus de son épouse décCd0a. 

~ 11 

Pension d. 1 orp:i1elin 

1) Il est accord~ das )eusions d'orQholin aux desoenda~ts des membres 
du personnel ou des r~trait6s de 1 1 usine d6cédés, à savoir 

aux enf~nts l0g1~1~cs, 
aux unf'ants légitimés ul té.::io<.'J7C'E1G:lt par mc;,rL.:"Lge, 
aux enfa~ts adopt6s, 
aux enfants d 1 un autre lit, 

: .r 

unx pE:tits-:.;:o_:Ci:..'~lts Orf,helins :c::;cuoillis au foy.:;r chi membre du ·"' 
pcrs'J:mel, 
aux enfants nat~rels des mo~bres f:miains du personnel, 

si le descc~tld mt était no ava:r!i q_v.e le nwc:brc du pors0'1rwl ne quitte 
l'usiae ou si la pc.re;dï8 èts.i-t étatlic d~:s rc.vunt cette d.r:.te. 

2) La pension d 1 orphuJin rcp:r-cse;'lte, r-:m:p ch;:,.:J_UG d.uscendant, 20 j;é de la 
peaaion quo le r9:re ou J.J. rr:Èll'(:)' ;-u::rn'n·cs elu p~:cl'8011üE:l' p.n·cevai t ou 
a11rait perçue s'il av~it Jt~ invalide au moment du déc~s; toutefcis, 
le l'lOiltL,nt de cette p-·r,sion 118 doit ;Jss ~tr·e illLCrLnT à 5 DlVl. 

3) Les Or)helins ue p~1e ~t de mère reçoivent une fois et demie la 
~ension prévGe à 1 1alincia 2. Si les p~~e~ts 0t~~ont to1~s deux mombres 
du personnel, 1° pension Jst cslcul6e sur la base de l2 Jension ou des 
droits acq~is les plus ~lavés. 

4) I:a :::ens1on c1 1 orl:;holin est vE:r::> 15e ::.l-LX à.csv•ld;:,nts juu~~_~,t;\ 1 1D.i;e 
de 16 , __ ms révolus; au-,>.elô. d8 cette' lir;·,iiA e:: __ Jc n 1ec>l:; VC:lr::.;.)e qu·~~ t2.nt 
quo le membre du personnel aur~it pu prétendre, s'il PVuit v~cu, L 
des réductions d 1 L:1;ôts pour 1 1 cmient en CJ.L'cstion. 

. 1, ' 
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§ 12 

Limites de cum:l des pensions do v8uve (veuf) et 
d 1 orJ:;àelins 

. -'', ;._, !,' 

,1 ' ~ 

1) Los pensions de ve;'.ve (o'.l de ·1e1.d) et d'orphelins ne :;:;E,uvent, au 
to l;al, dépasser le monto.üt intégnl cle le. pension que lo ,cle.Jbre du 
porsonnel pcorcsvait au mo::1ent da r::on deces ou qu'il aru::·.i t perçue si, 
à cette date, il citait deva~u invali2e. 

2) Si le total des pensions d~passe co chiffre, celles-ci sont r~duites 
on proportion de leur montant. Si l'un dus ~y~nts droit cesse ulté
rieurement de percevoir la pension, ces mont~nts sont aucœent6s 
jusqu'à la liillite maxiwa fixée à l'alin6a 1. 

~ 13 
IErplltation sur les ;)ens:i.onu de revenus 

en ·proven,nce d 1 aut:res sourc8s 

1) Los pensions et autres revenus devant ttre vayés par des organisNes 
do droit pu~lic ne sont pas imputCs aur lo ponsiou~ 

2) Coci ne s'ar1plL~u.e pas au CŒ,s o-ù le b'~nêiiicis.ire d'une lJcnsion d 1 inva
lidit~ se pro;ure des resso~rces on contractant un contrat de travail 
ou en exerçunt uue uctivit6 rébuli~ru, commerciale ou professionnelle. 
i:l1:r décision du Co::it8 dos pensions(~: 20), ces rE:venut; doivent être 
im}utés en tout ou en purtie sur la pension vers6e par l'entreprise. 
1 1 im~utation n'est licite ~ue si ces autres ressources, ajoutées à 
la :pen,sion versee :x,.r l 1 usine et h la }JGùsion des assura.nces socii-ües, 
èl.éQ3.ssont au total lçl l'(:venu pris peur· b:\:Je de calcul d8 la pension c, 6). 

Ceu;:,ation de service avant J.' èclH :·nGe de J.a pension 

1) Los we'llbres du 1-erJomwl qui qnit 'cent 1 1 entT:c ,rL;e av2.nt 1 1 éch&ance 
de la pension ~près avoir accoMpli 30 aDn6es ~e ssTvice antrant en 
li:_;<,;:le cle COtùpte pour· L: calcul de celle-ci, ou après avo:Lr- accompli 
le d(lai de carence ct qui sont ~g~s de 60 ans révolus, conservent 
des droits impr0scriptibl8J à la ncnoion acquise au tnr8c des 
DGrvioe;:; a.ccvawlJ.s ;·:u:'Vlt.e là. Ccci ne s 1 :a.,;:_cüirFW pE:.S au cas où le 
nomln·e dn pe:csoünel a 8té congédié r:;::~:ru3 d8lai pc.r sa J;ropre faute. 

2) L8s me~b~es féminins du fersonnel quittant 1 1 entr8priso pour se marier 
lJeuvmd; recuvoir, s;cr lt;:ur ue':l<:.,ndo et b.1or·;;;;s1 le mariage une indemnité 
forL.i t':.irc:J lor sc; u 1 i1 s ont accor:111i 10 a.:.1 es u.e service cntni.nt en 
lign0 cl•.:: coral:Jte pour le calcul de la L::ansion. CettE:: L1d.ec:mi té re~n·é-
sente 40 ruensualitCs de la pension 0ui aurdit dfi Gtre cs ci le 
mer;:.bre du pors::mnel <::t·ü t devenu in\T.lüio à L.t clat.:.: du r:1ariage. 

;j 15 
:uroi t acquis 

JJoc tüontants de l'·as,:c, truJ .. jOl"ations, ct :: .. utr0s d.ispositions prévueu dans 
le prGsent r~gimc du ~ension s'appliquant uux ann6es dG service ac
cora.t)lie::l cwant 1 1 inst:i.t;ution de celui-ci et entrant en li 2;·ne dE; c.~ .. ;;'pte 
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pour le calcul de la per.sion, pour autant que le régime a.ncion ne 
prévoyait pas des majorations plus im~ortantes. 

§ 16 

Bénéficiaires de pen3ion au titre du régime ancien 

1) Il existe un droit légal à l'octroi des pansions servies au titre du 
r~gime de pensions antérieur à l'institution du pr6sent régime. Ceci 
s'applique égale~ent aux pensions des b~n6ficiaires de pensions au 
titre du régime ancien ayant travc~illé pour 1 1 entroprisd dans un 
service adminis ~r::d;if cer,tr::ll ~~t dont les droits sont reconnus par 
contrat particulier. 

2) Si 1 1 ayant droit décède après 1 1 ins tituti:;n du présent reG'~ me, la 
pension dev<.~.nt être prise pour base du nouveau calcul éventuel pour 
le nouvel ayant clroi t, doit ~tre C[Ücnl<:'.ie en premier lieu conformément 
à 1 1 Glinéa 1; par ailleurs, los dis~ositions du présent r~gime de 
pension sont ap.f>licables pou:~;· le nol:veau cG.lcul. 

3) Les prestations vers~es aux b6n6ficiaires de ponsion au titre du 
régime ancien ou à lour3 survivants doivent titre, autu1t que possible, 
rapproch6es des prestations ~tabli0S .f>B~ le présent r~gime. 

Réd~ction g6nérale des pensions 

1) Les pensions d' ontr·ayrü>E·s peuvent être r.Sdni tes en général 

a) si las pensions similaires l~~ales d'assurances sociales sont 
augt11entées ou 

b) si la pou~:·sï..üte du p:.üe:nm.t int ç ,:r<ü clos pensions compromettait 
sérieusement l 1 existance de l'entreprise. 

2) Lo Comit6 cles pensi~ns d~cide (en co qui concerne 1 b, après consul
tation d'r:.n ex·pert-c::wpt[.,ble d0si~>~lc par hti) si l'une dea comUtions 
prévues à l'alinéa 1 est r8~plio. 

Prestations extraordinaires 

1) Los droits légaux à des prestations fcad~s pendant la période précé
dant l'institution du r6gime do pe~sions et qui ne sont pas confirmés 
ou reconnus p~r lLs dis~osit~ons de la pr6sente réglementation, ne 
sont pas n:fi'ectés pe .. r celle-ci. Il en va cle l.t0::',8 pom· les droits à 
prestation qui rovienc~raiunt .s. t'itre foné~6s ;:.ar ues conventions indi
vidnel1es t.r·r0s l 1 i"1s ~i tut ion du pr~sent réG'ime de :pensions. 

2) Si des prestations qui ne sont accordGe8 q~e sur la base du pr6sent 
r~~ime de pension d~passent les t~ux fixés dans cel~i-ci, elles ne 
cons ti tuent p:J.s un droit lég::ü et ]!euveat @ t1'e :.:(.voo_uées p:.::,r 1 1 dr~
treprise à to:ct moment. 
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'J 19 
Mise en gage et cession 

Les pensions ne poüYEmt être ni données en gage ni cédées pur les 
ayants dr·oi t. La mise en gage e·t la cession des droits à pension sont 
nulles au r8gard de l'entreprise • 

s· 2o 

Comité des pensions 

1) Il est constitué au sein de l'ont~ce~Jrise un Com:Lté des pensions dont 
fcnt partie 

2 représentants de la direction et 
2 représentants du comité d 1 entrerrise. 

2) Le comité élit en son sein le président et son suppléant et fixe lui
m3me son r~glewent intérieur. 

3) Lo Comité des pensions octr0ie lbs pensions à payer et délivre à 
1 1 ayant droit un certificat de f)C'1:.non CJlÜ doit être o"t:Jligatoi::::rmonJ.; 
siG·né par l'usine. En outre t il tr;o.nche to:J.tes les question.J ql'.i ltci 
sont souxises expressé~ent pour dCcision ou qui résultent de l 1 intor~ 
pr6tation ou de l 1 applic~tion du pr6sent rJgime de pension. 

·' 
~ 21 

Opr·osi ticms 

Les possesseurs de droits ~ pension~ et les bén~ficiaires de pensions, 
ainsi que leUl'S survivants, peuvent i'onwr opposit:Lon dans un délai 
da 4 semaines apr~s notification do la d0cision du Comité des pensions, 
en ex;csant par· écrit let-lrS t:lotifc. ::;ur la 1Jcse de 1 1 oL)IJOsition, une 
nouvelle décision du. Cvnitô des }JClS.ions leur est notifiée. 

~ 22 

D<.1ns un dC:Ju,i d.e six sE:maines aprè;.J ;.10 t::_fication de Ja cléc:i.si on, un 
recours écrit motivé peut ttre in~ro~nit sous CjlNert du Comit~ des 
pe~sions de l'entreprise, contre la Jtcision p~ise pur ce Comité en 
ve~:tu du';} 21, eL\'):r.·ès d\1. 0oJ;ité d 1a!'bitr,<e de le. "Caisse tlfutuelle 
de [ensions de l'industrie sid~rurgi~ue'' (~ 23). La décision du Comité 
d 1 arbitr~":,;'e a forc0: obligntoi:co tnnt pon.:c l'entruprise que pour 
l'o..,yaYlt droit. 

''J 23 
C:·üsse muttcclle des pensions (.ee,~s:i..u'"!.SV'2\ei::ü,:;un;:J 

Lvoc llinstitution du Tégirne de fl'>ns:Lon, 1 1cntTef.J:riso dov:i.ent Lclumbre 

": ,-
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de l&. "Cais<:'e Mutuelle des pensions de 1 1 industrie sidérurgique". 
Celle-ci est chargée des t~ches suivantes: 

î) assur· er une &i?plica t:Lon uniforme du 
scment de directivos; 

de pension par l'établis-

2) recornmander aux entreprises weml:rt:s t'";us co,:iplémGnts ou modifica
tions du rc~gi me de pensiott. renduG nécessaires par sui te de change
ments de circonstances; 

3) par 1 1interinédüdre d'un comité d'~'.~cbitra~:e 

t:rr:.ncher les divergence::; d;,: ,-nes p01J.V;c'.nt ~>:..trvonir en ce qui 
conc0r11e 1 1 inten,rétation et 1 1 arplic2tio:1 du régime de pension, 

b) apla~ür, 
~t.t:l st:.jet 

en qualité d 1instancG d'ar0el, les litiges survenant 
des déd.sions cles Com:ttès 'Le p<.:~'lsion ( S 21). 

1\.:nnexe à la réglemo.!.ltn ti on tlss pons ions 

Il est acco::·dé 8-l;X U1119lo;ros in::.: cri ts à 1 1 F;ss(~ner ou au 3ochur:ter 
J?ens:i.orwvero<:,nd tu1 t:~roi t l{gal aux p:;.'E)stations prévu8s dans les 
direc tivc~s dG ce;::; dt;JUX as<:wci?, ti ons. 
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Annexe au §. .. 4 de la ré•üe:.ill,ent_ll:li.g,n. des p~1.sio~l!l3~ (1950/51) 

Les pensions des ouvriers sont les suivant8s: 

temps de service entrant en ligne 
de compte pour le calcul de la 
pension 

10 ans 
11 Il 

12 Il 

13 Il 

14 Il 

15 Il 

1( ·J 
Il 

17 Il 

18 tl 

19 Il 

20 tl 

. 21 Il 

2;? Il 

23 Il 

24 Il 

25 Il 

26 Il 

27 Il 

28 tl 

29 Il 

30 Il 

31 tl 

32 Il 

33 Il 

34 Il 

35 Il 

36 li 

37 Il 

38 Il 

39 Il 

40 Il 

41 11 

42 Il . 

43 11 

44 Il 

45 Il 

plus de 
jusqu'à 

revenu comptant 
de la pension 

400,-
20,-
2î~50 
2 7, •• -.. ,. 

24,50 
26,-
27,50 
29,-
30,50 
32'-
33,50 
3:ï'-
36,50 
38,-
39,50 
41,-
42,50 
~ r 
lt'-i-' -

45,50 
"n,-
~~-D, 50 
50,-
51,50 
5),-
~14,50 
)<J'-

':57' 50 
5'~ ),-
6C,50 
/"':ï 
0<-,-

6),50 
,-

66,:)0 
68,-
6),50 
7 •J '-
72,50 

pour le calcul 

400,- 500,-
5UO,-
20,- 20,-
22~· • 22~50 
24, ... 25.,-
26,- 27,50 
20,- 30, ... 
30,- 32,50 
32,- 35,-
34,- 37,50 
36,- 40,-
;;e,- 42,50 
40,- 45,-
42,- 47,50 
44,- 50,-
46,- 52,50 
48,- 55,-
so,- 57,50 
52,- 60,-
54,- 62,50 
56,- 65 '-
58,- 67,50 
60,- 70,-
62,- 72,50 
64,- 75,-
,; /~ 

th)'- 77,50 
63,- 80,-
70,- 82,50 
72,- 85 '-
74,- 87,50 
76,- 90,-
78,- 92,50 
80,- 95,-
82,- 97,50 
84,- 100,-
66,- 102,50 
68,- 105,-
90,- 1 or, 50 
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Pour les employfjG, la p·~I~sion, y cor.1pris le SUl'Phimont, (§ 4, alinéa 4) 
ost la suiva.nte: 

temps do service entrant en 
ligne de compte pour le calcul 
de la pension 

10 ans 
11 Il 

12 Il 

13 Il 

14 Il 

15 Il 

16 Il 

1ï Il 

18 tl 

î9 Il 

20 Il 

21 Il 

22 Il 

?7-
~J 

Il 

24 Il 

25 Il 

26 Il 

2ï JI 

20 Il 

2:) Il 

30 Il 

31 Il 

32 Il 

j~, Il .. /: 
)·+ Il 

35 tl 

36 ll 

37 Il 

38 Il 

39 lt 

4C Il 

41 Il 

42 Il 

43 ·u 

4~ .. Il 

45 Il 

ruvanu comptant pour le calcul de 
la })blsion 

plus de 500,-
,j'~squ 1 à 500,-

20~- 20,-
22,- 22,50 
r· l' 
t.:.'t'- 25,-
r;" ... o,- 27,50 
28,- 30,-
30,- 32,50 
32,- 35,-
34,- 37,50 
)6,- 40,-
38,- 42,50 
40,- 45,-
42,- 47,50 
44,- 50,-
46,- 52,50 
48,- Jr:: -

; ' 50,- 57,50 
52,- 60,-
54,- 62,50 
S6,- 6~,-
58,- 67,50 
60,- 70,-
62,- 72,50 
64,- 75,-
66,- 77,50 
Ge,- 80,-
70,- 82,50 
'('2'- 85,-
74,- 87,50 
76,- 90,-
78,- 92,50 
80,- 95,-
82,- 97,50 
ô4,- 100,-
86,- 102,50 
88,- 105,-
90,- 107,50 
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XI. Caisse mutuelle de p0nsions do l'industrio sidérureiqu~ 

~ét';ime type do pension du 1/5/1958 

:; .... 

Pour la r0org<:>.nisu. ti on des pansions ver;:; 8os rJ['.r los e:'lployeurs aux 

ouvriers ct omploy0s ll.G 1' indus trie sidérurgique e.llc!no..mle, il o. été adopté 

à lr. de, te du 7/5/1958 un :nouvee.u r6gime typo dont on trouvera le texte en 

annexo. 

Etant donn~ la naturo de la r6forme dos pensions do vieillesse 

légales, on a estimé opportun dt apporter ce:;.~taLlOS modifications au nouveau 

statut dos rcnoions do vioillcssa d 1 ontreprise. 

Lo revenu total perçu sous formo ~o pensions n0 doit pas cx66dor 

on gén6r:ü 65 9.; du r,;;venu dr~vo.nt servir do br:~se au co..lcul de la 

pension (rov0nu b~ut avnnt la rrise à la rotr~ite). Etant donné la 
. l . ' su:L'Prostaon, pou:- ·JS p~i.1SJ.onnes, <los J.,~etenucs au titre do la 

SQCnri tu SCJCin.lo l~~{{ttlG n.insi qu;; dG li ii'l]::Ôt sur les salc,Ü'GS' 

65 ~.; du. rGvcnu "hrut corro:n,Dndon t pour lr:. mo;yenne des cas à envi

ron 80 ~; du rGvonu 122.i :9erçu jusq,.lt Fll0rs 1)ar l'intéressé. 

I d , d t n open· o.Dnen- de cotte limitation g~n{r~lo des d'entre-

prise, il doit tout..:fois ôtre versé ir:dividucllenont, pour chaqu·e 

année do servi co à pr.:mdre en compta, uno so~·:mo d. 1 ::1u moins 1, 50 DM 

par :rlOÎfJ. 

Pour l)S menbros ,tu porsonrwl quii~ts.nt lo se-t:'vico à le, suite d'un 

accidont d·:> tr·-.,v::d .. l 0u él.lu.I~e m:-:.la0i-3 pro:fessi•:::nm:,llo, le minimum 

cl t "..ncionnoté. ~'· rronc:r;? en com_?te o~; t ,1 e lO ana de sorvico lorsq_ue 

lo nünirr,u:n rl' cü'filic.tion n'ost pas a tt oint. 

vigueur clc..ns la. pl~1.ps.rt doo en trepriscs r't0 l'industrie sidPrurgiquo ct il 

comporte p~rfois cort~inos nm~liorations p~r rapport aux r~glos des sta-

tuts typos. C~ peut sl~ttondre à ce quo taut0s los ontreprisos procèdent, 

dFŒLS lu cc;UJ~[~nt do l'année 1959, à un alignomont llo lour régime cle pen

sions sur los règles du ru:3'imo typD de l"\ caisse mutuelle cl.e pensions • 
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§ 1 

(1) Las rJispositionc> ci-après s'appliquent à tous 1Js membres du personnel 

qui, à l~ date o~ la pension ost due, étaient li0s p~r un contrat de 

travail à l'entreprise ou avaient acq~is dos droits imprescriptibles 

socrmrs en tant c;u' e.ffilic5s au 11 Essenor Vorbaœ1 11 ru 11 Socllumer Verband", 

~:.ux association~) d'2.ssure,ncG-:J.ccidcnts ou à un régime analoguo. 

§ 2 

lhturc ct 6chéP..nce des r)cr:.si:ms 

(1) Il est accord~ : 

:L.~OTlS l •JY1S 

b) des pensions on cr.~ ~'incapacit( da travail e+ de gain 

c) dos ~onsions de veuve (§ 9), 

~) des pensions d? veuf (~ lü), 

o) dos L~ cnsiu11s C. 1 ,:)rpl1c:lin. ( § ll). 

(2) I1cs liOnsio:'lfl sont vorséëc:s ;H_:ruu,:lL3m:':lt ~' l 1 ~:vr~nce, le premier vorse

mont Gt~mt e:ffe:;tu:_S CU r1 .;1ML du nois c;ivil [iUiVDnt ll t'l.t:cto dl r:uvorturo 

du l~ pension. Leur p~iom0nt casso ~l'expiration du mols au cours du-

quel les con~itiona d'0ctr~i ne sont rlus rooplios. 

§ 3 

l~gisl~ti~n ot d8 l~ juTisp~ud~nce Ln vig~our ~nur lus pensions do 

) q'J.O ~~::t:i.ssc;nt Ctro CUl1.Gtituéo~3, }'WLH' f~liro ?:,cG rux (ibligr~tions cor-
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b) qu'il ne soit pas institu~ de contr6le des assurances, ni constitu6 

de fonds sp6cial, ni publi& aucune autre r6glomentation relative au 

placement des r~serves. 

( 3) Pour les pensions ctccord60:s au titre de rc)gler:.:ont~ ti ons antérieures à 

11 en tr6e on vigueur du présent rég·ime, le droit couvre los prost a ti ons 

accordées en clernier lieu av<~nt son E)ntrée en vigueur jusqu' i'1 concur

rence dos t3ux pr(vus par le pr~sent r~gime, 

§ 4 

Minirrn;m d taffilü.tion 

Il n'est accord6 de pension quo si le membre du personnel a accom

pli dix ann6as do service valables, Cette disposition n'est pas applicable 

si 11 ouverture de la pons ion r·3sul to d 1 un accident du travail survenu dans 

l 1 entropriso ou cl'uno malcèdio professionnelle:: a1.1. sons du Code d8s cssuran-

ces du Reich consecutive ~ l'activi~~ de l'int~ress~ dan~ llentreprisQ. 

§ 5 

Temps de sorvico valablo pour lo calcul de la pension 

(l) Sont consiçlérôos cOD'l'J8 tcrars de scrvico v:.üt·1Jle p01lr le calcul do la 

ponsion les ~nnées do s0rvico compl~tes au c~urs desquelles le membre 

d.u 1)orso:t1nol a été lL~ h l'entreprise par un ccmt:rcèt de travail entre 

sa 20~mo et sa 60ème annCo r~volue, pour autant qu 1 il n'a pas 0t6 assu-

jotti à l'assurance-pension 
, , 

lLO s naneur s • La limite dl~go no s'ap;:>lique 

pe\s dans les cr:.s Vlscs au § 4 pagG 2 avrtnt g_ï:o E1oit 11ttcint lu minimum 

dt c..ffilia ti cm. 

( 2) Sont as~ürnilér;s à co tGmpi3 cL; sorvicG los p6rioclos au cours desquelles 

le membre du pers~nnol 

a) a .StC 1-LG }•r:.r un ccntrCtt d.0 trc·s::ül à une c:utrc ontrcprise affiliée 

à la "Caiss._; mutuollc; a_r; ponsiCilS è',_e: l t inclustri-3 sicl6rurgique 11 ou 

à s~s filiales -dans le\ masure o~ calJo~-ci ~osshdent tm régime de 

pension correspond~nt à celui da l 1 cntropriso adh~ronto, 

b) a 6t~ amp@ch6 do fournir la prestation do travail 

1) pour services militaires ou paramilitaires au sen3 de ln loi 

f6d6r~le sur las pensions, 

2) elu fait de se. captivité en tornps do g·ucrro, 

3) pour dos raisons politiquai, raciales ou religieuses au se~s 

da la loi sur les r~p&rations • 

,. : 
·.'. 
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(3) Si le tomps de service n 6tô interrompu pcmdrtnt plus d'un an f~u total 

- s.:-cuf cas de chÔŒ::1gc inYolonte.ir(; ou do i'orce majeure - Oll si lo mem-

bre du pcrsoll.n(;l a étô licencié p:.u s.'l fRute, le temps cle service an té-

rieur à 11 intc:;rruption ou nu liccnciomcr. t n 1 ontro pas .cm ligne c<.e compte. 

D~ns des o~s exceptionnels, co temps )FUt Gtre pris on c0mpte totale

ment ou pnrtiellemJnt, m6mo en cas d 1 intsrruption prolong~e ou do licen

cio;:wn t. 

( 4) Si l 1 cuvcrb.1re de la p:msion r'.6sul te ét 1 un accident J~t trclV:~cil ou d'une 

malndio :rrofossionnollo intervsnus av:mt rd_ue ::.oit c.ttcint lo L1 inimu:n de 

l'affiliation, la pcnsicn ost crlcul~9 sqr la besc de 10 ann~os de sor-

vico, Si un acciél.ent du trf·:vo.il non irnt''-lt~:blo à 11 n.ccidonté ou unc; rnc~la

dio profcssionnollo au sens ~u § 4, page 2 ontratnc lu d~cbs ou l'inca-

n·:tCi t8 do g".in d.u ;,wmbro du IJOY'GOûne1 OU du ponsionnr5 1 l~t période com-

prisa entra l'ouverture do le pension et l~ d~te ~ laquelle ltassur6 

aur~'..it 7rai sc-::mblr·,bl:Jt:Jcm t at to i:-:1 t sR 5 5()mu ::<.xméc rôvol uo est ::~j ou:t:~e au 

temps do service v~labla. 

(5) En cn.s do d~uto, 1 1 intôress6 d~it juutifior du temps Je service valable. 

§ G 

c~~~lcul des pcnoin11.S 

(1) La ponsion ost calcul:J un ~ourcontage du ravnnu servant ~e baso ~ son 

calcul (revonu de base). 

(2) Pour chaquo annee do service v~lshlo, la ponsinn mensuelle est égnle à 

l/3 'l~ du revenu do bos<'·, S'l.ns q_u 1 cllo puis::;e tc)cltofois Éltre inférieure 

lo membré:: c'::,;. rorsonr;ul a pol~çuo sur la 'tane dlune duré0 du travail nor-

malo ncnd~nt la mcyonno ·dos deux dorni~ros 2nn6cs ~ynnt pr~c6~ci llouvcr-

tn_rc clo l<J., pc;r1sion 011, 011 c.ss de JI11J.tc: tior1 [t dGE1 ;_:::u.-~loifJ :noin.s rér:11.:rn.érés 

SFULS rosp.;n;·l"~bili tr5 de SP, part 7 1:-:_ r(mun,Sr:-,_tion m;n:.::U<Jllc· 1Jruto q_u 1 il 

"unüt porçuo, en égarll ;\ llact:Lvitô e":erc.jo P'"',r lui à. titro principn.l 

pcn('bnt lo tun•ps lie sor-·rico V".l:·~hlG, si ce second Ino(lc c~o calcul ost 

plus f~vorablo. Il n'est r~s tanu compte dos r6mun0ration3 sp6ci~les 

tc,llos ·{UG houro s SU'f'l~:l ·)r.,on bJ ires, prl::r1e s rlc· fin d. 1 rmn~~o, gr1. t:!ficn

ti~nc do llo§l, indemnit~s do cons4 ot primes d1Gnc~nnnot6, etc. 



(1) 

§ 7 

Pension de vioillecso 

Il ost ~ccord6 une pension de visillosso à conptcr de la 6~~me 

r6v6luo après cess~tion do la relation do tr~vail. 

'1 ; ' 

, 
annee 

(2) En ens do d~c~s du pan~io~n~, la pension ~e viailloGse ost rovers~o 

pondant los trois moia civils suivants sur lR tûto do 1~ veuvo (vouf) 

ou àss orph<::lins, po1.1r D.utn.nt que le d.6cès do l' :::.D;:.;ur6 leur ait ouvert 

un droit autonome à pension. 

§ 8 

Pensions pour incapacit? ~e trsvnil et de gain 

(1) Si la relation du trav~il est r6sili~o par suite de trc.-

v:;.il ou do gain, il est accor,16 une pons ion dt incapacité do trc.vnil ou 

de g~in par l'ores~ismo d'nssuroncos-pension p0ndant la dur6e do cette 

incapacité et de la jouiss2nc~ de ln pension. 

(2) Les dispositions du § 7, alinin 2 s 1 a~pliQuont par analocie. 

§ 9 

Pensions de vouvo 

cessation a~ la rel~tian de tr~v2il. Cotte dis~ositian n'ost pas appli-

cablo si le momhrc du ~crsonnel ~t~it ~g~ Jo Go ans ou plus à l 1 6poque 

du m~ri~co ou s'il 6tait do 25 ans ou JavantRgo plus Bg6 quo son ~pouse 

ou si le mariage a CtC contr~ct6 priJtcipalo~ont d~ns le dossoin do f~ire 

obtenir la pGnsion ~ l'6pouso. L~ ~rait st~taint avec le d(cès ou le 

rc.me:.ric.,ge du .. Sll~;·_~vi v.1..:nt • 

(2) L'épouse clivorc,jo eu::: torts r1u conjoint Gst f'.Sr:>:_n:il(o ~~ llr~pouse. Si 

ln ''1o:;ücre elu porson.::ïnl 'JLc L:: r>:.msionn6 'l, contr:~ct·5 i\ n,-n:~.veau m"',rin.go, 

la pension do veuvo oct partag~o entre l'ép~us? ct ll6pous0 divorc6e 

dans les ccndi ti:Jns (.J.1-1i lîrcraîtrcmt (~qui tables. 

,· 

/ 
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(3) La pension de veuve est égale à 60 % de la pension que J,e pensionné 

touclmi t ou que lu mornbro du personnel aurait tm.1chée sr il avait eu 

droit à pension à la date de son de:Jcès; la pension de vouve no pout 

toutefois être inférieure à 12 DM. 

(4) Si une) veuve contra..cte à nouveau mariage, il pout lui être aocorrl~\ su-r

demande uno indemnité o,tteignant jusqulà 30 fois le monto.nt de la p8n

sicn monsuollo qui elle touchait ,jusq_t'..l ~:Ll.ors • 

§ 10 

Yension~ de veuf 

Il ost accordé une pension do veuf du mtmo montant et dans les 

mGmes condition;:; qu 1 une pE:nsion de -veuve, si lo veuf .. était principalement 

à la char;_;o clo son é:pcuse •l~céd6e ot s 1 il est dans ltj.ncapacité èlo S'thvoniv 

à s e s 1; e s oins • 

§ 11 

(1) Il ost accord.8 dos -pDnsi::ms u.'orr,helin ::ux <infants das membres du :per-

sonnol ou elon pensionnés doc(Jd.és. 

(2) Sont consid.Srés comme enfants au sens do lta1inûa 1 

a) los enfants légitimus, 

b) los enfants légitim(is, 

c) los enfants adoptés, 

d) lQs enfants ruüurcls d tun m0c.hro c'tu ;;cr9onncl de sexe masculin ou 

d'un ponsionnc5 lorsque coux-ci S8 sont ~cquitt8s de leurs obliga-

tians dlontretien, 

e) los enfants naturels d'un rr,e::ibre du persorm.c::1 de sexa fGminin eu 

cl tune pcns:i.orméo, si et dnns lrt mesure où les pons ions t::.lün.entaires 

vors~os po.r le père n 1 <-dteigncnt pas le montr-;r;.t riAs })ensinw-: .rllc;r..., 

pholint 

i') les enfants légitimes., légitimés Dt adoptés du conjoint, 

g) l0s poti ts-enfan1;s orr;helins recueillis au foyer du membre du pcT

nnnnel ou (lu r'cmsionnô avant la cossation do la relation à.o t:rcLVLlil. 

( 3) 1'1 :pr::nsi ')n cl' orphelin est, pour chaque enfant, égale à 20 ~~~ do la pen

sinn quo porr:ovai t lo pensicmn0 ou qui aurait perçuo. .le: IDAnbre·irlll"J:lCre.on

nel s 1il avait eu droit à pension à la d~te de son déc~s; la pension 

tl! ~):t·I'lh;;lln no sa'J.rai t toutefois être inférieura à 10 Diil. Elle ost &gale 

à 30 %· r,uuT les o-rr.h8lins de père et do mère, avec minimum do l2 DM. 
+' 

•, f 'J; 

' . : i. . -~ 

'' :;.·· 
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(4) Il n'est nccord6 pour chaque enfant Vl'une seule pension d'orphelin, 

le c~s 6chéant celle dont le montqnt est le plus 6lev6. 

(5) La pension d'orphelin est vors8c jusqu'à co que l'enfnnt r.1it 18 ans 

révolus; le versement sc poursuit jusqu'à la 24bmo ann~e aussi longtemps 

que 11 ;;nf:mt f:i>)quente un 6tablissemcnt scolaire ou do form!J. ti on pro-

fessicnnollo. 

§ 12 

Rofus et suspension de pensions 

Influence des pn:stations <le S'5curité sociale ot clos ressources 

Pension minimum 

(1) Les pensions no sont pas versées 

a) si l'antroprise continue de veroer son 1 . ' 
so~ a1ro o, l'intéressé, 

b) nussi lcmgte:::ps quG le pencd.onnci purge une peine priv'1tive de 

lïbert8 'l' uno durc':e de trois mois au T11oins, ou se trcmve interné 

par mcc3uro clo s,)curi t( dcns lmo maison do correction; la pension 

pout toutefois Gtre integralement transf6r~e .à ceux dos membres de 

sa famille qui auraient eu droit à pension slil 6tait d~c6d~. 

( 2) S til y a ri:::; quo de CU''î'.Ü l'une pension do réversion r:woc une pension 

nocord6o on raison d 1une relation ~o trnv~il liant la veuve ou le veuf 

à l'entreprise, seule la ponsion la plus 6lov6e ost vors6e; l'autre 

pensicn ost suspendue, 

(3) Los pensions do r6vcrsion et les pensions d'orphelin ne peuvont au 

total d6passer le montant do la pension quo lo pens1c~n8 percevait ou 

quo lo mGniJrc du p0:rsomwl aurni t l)Crçu à son décÈ~s s til o,vai t Gll droit 

à pension à cotte date; en ens de d6passcmcnt, los pansions sont rddui-

tes nu prorata do leur montant. 

(4) La pension est susrenduo chaque fois quo son montant, njoutj à celui 

clo lr•. P'~nsion do rutr:ü te (Ll t;:;;rsruheguld), (le ln }VJnEJion dr incapc.ci té 

de i;rcvcül ou ~~o grün ou c'!.c; l t indomni tC trc .. nsi toiro versées nu ti trG 

de l 1 ~ssurance-ronsion légale, d6p~sso 65 %du revenu de baso (pour 

los J.'Onsicms do veuve ou cl l orphelin, une frcction corresn.:.md~.nt au 

pcmrcontr,go qu'ellos roprc:i3cnùmt dos ronsicns élo vioillosso et -les 

p0nsions dlincapacité de trnvail ou de gain nccord6es ~u titre du pré

sent ré{:;'imo). J?our cho.quc '.nn5c d.o service prise on compta -::,u-<2elà de 

30 ~nnjos, co plafond ost rclev6 

dépo.sscr 70 ?~ du revenu do lc.sc. 

d! 1/3 crfo 
1 1 ' 

snns qu'il puisse toutefois 
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Si on plus do la pension de retraito, de la pension d'incnpa-

cité do travail ou do gain ou de l'indemnité transitoire vers6os au ti-

trc 11 c:.ssu:c:·mco-ponsicm l6galc, il est accoTdlS une pension rm ti tro 

de llassuranco-accidonts l6galo, le plafond correspondant ost compris 

cmtr;J 80 ot 

En ces do proststions r(sultant de contrats passos avec dos 

entreprises ~'sssu~anco publiques ou priv6os en vertu do l'article 2 § 1 

d0 la loi du 23/2/1957 portant refanto du r6gime de l'assur~nce-pension 

dos ociployCs (BGBL I, pages 88 et suivantes, assura~oRs lib6ratoires), gn 

sc r6f~ro, pour le calcul do la pension, à la pension de s6curit~ sociale 

à laquelle l'assur6 aurait eu droit s'il ne s'Ctait pas lib~r6 de l'assu-

ranco obligatoire. 

Dnns la mesure o~ los ponsions perçues au titre do l'assurance-

pension l6galo ou do la_sCcurit6 sociale prisas comllie r6f6ronco r6sultont 

do la souscriptiJn pour le pensiannG 

a) ci 1 uu::J ,,_ s c'.1.rr::1.c o f.-\.cul tc~ ti vo , 

b) d 1unc assur~nca compl(mcntaire ou 

c) dans le ens dos assur~nces lib6rstoircs, dlune assurance dont la prime 

est sup6rieurc à la moiti( de la prime normale, sans qulolle soit toute-

:re q L11 sc pc··u:r l ~:, ' . '.).l3 ])8118 0 de llassurancc obli-

gatoiro, 

il nton ost pas tanu c dans le calcul do la ponsiono 

Si 1.1n pollS.l 

des mineurs, on prenl pour base ln pension de sCcuritj sociale qui aurait 

6t6 vers6o si le pcnsi 

ouvriers ou des amploy6s. 

(5) Les re:3s01n·ccs que le pc~u;ionw5 tiro d'une r;:L:,i;ion é1 0 trc.v::dl ou de toute 

autre c,ctivi t6 :r<u;ulière r.c :Jcmvcnt i'Hru irnput6cs Sllr los pensions quo 
' . t ·' Oll' :;..,J (!lv1. ;-_: 0 3 ct ~~11:x IJGllsions 

cütlo cntrrcr:t en lic;n:.; rl,~ co·· pt C:ll vertu do 1 1 :èlin(a 4, ollc;s clopn,ssont 

un.::; frrtc-

tian correspondant au pourcentage qu 1 cllos rcpr~sontcnt de ln pension de 

retraite ou de la pension d'incapacité do tr~vail ou do 

lo pr6sont r6gimc). 

pr\.::VllC; r\1.1): :.-·~.l:LYlC:!lS 3 ct .5, f'Cl"Llr cll-C1.q110 ··).1lrl:5o de scrvico 1-~risc 011 c0r..1ptc, 

11nc frr:tc-

ratr~ito ou ~o ln pension dlincapscit6 de trsvail ou do 

l , +- , • ) 1 + t l . t t f . "'t . "' . '-_, _ _() PI'CSOrl•; rJ{;lrne ' sanG qu~~ (; vO rt.J.. p1ll8GQ Oll c '()lS 0 l'lO lnic\rJ..OUr a. 

1~ DM (nour los vouves 10 DM. nour les ornhelins. lo minimum). 
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(7) Los pensions no sont pas ou no sont plus e_ccord8os en cas de m::cnquoment 

grava ~l'obligation ac fid0lit~ existant à ll(gnrd de l'entreprise. 

§ 13 
Cessation de servi0e av~nt l'ouverture do la pension 

anncies de sorvico v~lablos ct dont la rclction de travail ost r6silije on ac-

cord avec l 1 ontrepriso nvant l'ouverture ~e l~ pension, ;'cqui~rent dos droits 

imprescriptibles à pcns1on. Ces droits sont annul(s si un nouveau contrat de 

travail ontrninant la prise on compta d 1 rn1n6cs do sorvico nnt6rieures est 

conclu avec une entreprise ff . 1. , ' r1 ·l l'")G a 1!1 "Cais::;o mutuollo de pc!lsions do 11 in-

clustrie sid6rurgique". 

§ 14 
RCeimos de pensions ant(riours 

S'il B Gt6 nccord6 des pensions au titro do r~gimes ant6rieurs et si 

le ponsionn~ d6cèdo apr~s l 1 cntr6e en vigueur du pr6sont régime, la pension 

du nouvel ~yant droit oct c~lcul0e dlapr~s lo rontant de la ~enslcn ant6riou-

re; les dispositions c1 1l prés ont ~ • .J... ruguno sono _pt.:tr • l l Pcl..L_._ours a:pplicrtbles, 

§ 15 
Modification du taux da 1~ pension 

(1) En css ~e variation g0n.3rale sonsitle des revenus de base, los :pensions 

en cours peuvent ôt:rü r(~vi.s6es dnns d.os c :mdi ti ons appropriées su:r rocom-

mendation do 1'1. 11 Cniscn r~nh,ello cle pensi'ms ::les industries sid6rurgiques". 

(2) Les ponsiœ1s I;euvent Otro'~ 1<duites 

n) si los pansions ccrrospon~~ntes do l'~ssuranco-pcnsion l~gale sont 

rr.;lov:os ou 

la r6duction dos pensions stimp~so peur dos rnisons dl6quit~. 

(3) Il appartiDilt à l'ontropriso do d6cidor si los conditions requises sont 

remplies ot do dCterminor l 1 ampl8ur do la.modificntion. 

. ' 
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§ 16 

D~claration obligatoire 

(l) Les nonsionn6s et laurs représontants li;gaux sont tenus de d~claror sans 

dél::1i t'Jus leE: éL~m:Jnts e_yant une inci·Jcnco :3u:r lrt natu:ro ot le montant 

dos pensions, en particulior l'indomnit~ transitoire ct los ressources à 

prcn·:~To on cor;;pte cm ven· tu éh:. § 12, .'ll. 4 t 5, a:Lnsi crue la sup:prossion 

do la ponsion l~golo accordéo pour incapacit6 do travail ou do gain. 

(2) Le vorcamont do la pension pout &tre suspendu aussi longtomps quo l'int~-

ress~ n'a pas r~pondu ou n'a r6]Jündu que do façon incompl~to aux demandes 

d'information do l'entreprise. 

§ 17 
Transfert do cr{anco 

f3i lo J:Jensionné peut dmnenJç;r, en vertu do dispositions lsj·.-,los, la 

r6paration d'un do~nago r6sultant 'our lni d'une inca]acit6 do travail ou do 

gain ou du d6c~s de la ,crsonne subvenant à son entrotion 1 les prestations 

qui lui sont accordies a co titre on vertu du pr6sent rCgirno snnt supprim?es; 

~moins qu0 le pensionne no c~do à l'entreprise le droit à indemnisation do 

m3me nature opposable aux ti rs, jusqu'à concurrence des prestations à verser 

Cession et nantisso2ont 

Los droits docculant du prCsent r e ~o ~enslon no peuvent faire 

l'objet d'uno cession ou cllun nantisscm.unt ;i 1 1 l~o quiconque. 

§ 19 
N 't, \_i ODll ) C:.: 

(l) Il est constitue au sein ao l 1 entropriso un coffiit6 dos pensions dont 

font partie deux ropr6se21tants de la direction et deux repr6sentants 

11. du comité Çl. 1 entreprise:. 

(2) Lo c0mit6 c~li·t on son soin u:::1 pr1'isilt.mt ct un vice-:;~:rC:üllont. Il arrête 

son r~glernont int0rieur. 

(3) L:.0 com_i t6 clos ;::ensions G3t cOiap,St-=mt pour intorpr.:Stur ot appliquer le 

pr6scnt r~gime ainsi quo pour liquider les prestations quo le r~gimo 

pr<Gvoi t. 
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§ 20 

Pour los prestations en vertu du pr(sent l'entre.-

prise d6livre un certificat co~portant l'indication de la vcie de recours 

admisl3 :pr.u lo.'i t ' . I't_-:gllne. 

§ 21 

Opposition 

(1) Le certific2t peut faire l'objet d'orrosition. L 1 op~osition doit @tre 

f~ite dans le mois qui suit la d6livranco du certificat, sous forme de 

docum mt indiqnan t le c: lD'Jtifs do l' o:ppost t i:m a(::.ressé h 11 organis:no 

spdcifi0 dans le certificat. 

(2) Il est d6livr6 un certificat tilopposition in6iq11ant la voie de recours 

§ 22 

Lo certificat <l'opposition )).:;ut f<ür·.) 11 ol>jet è_tuno réclamation au 

sujet de LJ,qunllo le comité cJ.I o.rbi t_;oaco clc le. "'jrdsse ;;rutuelle de pensions 

de l'industrie sid(rurgiquc'' forsule une reco~mandaticn. La réclamation doit 

ûtre fai to rbno lo mois qui sni t la dé li v-rance dtl cc:ctL::.'ica t, sous forme de 

dor;ument, indiquant los mot:i.f;3 c:o la T<;clar:ation, adrcéJSG à 1 1 or,f!;[nis:rw spé

cifiC duns le certificat dlopposition, 
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Ce rapport a été étF,bli par 

Le Comité de la Sidérurgie Belge 

en roeord avec 

les deux Centrales dea hlGtallureistes c.s.c. et F~G.T.B • 

. , 
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- NoDbre d'entreprises dont le personnel 
b6n~ficie de la prestation 12 

- Nombre d'ouvriers inscrits dans ces 
entreprises au 31.12.57 : 37 652 
(soit 72 ; environ elu totJ,l des ouvriers inscrits 

à la mSme date dans le secteur de la sidérur-
rr· ~ 11 C >' c· ' 11 ) b 1. e • ~.J. • .t.i. 

- Sommes distribuées au'cours du dernier 
exercice annuel connu (a) fb 12 367'630 

Les rôgimcs fonctionnant au sein des soci<~tés intéressées 
pr6sentent un caract~re particulier, semi-b6n6vole et semi
contractuel, en ce sens qu'il s'agit de prostationJ attri
buées aux bénéficiaires, sous certaines conditions qui 
seront précis6es plus loin, par le truchement d'un Fonds 
ou d'une Caisse d 1 entr 1 aide, instituée au soin de l'entreprise 
généralement à l'initiative du Conseil d'Entreprise et dont 
la gc:stion-est confiôe dans la majorité des cas au dit 
Conseil. 

Dans le oCLs d 1 une en h·epri se déterminse, i 1 s'agit d'une 
Oeuvr•2 d 1 ..:;ntr' at de en faveur elu personnel, cons ti tuée sous 
forme d'Association sans but lucrat~f et à gestion paritaire. 

(a) Il s'agit uniquünH:nt des prest~ltions octroyées à titre de 
complément d'indemnité en cas do maladie à des ouvriers 
occupés à des activités relevant de la compétence du Traité 
c.n.c.A. et ce, au cours du dernie:t.' exrncice annuel connu, 
soit l'année 1956, soit l'exercice 1956/57, soit l'ann6e 
1957. 
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Ces Fonds ou Caisses d 1Entr 1 aide octroient aux b~n~ficiaires, 
des prestations diverses; comme indiqu~ dans la note relative 
aux pensions complémentaires, c 1 e8t par l 1 inter:Jéd iaire d'une 
Cai.3se d' ...:.:ntr' aide q_ue les pen:::;ior.s complcbentaires sont notamment 
attrj buées aux pensionnés de deux entreprises ('roir cas B de la 
elite note). 

La pr~sento étude e dfr être limit6e à la prestation la plus 
importante, à savoir : 

~.émcmt d'indemnité 01}, cas deJ!!_aladie , d 1 autÊmt plus que 
cette prPstab.on est prévue dans toutes les Caisses ou Ponds 
d'~ntr 1 aide des entreprises faisant l'objet du présent rapport. 

Pour avoir clroi t au bénéfice (lu r8gime, 1 1 ouvrier doit être 
affili~ au Fonds ou à la CLdsse d'~Sntr'aide; dans la plupart 
des cas, l'affiliation est facultative; elle n'est obligatoire 
que dans de:1x cas. 

Compte tenu du caractàre facult~tif ou obligatoire de l'affilia
tion, les affiliés aux Pond.s ou Caissos d. 'Entr' aide des entreprises 
en question reprcisentent 91 ~ d€3 ouvriers inscrits au 31.12.57 
dans ces entreprises. 

I1es prestations peuvent être; attribuée~' aux affiliés après un 
stage qui est de 3 ou 6 mois suivant les entreprises. 

IV - L~GI3LATION A?FLICASLE 

Il n'existe aucune disposition légale quant ~u maintien et à 
la solvabilité des r~gim0s Qont question ci-dessus. 

:Zü ce qui concerne la situation au point de vue fiscal, il faut 
faire les distinctions suivantes : 

le r6gime fiscal des dotations faites par l'entreprise à des 
Fonds ou Caissc:s rl 1 .Sntr 1 aidr..; n'a pas encore été arrêté d~fini
tivcment par l'Administration comp~tente; toutefois, celle-ct 
considère provi soirE:!:lcm t de teLJ v3rsement3 comirw charges 
professionnell<:~s d6ductibL~s, pour autant que 1 'employeur 
en fasse la dema~de expresse ; 
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les cotisations du travailleur pc·uv::;nt êtr(3 im:nunisôes de 
1 'ir:pôt, à la demande du t avo.il.Le;ur j dans les limi ~es et 
jusq_u 1 à concur:'ence d'un :montant fix6 p::1r la loi fiscale. 
Le probl~me de l'exon~ration ccmpl~te et automa~ique de ces 
coti2ations est connexe au r6gime fiscal des dotations de 
l'entreprioe et est actuellement ~ l 1 6tude ; 

dans le chef du bénéficiaire, 1es a}locations qui lui sor.t 
attyibu6es, ne sont pas taxables. 

Dans la ,lupart des cas, il G 1agit d'une Caisse d 1 entrerrise à 
gestion paritaire, soit pour environ 92 ~de l'ensemtle des 
affiliés aux di vern régi::~es. 

Dans un cas, la gestion est E-~>Lurr.îe uniquement par les représen
tants du personnel, 'wi t ~;our environ 2 )v du mê:ne total. 

Dans un autre cas, il ::;'ac:it d'une Ar;soCJiation sans but lucratif 
à gestion paritaire, ,soit pour S ; . .) du mêne total. 

Tous les régim'>-S étttdi6s sont fin:_:ncos conJointe:ment par l' er:1ployeur 
et les travailleur~:J, mais m;i vt-._nt des formules assez var1ables. 
Dan3 certains cas, l'intorvo~tion de l'employeur n'est pas préd~
termin~e et a un caract~re bénévole; parfois,cette intervention est 
éq_ui val ente è. celle dus trEwailleurs. Dans d' rmtrfJS cas, il 
s'agit d'une intervention prédétormin{e de l'employeur et des 
travailleurs; parfois, il y a une différence entre les mcnto,nts 
de cette intervention. 

Nous donnon~: ci-après quelques exc:mpl;;:s, en ne perdant pas de 
vue que les Fonr'ls ou Cttisses d 1Entr 1 aide seryc:nt sgalem::mt aux 
b6néficiaires, d'autres p:r.estqtions que celle étudi~e dans le 
présent rapport. 

l'our être affilie av. Ponds d 1 '~1.1 tr 1 A.iJ.c-, le; trav:J.illeur d.oi t vern er 
20 Frs/~ois; la Soci{t6 verse ur.e contribution égale au total des 
coti8ations des travailleurs; les recettes 6tnnt toutefois insuffi
santes, la Société est anenoe 8, intervenir, chaque ann~e, par une 
subvention 3p6ciale supplémentaira. 

\' 

'r 

. ( 

'( 
':: 
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'Entre-prise B 

Lr. cotisat-ion de membre r.dhorent au Fonds d'Entr'aide est fixée à 
un taux compris <,;nt:r·e 0,1 et 0,5 '/;des rémunérn.tions mensuelles 
normales; elle ast perçue sur liste de paie. P8riod.iquement, la 
Sociét~ dotermine le montant de sa contribution, en fonction de la 
situation économique et des besoins du Fonds. 

Entrc·orise_C 

L 1 employeur ver3e à la Caisse d 'Entr 1 aide 0,14 ;o des salaires 
bruts du personnel adhérent, la contribution de celui-ci étant 
fixée à 0,12 ~ des salaires bruts. 

].ntrep:rise D 

Los contr::.butions de 1 1 employeur et des ouvriers sont fixoes, 
pour chaque partie, à 0,1125 ~~ des salaires bruts. 

VII - ].ill.J~ICil~ 

Les ouvriers affiliés aux .F'::mds ou Caioses d 1 Entr 1 aide peuvent 
b6n6ficier des prestationn, en l'occurrence d'un compl6ment 
d 1 inder.mi té en ca3 de 1nalaJic, -.lt:~s qu 1 ils ont accompli un stage 
qui, comme d~jà indiqu~ plus haut, est de 3 ou 6 mois suivant les 
entreprises. 

VIII - PIL~ST.ATIONS 

Pour pouvoir bénéficier du co;~pl6me!1t d 1 indemnité en cas de 
maladie, les intéressJs doivent, en plus dea conditions indiqu6es 
sous VII, être malades et percevoir les inde~nitüs de l'assurance
maladie lé;;ale. 

En ce qui concerne la durée du service de ladito prestation et le 
montant de celle-ci, les situations sont asnez variables d'entre-

• ' -t . • 
pr~se a envre~r~se. 

Nous donnono ci-apr~s quelquas exemples. 

JE.ui.rr::~ri se A 

IJ 1 inllemui té complé;üen taire est al; tri buée à partL:~ du 13e jmœ, 
pour les maladies <l'une durée inférieure à 28 jours ou à partir 
du lor ,jour, pour les maLJ.dies d'une durée supérieure à 28 jours, 
jusqu'à la guérison co1:1plète ou jusqu 1 à l'âge d'3 65 ans. 
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Montant de la prestation 

du 13e au 150e ,iour : 25 ]'rs/ jour ouvrable ; 

du 15le au 300e jour : 30 Frs/jour ouvrable ; 

au-delà du 300e jour 

et jusqu 1 à la gu .. ~rison 
compl~te ou fige de 65 ans 

Entreprise B 

20 Frs/jour ouvrable. 

L 1 indemnité complémcmtaire peut Stre attri-buée au maxirr.um pour 
300 jours ouvra'lles d'incapacité de travail; elle est payée 
pour tous les jours ouvrables à partir elu 26e jour ouvrable 
jusqu'au 325o jour ouvrn,ble à compter à partir du début du 
chômage pour maladie,(a) 

Montant de la prestation : 

dans certaines divisions de l'entreprise, l'allocation 
s'établit à 20 :~; du s alfüre journalier moyen., plafonné à 
250 Frs, afférent à la pciriode de 3 mois précédant le mois 
au cours d.uqu.el la maladie s 1 est déclarée ; 

dans trois autres divisions, l 1 indemnit6 est fixe et 
s'citablit respectivement à 30,35 ct 40 Frs pour les ouvriers 
adultes; les adolescents et les ouvrières perçoivent 50 % 
de ces taux • 

. Entreprise Q 

L'indemnité compl~mentaire peut être attribu~e pour une dur~e 
maximum de 6 ~ois pour une m~rne maladie; elle sc monte à 20 Frs 
par jour ouvralù<::, à partir du "fe ci our de maladie jusqu'au 6e mois 
inclus, à dater du début de la malalie. 

L 1 allo ca ti on •)st égaleraen·c payée en c;as d 1 accident ne tombant pas 
sous l'application de la l6ginlation sur les accidents de 
travail et en traîna.nt 1 1 incapacité totale. 

Pour les maladies survenant dans les 25 jourd de la reprise du 
travail, il n'y a pas de nouvelle carence, mais la ~6me 
limite de 6 mois h partir do la première maladie est respectée. 

(a) Apr~s la période d'indemnisation, le malade reçoit des 
allocations périodiques dont le montant est détermin~ 
a:;::Jrès enq1.;.ête. 
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L'indemnité complémenta.tre peut êi.;:re attribuée pour une durée 
maximum de 6 mois d'incapacité de travail pour maladie (durée 
supérieure à 9 jours, y compris di~anches et jours féri~s) et 
accident ne to~bant paa sous la l6gislation sur les accidents 
de travail (quelle que soit la durée c:e l'incapacité). 

Le montant ext fixci com::1e suit 

à 15 Frs/jour ouvrable et jour férié, dimanches exceptés 
pour les lü premiers jours d'incapacité ; 

à 20 Frs à pP..rtir du lle jour et pour les ,jours suivants. 

0 

0 0 

~n conclnsion, d~ms la t:eÈJ:; grande majorit6 des cas étudiés, 
il s'agit d'une prestf.;.tior:. ~- .tf~:ucx_1"),0..:,l i toutefois, ce taux 
peut varifn~ ds.ns le tempe; ou être f:~.xe ;_)e.ndant toute la durée 
du s0rvice de la prestation. 

Les intéreE!Séo dé)ivent r':'sh:r f:'.u s:;rv1ce de 1 1 entreprise 
même et payer régcüièremont leur cotisa ti on aœ: Fonds ou 
Caisses.· d 1 ~ntr 1 aide. 
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B - llETfL.tii'r:.~~ C Cf;: .. ~rL·P.:r.;:f;·l·TT1ii~:~E 
===========~==~======== 

I- IMPOETANGE DES HBJTrJSS 

-Nombre d 1eLtnnYr·isr;u dont lr3 pcri:;oœ-:81 
béué:f:i.ci;,; de le pros tati on: 

- Nor::brG c1 1 ou,rric:l'::l insc:ri ts dans 
l'Hl 31/12/1957: 
(~;oit 93 ~fo du totrü d<::;s ouvrien< 

mêrnr; <~at<; cbns lo S()C t0ur de ln 
im;cri ts i'-t la 
tô:Ldérurgio "CEC A.") 

17 

48 940 

- Sommes distribuées nu cours du dernier 
exercice anr11.101 connu (s.): Fb 19 324 586 

II et III - _QJ·RACTBRE .I_URIDIQ.l]}'~ DfJ R8GHLE VIS-A-VIS DE L'EMrLOYEUR ET DU 
~l1 TI AVJ'.I)ji.,EJIR 

Pour deux aut:ce:J (:n-LrepTÜ3QS ( CD.S lJ), i1. s 1 agit d 1 un régime par
ticulier à C[:lrr,ctè,r·e j~Hi:lic;uo ''s,ü:; .. ·r-·l"Cris" et basé sur l'affilic~
tion facult~tive à une Caisse d 1Entr'aide; dans l'une de ces usines, 
la gGstion de ladite Caisac est confi6o au Conseil d!entreprisa, 
tandis qu.e, dans l'autre, la go:->ticm üi~t assurée unicllJGTJwnt perdes 
rcpr6sentants du personrel; ces doux entreprises représentent environ 
4 % de l'ensemble des b{n6ficiaires et 3,5 % du total des ouvriors 
0 ' ·t - 1 1 '1 21,-- '7 -~ . - ' ' ' . . . • !! f'IT" A ,\ !! lnSCrJ. S aU. ) , ___ J Utd.'lS .l[l SlU8r\ .. LL'(~l8 \.d::..\.11-:' .. • 

Pour ce qui est des autres entreprises (cas C), il ne s'agit 
pn.s h proprement parler d. 1:.u1 ré~sLnt_• c!rg::nlisé, 1<3f3 prestations étan-t 
servies à titre pr6c~iro et b611évole au ncrsonnel admis au bénéfice 
de la rotrai te lsg~'tlc ct sous ccrt.:~:Cncs ;ondi ti ons, notamrJ1en t après 
une certaine a:r1cienneté qui. VélrJ.o cl 1 w:;in:::; à ucJ:in·J; ces entreprises 
repr~sontent environ 62% de l'~nscœblo des bdn~ficiaires et 57,5% 
du total des ouv1·iers ins,crits au 31/1~?/57 dans ln. sidérurgie "CECA". 

(a) Il s 1 agit uniqusrnon t; clos sor;!m<)~l \'•;:r;:;é:;s à ti tTo do cornplément de 
P•cmsions à. d<.~s ancüms ou.vl~iors ou ouvrières visôs par l 1 Emq_uête 
et ce, au cours du dernier exercice connu, soit 1 1ann6e 1956, 
soit l 1 exercice 1956/57, soit l 1 émnée 1957. 
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IV - LEGISLATION APPI,IC.AJlliill. 

Il n'existe aucune disposition l~gale quant au maintien et à la 
solvabilité des r6gim~s divors repris sous II et III ci-dessus. 

En ce qui concerne la situation au point de vue fincal, il faut 
faire h's di..é:> tine ti ons suivantes~ 

C0.i3 A 

- les sommes affectées par les e~treprise$ à un fonds de pension sont 
corwidôrGGs coml~te charges profos2ionneller~ et cJxonÜr<~eD comw:· telles 
de l'impCt sur los revenus; 

les ectisations versées pr~r le travecillr::ur s<mt également exonérées 
Je l'impCt sur lo revenu dans le chef du travailleur; 

.. , 

les ~llooations ou rentes dont b6néficio le travailleur sont soumises 
à l 1imp6t sur le rGvenu, sauf si le total de des revenus n'atteint 
vc~s un cort::::.in minimum compte tenu de ses ch;1rges familiales. 

C3s B 

- le régime fiscal dac dJtatio~s faite8 par l'entreprise à des Caisses 
d'Entr 1 a1de n'a pas encore 6t~ arrSté d~finitivement par l'Adminis
tration comp~tunte; toutefois, celle-ci consid~re provisoirement de 
tels ver"~emnr, ts CO'~mc cli.a.rgef: professionnelles déductibles, pour 
aut.1,nt cp;.e l'employeur t.n fasse J.a demnndc expresse; 

los cotisa ti ons r:lu trav;:.:illsur pouven t êt:re i:'1rnunisées de 1 1 impôt, 
à la demande du travailleur, dans los limites et jusqu'à concurrence 
d'un Dontant fix? pur la loi fiscale. Le probl~me de l 1exonérntion 
corr;plète et eutor:at::.que ëe cos cctis~~-tion:J est connexe A.U ré13'ime 
fisc11l dos 1lotationn de~ .1 1 on.trupr~.SZ:' et est actuellement à l'étude; 

- ~!locations ou rentes vers6cs au travailleur: comme pour cas A, 

Css C 

lN; pensions, re:ntes et allocation"' versée.s par l'ent:::up.;:·üJe à titre 
bénévolf;, aux anciens mer;:brou Ju pcnJOnnel et ayants-droit de ceux
ci sont ccnsid~~~es co~rne ~épe~ses profesJionnellos déductibles 
dos bénéfices b~uts for~&nt l'assiatte do l 1 imp6t; 

dans lo chef du b6n6ficiaire, les Aommos Q]lou0es sont taxables 
à la m@mo condition gue celle montion~6e dans le cas A. 

V - 01\.GANISA.TTCYN 

~ ll: la g"I'!Stion du régimd est confiéo i\ un Co mi té ti p<,rtl te composé 
d'un n0illbre ée8l de ~eprcisentants des employeurs et Aes ouvriers 
(un repr{aentrult de chacune des parties int~ressécs, par usine 
adh~ran~ à ln convention); il n'existe pns de Caisse Centrale, 
le service financier (paiement des cotis~tions - versement des 
pres~ationa) et administratif 6tant assur~ par chacune des 
entreprises en cause, sous le contrôle du Comité bipartite. 

\ .' 
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Cas B: il s'agit en fnit d 1uno mutuelle d'entreprise, aliment6e par 
des versements bén6volo8 de l'entreprise et les cotisations 
des ouvriers qui sont uffili6s à la Caisse d 1Entr 1 aido. 

Cas C: gestion dir(:cte pG..r l'ontrc~-prü;e, attcmdu qu'il s'agit de 
prE=Jstations versées à titre pn0ca:i.re et bénévole. 

La plus large information est néanmoins ouverte, dans la géné
ralité deEl cas, à 1[~ repr<0zJt:n i,':!b.on dos tre:v~üllcurs au Conseil 
J.'Entroprüc<·. Il a toujours t5t.é tenu comptC> des avis que cette 
reprô::;cmtat:i.on a donnés q1w.nt aux rè((LE.<: cl 1 attribution :les com
pléments cl~; pc:nsion, à 1 1 j_nvitntion dofJ Clwf;_; d'entreprise. 

VI - FIN ANClBNfbNT 

Ces A: régime financé conjointemont par les employeurs et les travail
leurs, à raison respectivement de 0,50% et 0,25 %de la rémuné
ra ti on brute dos ouvriers i lo qu.otc-pa;rt de ceux-ci est ra tenue 
réëulièrem::;nt lors du -paie!ê'Gnt d>;s saln.ires et à charge de tous 
les ouvriers, sans distinction d'âge ni de sexe. 

Cas 

En ce qui concerne le mecan1smo financier, il s'agit en principe 
J'un systÈmo <lil répartition. 

Toutefois, aprèe compensation, entre les soci6tés intéresscies, 
~e lc~r~ ~vontucls bonis ou mali3 1 le solde ~ventuellcmcnt dis
pOlÜllle <''.U )Î cl ~cer'>bn: de c;f.,::tqne rmnée est affecté par priorité 
à la consti·',Jüion c.L 1 1.:r1>:) réserve égo.l·3 eu r.wntant armucl des 
allocations, le uoLü; .:tn.nt t<mu à :La dit:>position du Coraitc~ 
bipa:r.'ti tr;:;. 

r~: lr: r6gi1:w est éc;rderncnt fL:an~:ô conjointoraent par les employ0urs 
ct les travRiJlcurs, mais JAna luA conditions particulières 
~Juivar:tt<li lcf; C~ü~; c;s d 1Sntr 1 rcidu d<: ceé~ m:;ino3 ont rjté consti
tu~es non scul?mont sn vue do ~ervir d~s prcstationA complémen
tnirnE; rlc TEJtr:J.:i te, rn:üs ég;,lr:l,iCnt on 'ilW d 1 autl"Cf: ,n·cs tati ons, 
tellos que: comrl{~onts d 1 inComnit~ Js maladie, secours extra
ordinaires, Qllocations de d~c~s, etc ••• 

A titre d 1 excn;plc, ci tons pour un.rJ de ces usüws quo les re
cettc;s rlc Lvl:i.to Caisse r:covia:w.nent: 

- d:3s cotisf1tiOllf'. dr?.s !:'lùfi,_?rt~ntr·1 

(retenue ~cnsuollc d'un~ cotisation ~valu6u à 0,50 % des 
co,:-,1~ .' l'E''' ''"''C ,.,,. ,.•' ',-, ).· ·-·J f··•c•/ .; "'')• o:>c, a.L -"'! c',V,> f·~eL\.l,O,l,;, ( (; J'· J.-::• :nO~'-'! 

- dc~s Eiubsirle~:; de l'ent:!.··cprist:.;, do11t l'i:npoT·tanco r1'est pas 
détcrrnj_n.Ju a TJriori ~ !::nis qu:~ F:JU t: vori.:::r· sui var t l 1 {ta t dos 
a.ffair(:S; 

- des retenues fRites nu personnel pour amend0s. 

Cas C: financement par les employeurs, sans quota-part des ouvriers. 

0 0 0 

·'. 
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Le nombre de p:.msionnés (a) à fin décembre 1957 s'établit à 
7,46% du nombre d'ouvriers inscrits à la môr.:e cl::tte dans les 17 entre-. 
prises assurant à leur personnel, suivant l'un ou l'autre r~gimo, des 
prestations compl~mcntairos de retraite. 

On tl'ouvera ci-après une pyrain:i.de des âges des pensionnés (a): 

pensionn~s flg~s de 
Il 

moins de 65 ans: 
65 à 69 ans 

78 
1 372 
1 063 

707 
325 
106 

soit 
Il 

2' 14 % 
37,58% 
29,12% 
19,36 ~~ 

" 
" 
Il 

Il 

70 à 74 ans 
75 à 79 ans 
80 à 94 ans 
85 nns et plus 

'.ro tal: 

. . " 
Il 

" 
" 

soit 

8,90 % 
2,90 % 

100,00 % 

La pyramide dGs âgen defl ouvriers inscrits au 31/12/57 dans les 
17 ':mtreprü1es on question figure dans le tableau en annexe (no I), 

VII - ]!}NEFICIAIR~S: 

Cas A: l'allocation coMplémentAire de retraite est accordé8 aux sala
riés, b6n6ficiaires de la pension de vieillesse légale, qui 
ont accompli 10 an~ eu ~oins de service ininterrompu dans une 
ou :ph1sic-urs usines Gi'J {lTu:·r.;itlue3 os ont aél.héré à la convention 
ct ce, pendant la péri:Jù8 prr~c{,1ant imr~écEatemcnt leur mise à 
:a pensic.~n • 

Cas B: pour l'une de ces usin.es, la :n'r;stLtion est servie P,ux salariés 
apr~s 1 an d 1affiliation à la Caisse d 1Entr•aide, tandis quo 
dans l'autre usine, le bénCfice du compl6ment da pension n'est 
~cquis qu'apr~s 10 années d'ancie~netci. 

Dans las deux cas, les compl~mcnts ne sant payés qu'au moment 
o~ le travailleur int~ressé b6n6ficie de la pension légale. 

Cas C: dans le::; usir.es à ~~y~-;tème compJ.émeutaire bénévole de retraite, 
la situation est ascez variable: 

- le corctplérncnt est vorsé aux tr.~wailleurfJ admis au b8néfico 

(a) Il s'agit uniquernont des anciens C'Uv-:riers et ouvrières ayant été 
occupés à des P,cti.vitér:' rolcvrmt d.o la compétence du Traité CECA. 

;, ..-_;--. ,_: ; ' 
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de la pension légale (g6n~ralement à 65 ans pour les hommes 
et 60 ans pour les femmes); 

les intéressés doivent justifier dt ime certaine ancienneté ... ~ 
mi~imura dans 1 1e:!!treprise cu moment de lu. m:se à lrrt retraite. 
Cstte ancienneté minimu:n eBt, suivant les entreprises occu-
rant le plus nombreux personnel, de 10 ~ 15 années. ·~ 

VIII - PP~3~ATIONS (a) 

Pensionn6s marles: Le montant mensuel da l'allocation complémen-
-----------~----- . taire est determine en multipliant le taux do 19 & par le nombre 
d'années enti~res de service iLinterrompu, d~ns les usines sidé
rurgiques de la réeion, au moment de la retraite, avec néanmoins 
un plafond de 8 000 Fr/an et un minimum cle 2 400 Fr/e.n; 

Pensionnés célibataires, veufs ou clivorc~s~ Ce taux est fix~ à 
12-:Fr;-?ivëë-ün-pÏafond-de 5 500 Fr/an EJt un minimum de 1 600 Fr/an; 

OuvrièrE)S m:nsionnées: Ce taux est également fixé à 12 Fr, avec le 
-~--------~---------~ meme plafond ot le meme minimum. 

Quant aux prestations de veuves, elles sont de deux catcigories: 

- pour les veuves de pensionnés qui ont accompli 10 Gnnccs de ser
vice ir&in~erro~9a, au momEnt de ln retroita, dans une ou plusieurs 
usin<'):J ciC.0ru:r·giqu;.;s rL :Le rûgivn, elles béx1éf:iciont J. 1 un taux 
mensuel da 9 ft nar ~mn6e de service 
avec an plafoLd"" de 4 COO F'r/an at un minir:mm de 1 200 Fr/an; 

les veuves d'ouvriers qui ~taiont au service de l'une des usines 
sidérurgiques de la r6gion au moment du d6cès et qui, pendant la 
période pricéJant le déc~s, avaient accompli 10 ann6es de service 
ininterrompu dr~s la sidcirur~ie de lB gion, b6néfici8nt d'une 
allocation mcmsuelle dont J.e montant ost obtenu en muJ.tipliant 
par 6 Fr le nombre d 1 annJos enti~res cle service ininterro~pu, avec 
un plafond de 3 000 Yr/alt. 

Ds.ns l 1un ou l 1 u.utre cr:tü, le;s vuuves do:ivent être âg?c:s de 45 ans 
e.u r:;cdns au rnor:wnt du d8cr::s du mari ct 8: b'c; rr:n.ri.ées dep,l_is d.eux ans 
au rnoins. 

Cas B 

Dans l'une de ces usinee, le montant nensuol de l'allocation com
pl~montaire de retraite est d0termin~ comme suit pour les salari~s 

(a) Vu la grancle diver~'ité des sy,tè~tles compJ.0ment3.ires de retraite, 
nous avons dfi nous limiter, en co qui concerne les données sta
tistiques figurant notamment aux chap!tres I, II, III, VI, VIII, 
rtu Ct:1S cles nnci;,;ns ouvriex-s et ou·vrières ayant été occupés à des 
activités relevant de la compétence du Traité C.E.C.A. 
Danr; ce chap1 tre, nous signalerons cependr'..n t au pasr~age J.es cas 
o~ des prestations complémentaires sont assurées éga1e~ont à 
leurs ayants-droit. 

1. 

.;,_ 
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~dmis au bén~fice de la pGnsion l~gale: 

à 5 Fr par année c;omplèt(' d'atîcienneté dans 1 1usiuo, pour les an
nCes antérieures à 1952 (catto derni~re date ~tant celle de la 
~onstitution do la Caiss~ d 1Entr 1aide); 

- à 12,50 ~par ann~e complbte d'affiliation & laditP Caisse. 

. - ~ . ' 

l' •• 

Les int6re88~B doivont avoir cess& touto activité professionnelle. 

Dans l'autre usin8, l'allocation mensuelle complémentaire pour 
tous les ouvri8rs, admis au b6n~fice de la ~ension l~cale, ost 
de 3"15 fr, ar:cf.,)s 1CJ çms d'anci,m.neté dçws l'ucJj_no au mor;:cnt de la 
r·etra:i te (j 

Pour les entreprises ficrurant sous cette catégorie, les condi
tions d'attribution de l'allocation compl~mcntai~e sont assez va
riables et nous ::lovons nous borner à en donner un aperçu succinct. 

I)ou.r corté~ines d'entre elles, il s'agit d'un montcmt men:Juel 
fixe (à titre d'exemple, nous citons les montAnts s1.l.ivqnts: 

_:190, 400, 200, 150, 50 l"r) qui ost attribué aux pensionnés admis 
au bûné fiee d.E~ la pens ton légale et eo, pour autant qu 1 ils aient 
f1ttünt, au. mornc:-1t chJ la mi[>e à, la retraite, le minimum d 1anci::mneté 
requis. 

Prmr d'~mtreu, il s'('e:it d 1ur1 ::J;s'r~t("me analogue-à celui pr8vu au 
cas A, ;_wec cot-te Jiff8ren.cc qu'il n'y a ni plafond, ni minimum 
et qu'il n'est fait aucune distinction 0ntre pensionn6s mariés, 
célibataires, veufs ou divorc~s. 

Dans un1? société, le t:J.'lX à muJ ti plier par lo nomb:r:e c~-' années 
d'ancienneté dans 1 1 ontroprise rr6mo est fix~ comme suit: po~r w~. 
ancienneté de 15 à 20 annocs' le t::::ux est élc~ 15 h 20 Fr; rour 
?0 ann~as et au-delà, le tqux est ~e 20 Fr. La pension compl~mentaire 
est attribuée à tous les ouvriers admis au b6~0fice de lu pension 
légale pour aut<wt qu'ils comptGnt 15 r1:1n6us ci 1 anci.a1mcté dans 
l'entreprise au moment de leur mioe à la retraite. Il y a ~galement 
des prestations ponr le:J v8uves dos pr:n:d .• :;m!.é.s ou dl';)f; ouvriers dé
céd.és, qui corr;ptG:nt au r.'ornrmt du d6cès 15 enn6es d 1 ancier.neté dans 
l'entreprise; ces prostati0ns sont fixées à 50% des pensions com
plémentaires attribl.H~'"D am:: ouvrir,:rs intéressés (b), 

Dans une autre i3ocir5t~, lo taux à multiplier p&r le nombre d'an
néec cl 1 ancicnr,,:;t6 dans l 1 t'rntre:pri:~e même ost fix~ comme suit: 

- à 1 5 Fr p:1r 8Ji.flE".'E3 de scr·v:i.co prostée avcmt •J 9?5, 
à 5 Fr Il Il 11 ' '[l<èrtir de 1 95 ~) ( 1 - Ç, ... ,a; . 

Dnns Cf3 C8.S, la pension CO':!pl<i::lentD.irn. e;:\t accorlée à t01.1.s les 
ouvriers admis au bén6fice de la pension l€gale pour autant qu'ils 
comptent au moins 10 années d 1 ancienne té dmw 1 1 t.mtreprise au. 

(a) Année d'ouverture d'une période trq.nsitoire au cuurs de laquelle 
D'établira le nouveau régime légaJ. de la pension. 

(b) Ces deux Sociétés couvrent environ 70 % des b~n~ficiaires du 
cas C. 

\ ·.::-_ 
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moment de leur misé à la retraite. Dos prestations sont également 
prévues pour les ?euves des pensionnfs ou des ouvriers d~c~d~s~ 
qui comptt:nt 11u ;aoment du décès 7 10 années d' aneier1neté dawJ 1' en-
t :, ~-;" • ,-.,~,4 -,·-~·~at t·' 0 ~ d f" ,.c)-, ; 1;0 CJf 'ne• ·,y'-'. c< ., le': . rep.~-~.~C? v•c . .:; -~"'" a,_J.. DS ~.OL, ... lX-c•:-8 El._, /0 G·.;-.::> po .... J....,l.On,_, (,Omp. 8-

-v·+ -·~ ~ ··'tr"b>-->><• ·· · ~.,, ;c" ·,t'"~"' ("!·•' mc,l~a.t.,_e"' '""" . .1 ...... t-.C..:o aux ·.Ju.rr .... .::r.~ l.L ere._,st. . ., -·)• 
0 0 () 

A fin 1957, la py~aœide des pensions mensuellss attribu~es au 
peré'onnc 1 des 17 un trs::;:n~i.aes c'.ont qu<:E: ti on d.nns la :pré:Jcnte en
qu5te s'itabliasqit com0e suit: 

de 900 8. 
de üOO ü. 
de 70U à 
d(3 600 à 
de 500 a 
do 400 à 
de 300 à 
cle 200 à 
de 100 <:t 

- de 100 

1 000 Fr 
09j tl 

799 Il 

699 Il 

t- oq 
) .J' " 
499 " 
399 " 
'299 tt 

199 Il 

tt 

Tote.l 

'N·x:hro -·---
~n 
30 

1 () 1 
')60 
)72 
7.32 
6:15 
~-')6 
3U7 
141 

soit 0,74% 
0' ti2 Il 

4,96 Il 

1~~,,,+ Il 

1),66 Il 

20,05 Il 

n,G'/" 
12,49 Il 

8 '41 Il 

3,tl6 " 
---------·---------·----~--

En ce qui concerne los ra~ports pensions complémentaires/sa-
] . t . l' t ' 1 .. l' l '1 J .a1res c ponslon comp_Pmen·nlre pcns1on ega e, 1 s ne sone pas 
détc~rn·:inôs, 

Pour ce qui est du ~ap0ort moyen pensions complémentaires/sa
lairos, il résulü: de;'! düüYlG<::s rr;(;1J.oi1lies auprès des 17 entreprises 
qu'il s'~tablit à 0 148 ~environ (la comparaison a 6t6 faito entre, 
d'une part, le montant des sommes distribuées au cours du darnier 
oxercice annuel connu et cl'Emtrc:- rnèrt, lu montant glob:ll dGs sa
laires liés au travail effectif V(:rsos au cours ùu même oxercico). 

D'autre pa:çt, il n'ust pa.s por3~;ible de donner 1m r·apport moyen 
pension complémentaire/pension l6gele. En effet, do9uis le 1er jan
vier 1955, en vert~ de la loi du 21 m~i 1955, la pension de retraite 
ost calcnl~e en fonction de la carri~re de chaquG travailleur et 
des rému:nére,ttons bru tes qu.' il a pror:JJri t2c.;--;;-:-ours de celle-ci. 
Sous réserve d'une dc;mando de ~ensi on introduite an tici_:-nl. ti vement 
(maximum 5 ans), chaquu ann<Sc c1'~':üi..;:ipat.i.on provcquémt une réduc
tion de 5 %du ~ontant da la ponsiun, la pension Ce retraite prend 
cours à 65 ru1s pour l'homme et à 60 ans pour la femme; elle est 

(b) ' Ces deux SociétSs couvrent environ 70 % des b(néfi.ciairas 
du Ct.LS C • 
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fix6e aux taux rospccttfs de 75 %ct 60 %de la rémunciration an
nuelle mo;y8·~r.e de la c:J.rr·ii:r0, suivant qu'il s'agit d'un bénéficiaire 
marié ayant son épouse à ctu:crge ou c1 'un avt:ce br3né.ficia ire. Dans 
le premier cas~ le montant minimu~ annuel de la pension est fix6 à 
h 30 000·- (28 000 + 2 000 8D vertu de la loi du.23/9/57 r6partis
sant une pqrtie du pr~l~vement de conjoncture) et dAns le second, 
à 20 035 ~ (18 700 + 1 335, on vertu de la loi du 23/9/57). 

Par ailleurs, il est à noter cpH;' dans la convcntj.on relative au 
cas A, il est r.;xpressément provu ce qui suit: 11 le pr<S~~ont accord 
pourra ôtro revu au cas où des disposi tior;s 1Ôgé~ les sera:Lont de 
nature à modifier les conséquences du présent accord, •••••• 
:Ll en se~:a. notamment ainsi tant en ce qui concerne le montant des 
allocation;::; que celui des cotisa.tiorls aui a'u·ont un cara,ctèrü dé
grei:!Gif ün fonction du reVNer1H'mt du taux ùe la pens:i on de ~,.rieillesse 
lég:üe, résrütant do l'application d.e la loi actuelle (a) •.•.•····~ •• 11 • 

1'ant dcns le cae E Ql.1.~ ':.ans lo eas C, pour pouvoir bl-néficier du 
·complément do puneion, 1 1 ouvrier dei t être au se1·vice dr' 1' ::mtre1·rise 
môrN: e.u mo;nont cie BA. miso à la retr-.. :;i..t(: légale et; remplir los coLLdi
tions nécesoaires pour se voir attribuer ca compl6ment • 

Far centre, dans le cas A, l'ancienneté requise pour b{néficier 
du cvmplérncnt d~:J :pt:nsi.on p::ut avoir été ac(;_'.lÜ'G :oar le cn.ndide.t ~1 
la nension dans unu ou 
Con·Jcnt:î.on. 

C0lle-ci pr~cise ég3le~cnt quo ''le pr6sent accord pourra 6tre 
revu en cas do cessation d'activit( d 1une des soci6tcis vis~es''• 

( ~) Tc·i _,, 2~ u ..u ).- 0 .. \.4. ·- 1 mc:,i 1 ~~1 5 5 

'· 
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Pyrsmide: des âe:es dc!:J ouvrier·s inscTits au 31/2/57 

clans les ·17 entrepriroeL'l :r·eprise:J à 1'cnquête 

do 14 à 10 
/ ans 716 

de 20 (J. 24 " 4 549 
de 2:5 à 29 " 6 760 

de 30 à 34 Il 7 19·9 

cle 35 à ~q Il 5 620 _;, 

de 40 a 44 Il 4 ~.5:0 

de 4r.; a 49 Il r:; 571 ,_, _, 

de 50 à 54 Il r:: c. ')') 
.J \,.1 \./ !._ 

do 5 :ï à 59 11 1 62fl '-t· 

de 60 ri 64 1! 2 738 CM 

cle 65 et plus 99 
----

'J1otal 4b 0 
................ .., __ 
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Ce rapport a été étaùli par 
·; 

l'Union des Industries Métallurgiques et ~linières 

on accord avec 

les représentants des organisations syndicales 

·'· 
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REGU.ms CŒi.r'Li~i.I.ElfV .• IRI~S DE SE;CŒ:UTE JOCIL.LE - -

I - L"l:porta'lce des 

- Noml1re d 1 entr-::rrü;cs dont le P'2I'::Jonncl b(~néficiè de la pres
tation 

12 entreprises, soit 13 % du nonbre total dos ontre
prÜJ,;;s si tc0ru:q_üq_ucs fr<;mça1se:s. 

63.062 solt 49 % du nombre total des ouvriers de la 
s:Ld.t:~rtl!·~.::tu f1~n.11Ç.:1.ise, 

1.Ja prest;:::.tiorl, 
vention collective ou 
caract~ro oblig&toire 

tl(' J. 1 (:.'J'rrmlOVCUl' 

::; lon:: qu' c,lle est pr6vuo pa:c une con-
1111 .3-c c (·}:L'd d.' é t nb liE:; r3 crrten t , p:r:- é s (~n.te un 
~ l 1 6gard do l'employûur. 

L'on sic;néünrf.~ notarmwin+; J..'cxistc:mce de conVfJntions col
Lcti•,rss :ren.:l:Jnt oblig:ltoire cL:tns la SiûérurgiG dé~ Mo~';elle 
(convention du ) novembre 1956) ct de Meurthe-ct-Moselle (con
vention du 31 octobru 19~',6) le: sc:rvicé:; ci' ur:Jc:o tolh~ pr•:sta-
,~; ·•rl L -,"' <'1 i C< r 0 C· i tl. 0"' ., ''ne·' lv·="~:> c cl. - .~ p <-'"' ill'' alJ.X 0. -:r_·r r· ·,"jt '"III lJ J. ~-· • ..._, O..J ''""· ··'- )..) -~~~ ~ .... -- ) .t -1,. w '-'-' :,_ ~ u ~.:J .... (_., !-) ' • 'À. ·--~ ~ w ..... . û c; . J v v 

s::;nt ccll,~s '11Ü fj [;iJ:~cnt d.t:t.HS C<~s conv<,ntions. 

Le droit au b6~6fice de la prestation est g(n6ralement 
cuv·~:rt 1:1.p:cè;; une cert<Ün0; tlurée Lie services continus (1 an 
o_n r~Gn.~frct.l). 

Les prcsté1_.tiorJ.s -~rc:;~·n6c;3 f:10n.t S01J.rD.if3~:s, D,U poir1t Je v,~e 1 

f:Lscnl, au T6gimc~ des <;·üni:rcs r~t sont imposéc::1, en conséquen
ce, au versement forfaitaire de 5 % et ~ la surtaxe progrcs
si\TE~. 
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V et VI - Orge.nisation et financement 

Cos preststions sont financ~es par l'employeur et 
payées sur préGent::d.ion dGs llOrdereaux de versement de la 
sécurit6 sociale. 

follocRtion comnl~mPntaire d8 ~nlndic 

L'allocation compl~m8ntalre de maladie et d'accident 
est St:rvit.' rux s~.'.larüh e.y::1nt :)U ?':loins un an de préser.ce 
continue dans l 1 6tahli3semont à la date o~ ils sont con
traints de c-:csr-Jr:t· leur trt.::.vrd.l par sui te d 1 un accident du 
travail, d'uns ~aladie ou d'un accident. 

Ls vcrsomeDt Qe la prestation est subordonné à la jus
tification d'une prise en charg~ r6ffuli~re par la s6curité 
:.;ociale r::t du versemc,nt, J)é'.l'. c':üle-ci, d 1 ind2mni t6s journP.
lièrtJG. 

L'allocation compl6ment&ire est g~néralement versée à 
comptc;r d<.J. 3lhn~l jour qui auit la dPtu d 1 arrêt du tra.v.-:1il et 
p\:'ndant uns du:cée qui n~; peut d0passer 1 1 expiration : 

- d:u 90mo moiro d.c l 1 ,:J.bsence een '::as clc· m.:o,L:tdie ot 
d 1 accid8ut, y compris les accidents de trajet, 

du l2ème moi~ ck l'absence dan-3 lc;s cas d 1 acci
clon ts dn tresc.ll ou (}é~ m;:,ladies pro:fensionnelles. 

Si l'absence ~urG 9lu~ do d0ux moiB, l'ouverture du 
droit à l 1 alloc~tion.camplémentairo est roport~e au 16~me 
jour ~mivani:; la ù.?te cl 1 al~:c-tt dü trave..il. 

Cett0 [!_lJ.ocr,tion compl·~mroni:;e.i·L·e 2st vcrs.i:e p:;n· quinzai
n,:q elle r;, pour cJ 1-J,j ,, t d;::; méd .. n hm ir :::.u sa.l~:.ri8 mal ad'" un to
tal de r~ssou~ccs égal, y compri~ l0s pr0st2tions vers~es 
par ls s~curit~ sacial3 : 

~ 75 % do son salaire en cas ds malsdie ou 
d 1 nccident, y compris los ~cciJents de trajet 
(00 ;·; si le oünéf:i.cüd:co a au moins 3 enfants 
à ch::crge), 

- à 05 %do son sol3ire 8n ens d'accident du tra
vad ou Q.;.:::: m::1.l;::,dil~ prof0ssionnelle (90 ;;; i.Ü lo 
lH';n<-:ficiaire '-' 3 t~nfa.r: ts ou plus à ch:1:r:gd). 

P~~.r s•üa1:r.o, il faut en tendre L~. rémunc)ra tj on qu' al..' .. rai t 
gag·née l'ouvrier s'il E:.Vait conti.nwS à trav.,,iller, <';U o;.;:,.. 
clu;:-,,nt Ju montant QC' celle-ci l0!S indcmni tés repréS(:JUt::'.t:i.VE:JS 
d:..:: fr-a1s nt r~n tenr1nt comrto' éven tw0llomcnt' deu P10dific~:.
ti.ons int;:,rvenues dE>.ns l'hor::".irc de 1 1 at<CJ.i•2r ou du chantier 
aur1nel a:ppartcnai t l 1 :Lnté1·essé. 
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Il convient de noter qua l'~valuation du montant des 
r:•ssou:ccc::~ o~~t effectuôe sr:ms limitation au ple.fond de la sé
curité c~ocialc. 

Pour l'Cvaluation des r2ssources, les prestations déduc
tibles comprennent les indesnit(s journali~res varséas par la 
Gecur:L l;é soci;:;üe, é•rentuelL::::;,,;,-tt l,,s indiônmitôG du.us à 1 1 inté
l.'E;s::.;é prn: hos tien:; l'C:spont3z:;.bl.:G, l•_,, (tllocn:tj.ons ou sGoours 
g_ui potn:•nü::;·nt :">t;re versés l;e.:~' d.cs f;ociét~s mutuelles. 

IX - Consorvntio~ des droits 

T .. JO la prestation prcnc fin avec le contrat 
Je trzw'1il. 

- faillite 

L 1 r:llocation complémlJntair..; de maladie étg,nt financüe 
exclusivement par la soci6t4, son service ne peut Gtre 
:"tssurü que si 1 1 :.wti vit·~ de celle-ci est norm::lc. 

- dép r r· t 8. 1 1 c! .t~.'.2..!lB:i' :t.~ 

LC) Y<.:;rser:ccmt du complôm<.:nt de m:.i.ladie est lié au 
ce cl.üi:l :pre:~:tr:.tionJ d. 1 n,ssurancc m<~lé:die du régime 
ral do la s6curiti 3ooiale. 

servi-
' , 

f~dil(.:";-

'l 

'1 
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B - AS~3UR!J~CE rTVLLII'I'rE-DI~CES 
===============~====~~====~ 

- Nombr,:: d' untr:;:;pris s dont le rcr,Jonnd b.:n,5ficü: ,:Le; la 
pl~·~E~t~:~tiOll g 

- 27 :Joi t 29 % dx nomb:r.·e total des cntrep::.•ises 
~id:rurgiqucs françaisGs. 

··-r 

- ~)6. Tl E)~t 76,3 ~~du pcrc~owH.'l ouv:der de la 
~3 i d(~I'1J.rg i fr.·,~; f) ·J.i sc. 

- Sommes distribu~ea au titrE ie cc r6~imc en 1957 

Le ·;-:le Je: 1' as:3\l~i .... r~l1Ct_~:-d.·:_:;c~~<-; E3 'r.:;~Jt D1..1bsti tul.) à url·3 oel.:t-
vre de solidurit:~ crü ~~•,)tajt :J.,\v•:Lopp.s dans C8rte.1.ns éta."blis
r; GtJ.(;:n t s __ . t (~tait cor~ tru. c· ? Ol.lfj 1 L-; nora :._le 11 f~;: ... s.,p_ c au. décès'' • 

A ln suite ci 1 tl,l accor1 inL"·J_'vem: en. l943 c::nt:ce L's org·ani
s.~,.t:i1J11S 3S11dic:~.l~:}:3 cl.'uinplo~:-r(j11J. .. s t:Jt de nr1.lr~1.,ri~.Ss,, le rôc;im() de 
l' El,l1oc.:~-lt;ion rtu. dÔ(~è~-:; rl ôtt; in_:Jta1l~L .. é dox1~j l(~S llSi11es sidérurgi
CFWS du l<è;:;sin de Longwy. Il :J'ost par Lt suite étendu à ci 1 8.u

tres ba.sci11s. 
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Il prôc0nt;:, à l 1hcmre actuelle un caractère contrac-

• 1 

tuel at son application r6sulte essentiellement de conven- 1 

tionu collectives ou d'accords d 1 6tablissement (33 ~du to-
tal des b6n~ficiaires). Elle a f~it ~g~lement l'objet dans 
certains C8S dG modifJcntions du r~glem0nt int6rieur ou de 
di$positions nouvoll8s incluses dans les contrats ds travail. 

1<.: d:roi t a.u r){néf:i.ce dn r6gir:,E· est i.rr:m,Sdü:tt ct l 1 applica
tion d:: c;üui-ci quto.matiqun ::;t oiJLLg::.toii·~ d(!s lors quf elle 
fc;,it 1 1 ob,jct cl 11.me clc.use d:1 oontrat do trcr~Jl. 

Ls r~gi~e est g~r6 D~r la c~i33~ ~utu2lle 1'essurRnces 
sur 1~ vie do la m~t~llu~gie, dos houill~res ct des min~s. 

C! t Ol1ga11iSHlG est so:..u~1.i.s o;u:~,:: d.l.SJ 10[-:-;i tions légales con
cernant les sociétés d' aB.sur~mc:~s s-,_l.r 1.-::, viu ( d6cr'.~t-loi du 

:;uin 1938). 

Au rse~rd d8 1~ l6gislntion ;isc~le, 1~ situation est 
l :1 sui v.:.~n tc 

A d6fa~t dcl di~~oniti.ons r~rtlculibres plus favorables, les 
cotis:1tions, t:nt p~~ron~les nu'o~vri~r;s, sont ~ consid6rsr 
COW!i:G ~;ou;:lis ·:.::·:, sJ;.e, .' u 
Co r6r;ir•~.~ nornpur~< l t .:.Iii.T!'"~-~~i t~Lr}l1 nlï v~;TSC;Tucn.t forf·.~=-:..ité_t,j_rt~ do 
5 c:Z C!) l • l :;"} t:~ ---~.' ., .. , .' .,_, .. <:~ r~ ..... -j (."< ~-- •. , "'~ ..,. •• -~ • ..., r~ 1 ,. J ., ..... :~ • ·'- -: • l' -1 n r· .,.d . ~-'-' .,.. .. J.c,l.r_t;,_,, .,~<. ... ~ .. ,, .:·11 !:'.·'''':;., .. , U.1<.o E.XOü.·lat;J..Q,l ,,.;.. 

lFè ::m.r+:[:X<· p2u,:::rcc:siv,. ·[.l:.d' ic: tion de 1 1 ~:u·ticl•; l)S, 7° 
d11 co G. P ~~t5ll-.·;T' ~-~,.1.. d r~s Lrn_pê. t 8 r·:·· l:: t 1f s r;.tJ.X pr j_ ru(; s d' ;~1. ;~ t~lJ.rr:~n. c 0-

d_,_::,c;f;l'. 

Le .f.lnr~,11.0CITl(}11t r.:st ,~)2-L!.~r:•{~ d·~ fc:.qurl conjoirlte r<tr l' ern
ployeur et 123 s2lari60. 

Les cotisutions, r~r~rtics paritsir~ment, sont le plus 
souvEnt ~t~bli~s c~ fonction d'un bar~me qui tient compte de 
L'., situ[;.tic,n (h: far::.il~.e J.\.: l' c_ssuré. 

Il existe :pülSh:urs ba;r-i:J.tnEs dont L1 r-lus (~lev,§ est le 
suivant 
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,--·----------------------------------~--------------------~~----, 
' Cot..Lt" SP,ti-l:)n m_. -?YL:J1F_·,l __ lE; rl'lclt..,l Situation d~ famille -~ 

.. E) , r on[_!. _e_. -+[_o_1:__' :~~---r_c_·, +----l 

Célibat~ire, veuf ou divoro6 •• ~99 1 

ILw:mc, m2,:rle s;';.ns <•:nfnn t h ch>"\Tgt) 1 1~8 
99 198 

396 
1 llr 115 230 

à cho,rgc 1 3~ 33 66 i 
________ L_ _____ _,_ _____ _....._ __ I· 

rna.:riée " 11 

1 l ElSS;Jr.:;~,JlC() :~;Gt OllVC·rt.;; 

l~l o irl s cl c~ 6 ~) ::lllG c~ t E-~ ()t1S cri te 
à tout l0 personnel ouvrie~ ~~6 
s~·.ns forma1i t,j ntédicr-.L=: (.L). 

I.Jè . .:: perDO!lllC::·l ~-·~~st {{;'? .. ·c:_:o,n.ti d.ès 1r::~ p.rir~c; fl'c:ff()t du c"~~rLt:e~·~t. 

cr,. c.'J....~ dt.-,' J<~"':~i.:: dt.~ l 1 ~-·-8S1.:t:r~6, ccu1:: d.:_-: sc-;s a.~{s.nts-d.roit 

qui ont cit6 J:signJs pa~ lui lors de l'~dhAsion. 

t 1 t::_~:;~:-:1~.1.-~~-~:lcc f':L~C::!1d fj_~r . . ~~.\fee ~I.e CDl·;tJ.:"':-~t ct le: s:tlr~.rtô Gc:sse 
d' GtTe colr'/t:::.rt le pT,_;JILi,c~;_ ... ~)·)Jl' :lu. r.nciu G.i.v~il q_l,Li. s11i ~~: 1:1.. date d0; 
Oi::GSè?,tion effective ç'L 1l tT:~v~<-LL ]-,n,~ 1 1 e~ltrt=::r;c·ü;,) (2! 

( l) Tüllt-··f,.,l· ~ "l' 0'1' • .,.,.; ··:r' .,..._ . . t; .. 1..,.1 •7:1' _. '· -J L .L. t~; .. qui 
IE,:)i~;; np:r."'è!"3 l."::t d.atc .?t ]_···_qur~Jl.:~· i1 {-t.'l=L t ... 1"1 5rci t dt.~ '9E1.rtlci.p(;l~ .3~ 

1 1 t:1,SG1.l.T'a.nco dovr:J...Lt ré"{>Ol'l!.l~re ?.::. lJ.:n 11ll~.:~ctio11Jr.,irc JnÜd.ic .... :.l. 

(2) 1~ mal~die J~nnant ll0u au cm2nt d'inrtcmnit~n journali~res 
d:3 lr:. s{~Cll:.:.,it6 ~i•Jc~:~t.:t.le ·n'est 1;~LlC:~ coTL3idél·ôc; cor.n.ms 1111 (~i8r~:)~rt de 
l 1 (;D tl"t'."?I-Jr i fJ c~: r..; t l t Ot~ \Tr]_ ~.:.·L' C O:.''L t j_nl:tC ~l ~}tru c;a.: ... ~?-.tl -~-~ i ~31 1 d ~:? C ')tiSa.

t :Lon f-i IJrÔ"''{lJ.C ;:·: rc.r· l :.:; CO~l tJ:n .. t d' 8.8 ~:;ur :~;,YlC ':.~ s Otl t t:lcqrti tt~·{·~ s • 
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VIII - Prestations 

n) Montant dos nrostations 

Les prestations connistent dnns le varsemont des capi
trmx asrmr0s auxquels n 1 e-jouton-t dc'S r8partj tions bônéfi
c:L:dr,:::s (1) (en 1957, envi:ron 40% des e~1pitaux az:;;uré;s). 

Ces G8pitRtu:, Y<..~ria.bl?s selon le, :3ituD.ti()n de fe.mllle, 
sont fon~tion du tarème des cotisations ou de lour taux. 
Pour le ber~mc dG cotisation indiqu6 ci-dessus en VI l8s ca
pitaux 3asur~s sont de ; 

- célibn.taire, veuf ou divorcé •••• 19'7·718 francs 

ho~m,;, mariu sans enù~nt à chcèrgc. 395.436 frr-mcs 

- fefïlm3 mariée sans enfro:.nt è. cha:rge 329. ~136 francs 

1 n t • h - B:rl :p us :ps.r onr13..n · · <.:;. c .. ar ge •••.• f38. :Hl francs 

Lorsqu€ lr~s cotLla,tiona Gont expri:nées en pou.rcen tage 
de~ salair0s, les pr~ataticns sont ~galemcnt fonct1on des srr
Lür~:s. Ell:;s varient selon lüs contrats concl1w pc.r· lufi di .. 
vcro~s soci{t~s et s0nt, en r~gle gcin~rale, 6gal8s ~ unviron 

');~ ·'Lll 
-. . a.n:!uel pou.r célil::akdre ''- .1 sa_~ .. al ru un 

- - ;--') 0 d.tl sr~.lEt.i:t'ü annuel pour un ag·c·nt l!le.rié 

l/5 <ln ea1n.il,(~ 11l111UE:l J!•1r onfa.nt à chc,ree. 

- r.:n s2Lu~L~ on cc.3 d 1 invalidi ~é p(Tffi[:.n c:1 tc:. tota.le 
SllJ'Vc·w'tn~; r.v~tnt 65 ,;::.nr:: à la cui tü d'un <::.cc.idcnt 
o1.~ d. 1 t111E: 1nslP .. dj~r:: d'o-r·i.~int:: }JI .. o1\~8~::iartrl~·)J.l(-' ou non;-

EVJ .. ~( ::;,..~y-:~:Lnts-d:roi t J..jsit,-1~5:·1 pt~1· 1 1 f:'.SS1lr·~~ en. e:.1.~~ O.e 
d 0: ct~~~ (j 8 c ~:; ;l crr1i l~r prJ1....t!.' q u .. ~: l·.:~_ll(:~ CBllô c q 1J..C G"-·~ soit 
(-:::ù.:3.Clit; 0u. a;:cJ•hmt). 

(1) Aux t.·:;:c:rr;:::;3 cL<> E:tet1.lt;3 do l9. Caisse rnut;.J.'Ùls chargJe de la 
gestion du r3;~ime, l~a exo6donts uccus~s par le compte de profits 
et pertes :-tpr0;.J couv8rtu::·..:_ d.ef'. ch~l.r(s'-'"1 (;)t :;f:fc:H.:~;a tion aux réser
ves r~gle~0ntaires sont le propr ~t6 de l'enaeruble des adh6rents 
ct sont r~:::pr.r-tis "'nt:C•.! E:ux su..:::· d. ci.sion unYJuf;lle de l 1 2.Gsemlllée 
g5n{rele de la Caiuse. 

._ ... \ 



J,.! 

.- 129 

L 1 assur~nce obli~etoirc prend fin ~vec le contrRt do travail. 
I1 pc11t l1Ji tt.rn t:r:.~.Ls.ti t11é 1111c ,:;.s:-3iJ.:r';?.n.c~-~ volo!ltaire qLle 1' 011vrier 
~. l .- i' ,. <'•1, J + ·-~ -1 " C• ('\'' '' ' ~. • Y>" >, :f .. ~ •· 'Y"' 1 • .,,,., . , l i ,--, Y• ,., ; > ri ·' ] ,., ·i l f 1' n a .·[, d ... \...1 J ~ v 1_. U ... t..- .... -;.'~·\.lw C,! ... ~L ... 1,. l;:' C.l.· ,J.!... 1;_,. ~-:· i.J·,,,. ,;, ..:.) on:n\ ... : . ' C..::-.-~ l.>.'J j_ f-_, • l.: ... C.'J- Ct. A,L 

mois ~3, cornptc~r d(· :Jorl dô:pB.l~t de l' ,·:11-tJ..~c~_pri~-~·3. Le: c:J..pi t.:tl assuré à 
0(~ ti tru lE: p;;ut t,trc nupr:J:d.eu:::· ù c:;lui qui (~tait g··~.nulti (;fi. vertu 
du c:mtrc't rL• tr~~.V?,:i.l. L'ouvrier ::tcquitte, L'!'' fi8.:C•-:?il cu~;, la tota
l i t ~j d.-..:: l r1. cotis::~ ti on .• 

Cc: :c<Srrin<0 quie. d·Sji\ t'.êtte:i.nt un :l,:vE10p[.H::r;,:::nt i•Itl;ort·:.nt cl~·xts 

lD. ~~id·:~rurgiu Gor1tin1.1C Èt 3· ..... ~l.()v·ulo-pp·.":;r qll:-.. :rlt :;.ll noTnb:~~~:: clt.:.~.3 b-~;11éfi

ci .... LJ:'t~·.s 9 1~~·; 1no~·1t;-·d1t dcD crtpit,-:1.1.1X .~:;r)tl:scri ts E1u;:~:nl:.:~·r1tc: Ô{~Ell~_-:F.(~n-t s-~~~ns 

c~ v 1-:::: s cc t ~i. ~:; r~.t iurts s o :;_; .x1 t ::r."ç; J.. (_·\r•:5 t: s d.r:.rl~.; tlY\. c. pro port i orL ôq ui val erl te. 

L':~.t ré 
cl c: l 'J_J s t • 

De~ nccords d' ntreprise co,1clus dans d'uutrcs br~nches de la 
r~16 t ·-_,11 u=r::· g~i \~~ pr Ô\r o i. ,~:2·1 t (: i:~~:-:. 1 ,;J;·,_ -·~:.tl t 1. ~- m.i. ;3 ~:.~ ,~~ ,~ vi c,·u~c ur d 1 Llrt 

1ot:tlc. 
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- Nombr0 d'cntropri.s-:,3 dont 1o pursonnr:;l bénéfich: do 
la prestation : 

32 entrepris~s soit 34,4 % du nombre total des 
entreprises sid?rurgiques françai~as. 

- Nombre d'ouvriers dans ces entrcprisos 

86.704 soit 68,5% au nombre total d2s ouvriers de la 
sid~=rll.r"t~io fi·t::u:..çaisu. 

L' [d.h·.:sion à un régir;lc (1,::: retraiter.; ou ll:t création 
d 1un r~gime propre ~ l 1 entr~prise résulte tant8t de conven
ticns collectives, tantùt d 1 ~ccords d'Gtablissoment, 10 plus 
souvent (65 % du total Jus ouvriors int6rosG~s) d2 deci
sions de l'employeur prises rpr~s consultation du par
sonn0l intércss6. 

Lo droit au b6néfic~· 
matiqu0 et irrM6diat, tantôt 
dot,:rwinéc, tantôt ouv··:Tt \ 
nombrr~ d 1 ann•jc's de s.:rvices 

·Ju r{gime <:;t3t t:mt3t auto
rartiol pcn~ant una du~ée 
l'axpi.ration d'un c0rtnin 
d2~u l'entreprise. 

L'affiliation est obligatoire d~s lors qu 12st 
;nü; en oe1;vre, et c 1 ost lE: cas d·..:. le: quD.ei- tot ali té des 
r1gimGs vis~s ci-d~ssus, un syst~mc de r~partition : 
cette tachnique, valable, on offet, pour das groupes, 
exige un rsnouvellem~nt constant des cotisants, los pres
tations servies étant financCes par l0s cotisations per-
çues. 

1,· 
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IV - Législation _?._P.olicabl~) 

a) .E_onctionnama1t 

Les institutions de retraitas fonctionnent dans 
le cadre dos dispositions d~ l'article 4 du code de la 
s6curité socialu st des articles 45 ~ 58 du r~gloment 
d'administration publique du 8 juin 1946. 

Leur cons ti tut ion Gs t soumisi.:> à 1 1 agrément du 
ministre du Travail et de ln 3~curit~ sociale et leur 
fonc:tiounf3raont fait 1 1 obj,:Jt d>..t cont.rôlo d(-:: cului-ci ainsi 
que du contr6le du ministr0 des Finances. 

CGs insti. t1.Jtions ont un::.: p-:cr30linali té juridique 
}JroprG c·t d.istinctc, :lans l(ë~ cas où ,_,]les fonctionnent 
sur lo seul rlan d.c: 1 1 <mtrcpr:i.st:;, d2 Ct.:?llf:; de 1 'entrc:
prisc et de celle du comit6 d'entrsprise. 

Coti<oatlon:> ----------
LsB cotisations p~tronalas sont déductibles rour 

J.e calcul du b~n6fice iffipoeable do l 1 Gmployeur. Elles ne 
sont pussiblss, ~n princip0, ni du versement forfaitqiro 
de 5 }~ sur l.:::s sa.ln.ir:"s, ni dr? la surtaxe progressi V\.:. 

Le8 cotisations ouvri~res sont i~posables au 
Vürs,;;rn;ut forf~· .. i tf~iro:;,. Elles t'lent,. -JD général, déducti
bles ~our 1~ c~lcul de lB surtqx2 progrsssivo. 

AJ.locE~tion;:; ----·-·---

- soit ~ un pT6l~vc~Gnt rte lB% au titro de la tax1 
proportionncllcJ (; '}'1 peur la fr 1ction n 1 .-,;::~c;Hnnt p'ls 
440 000 fnmcs par :;;,a, 1 1 irrrpôt n 1 Ct.":r~lt prts appliqué 
1.o::.'sq'lG ld rcov:~nu i:npcsahl(; n2 t inf8rL:ur à. 217 UOO 
f l ~, \ • ~... T' !1 "Y'"' 0:1 n \ TT c. n .... 1 • r. , ... ~:· t l' r . ') d: ,] l n a:t, :'1 ;-, t ,:J., 'lC· • . r: .. ·,I ... C ~.,, 1 ... 1...... ~;._. ) • u.n ... _. L. .. -. ..... J ...... _ ... 1 •. t. , dl.~ ~.· - ..... / ... L: ~., . .L~_ • 

,i1H' le t.~.>:c }:<r·Jl·ox·l:jorm·Jll;~ si ls I'l;V: .. ~nu 

iru~osabl~ ~ c~ttc taxa est sup6riaur à 
i.jACi 000 :fr8.~1o:::; 

GL~r 1~~ Sl.l:r·trt:;.:e prOtSl'C ssi ·ve ~i l·c .. : rcv·211u 
impo~ablo ~ la ~urt~xe est sup~rieur à 
600 000 .fran<JS. 

soit au v:.!l'ScLnr:nt, par J 1orgmüsn10 pa:reur, d'un 
imp8t forfaitaire do 3 %. -
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V - Qrganisation 

Ces r§gimes sont . , 
organ1ses 

- soit sur L:: rln.n dr~ 1 1 cntr.'yri::;c; (6 int:;t:Ltuticns - 22 138 
pnrticipants) soit 25,6% du totql des b~n6ficiair(S d'un 
'J" { ,.,..; ITJ ':'1 ··""t·'::\ Y' 1'{. t r .• .L "' C (' }"· "1. ..:;_ '•' t r, • · " · ) ' .. '·'6-~- lJ \. ç '" "·' r:.1 1. [,(::: Jcll ).J.'t!!~,,·n '"'"11 <.:). ' 

• 
- Goit sur le pl~n professionnel (industries m6tallurgiques 

et conn0xoa) I r~gime - 10 051 participants, soit 12,7 % 
du chiffra total dsa b~n;fici~ir~s; 

- soit, ·::ntïi1, sur l:2 plan nr.tion.al in tccrpro:f,:•ssionncl 
(rcigim~ da l'Union nationale d0a Institutions de retrai-
t ' "' d'·' ' '1 ' i ~ 0 U Ji[ I ,..., '-' '. ..; ' r ~ r: " + · ' ,....... + '' " · t ·e;;"" ..;::: S!",_t',l' '<:., •··• tlltV•J .J4 )1.) p,~rulClF'lllo;;;, oûl 

62,9 %du total. 

DD.:n.s l8tl trois caB, 1~ t;3Gt-io·n est EtaGurüu dflns le or~dre 

d0s dispositions ligalos et r~glemcntaircs : le syst~rne revêt 
lu forme d'une institution ngr~Ce par le ministre du lravail. 
Ella est g~rée par un 8onseil d'administrqtion comprenant pour 
moi t1{ dcr3 re:r-r6t:;cntnnts des GYttr.~p:rises adhürcntr3s 2t pour 
rnoi th) du[' rcrré:ientn.nts d.·:;s b,]n,Sficiaircs. 

VI - Finz;ncé:müPt -----·--··-
- 5 rCeimss d'entreprise (l) 427 b6n?ficiai~es, soit 22,6% 

elu total) ne p·f;voicnt p~lS de· cot:L:cati.on iles Ewlr=u:i6s, 

los fcutros (67 277 rc:sscrtis::::r;t:::;, soit 77,4 ~::;du total), 
pr6voicnt un financ~mant C8njoint avec un8 r~partitlon va
riable de la cotisation ct cL;J tn.nx également différants. 

Lor8qu 1il s~r:.~(:it d'u.r1 g::t.YJh; .:::l_t~__ntr0p-r:-·is:;, le ta.1.1x ...:~st 

f:Lxô par lé) règl'~'~'é:nt p::·orn:·ü c:.t< ré.:s'ir;:,: i lorsqu 1 il ~- 1 agit 
du r6gimes profLssionnels 0u intorprofossionnols, 1~ tRux 
est choisi ~ar la soci6t6 lors de l'aJhCsion. 

En cc qui cunc-c-rr.te le r2girnt.: (L_, 1'U.~.f.Ja~l.~3., le 'Ltl17t.x~ c~st 

choisi par l'~ntr0prisa dans J~s limlt0s d'un min~~um de 
2,5 ~ et d'un maxiuaun do 4 % Jas snl~lrGs. 
J,'on signal2ra, à titro indic~tif, quJ les protocol~s 
d'accord de ln ~id~rurgio ds osell8 (22 m&i 1957) et do 
',>T,-, t· ~"' . ·. t "il ., ., "j l· o ( ') /1 ,.., r. • ] (! CC, '7 ) ' , ,' 0 ·' ·. ,. + 1' 1 . ll r" r "' '·''"'ur.,"·'--c·: -, .. ,OS: ..... -... 1,~.,. .. ,al .. .J.-Ji, pr •. :v l-c .. du c,_u L. ·n'l.u 

d 1 adlH:)s:i_o:n. ,{) .. 1 1U •. N.I.rt.}.:J. d 1un f§tn,blis~--ièrli-:Jnt ''ttiS"-~ J>G.:r let 
convunti.on "18 :::8girn0 :o,;' -=tp:>liqu~'ra d;;; pL.ün droj.i: au 
t:m:x de coti.sation d0 4 ;/)'. 

Le m0cmd..sm::: fin::.nd 0r vr:rie g,•lcn l·'ls institut ions. 
Lor:.>qu' il s 1 agit d' .ins ti tu ti on::; d' ,:;n tr<:rœL3o fina:::-.cé ~ s 
0XClusivcmcnt p~•r l' employ•.;;';JT, le soci0t8 v .. "rs:-: :'tnnu3l
ll~:,rrl·:·:rlt les Gorn.m;:;s n(:ccGSt:li r2s .~,:t I'f1..ic1n·:Jrlt clcs pru,,;tations 
nrevues per le règlement et qui vi~nnent à 0ch~ancc. 
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Lorsqu'il s'agit de r~gimcs professionnels ou interpro-
f ssionnals9le m6canisme fin~ncier de 1~ r~partition s'est 
suhstituj ~ colui de la capitalisRtion, c'est-à-dire de 
l'ouvarturG de comrtes individuels exprimant en monnaie 
courante:; les droits de .. chaque int6russ0, 

Les cotisations perçues scrvont au paiament des presta
tions, Cette r(partition est g6n~ralemcnt effoctu6e compte 
tu!1U non sC; u.l :·.:· mc::r1 t d.e r; ch t.l.:r ge s :Lmm6 di Ett~:·: s ~nais dus ch;J.r
ges pr6viaiblcs pondant l~s dix ann6os suivantes. Parfois, 
une constit11tion obligatoiro d~ r~sorves est pr6vue afin 
de p::cmr_ ttr'' 9 10 cas éch(;ant, L1 st::~biliL'a ti on des Etvan-

l -, .,, _, 'g l' l'[j .-, L) dCI'V:lB :p:}T t..;; •. 1.. ... ~ .. c. 

I,c;c; complimd"Jts d-:: r•Jtnd te pr,:vus p:)ur les ouvriers 
bénéficient ii l<t tot'ilit( rh eoux-cL, qu'il s 1 :tgis~;c· ch; rrFmoeu
vres, d'ouvriers sp~cialis~s ou d'ouvriers qualifi6s. 

Une con6ition d'P.gc (;.:lus J.e 21 an~; et moind de:: 65 
ans) ·)St gc:nérnl-,mcmt exigé,-, pour l'affiliation du salc:,rié 
an r'~i'?,'im-.;. 

LTr~ ... d.ï_l:~~z~.:J rr~:tl.llrr.t1lm dt.:·: sc;rvice::=.~ c~st ôgEtlem~~nt reqT1i:~·:••.3 

r;olll' cç·tto gffil:L~;_1_:t:iorl (6 rnois 011 l êirt). 

Lo rcit au~ ~rcstnti0ns eat p~rfois subordonnJ à 
une condition ~2 de survices ~ans l'ontropriso. Lorsqu' 
Ullt: tt..~~LJ.E: cc;11dj_ tt on t:<~.i..;3t ... ;, J. 'e~Jcj_:.:rnl·.~:t(~ requ_i.s~:; .::~.lst f1,ssc·z 
g<inc:r,:;_l,;::rc_:nt fix:~<' h 15 ex,;;; cc:t ln. continuité d:.:r:; f)t;l'\1 icc"s ;?.~->t 

cxig{o à quelques GXC8~tions pr~s. A cette condition d'an
cL;nrl<!t6 s'a,joutv, d:!n::ï c·._:rt:;,in::; c:c:<.J, uno conditio::L <l'!l~·;e: 
l(_:: r)t-~laJ:·j_é d.()i t .J_.V()ir ctt.t.,.-_~int, d.r:-t:rJ~~ l' 011+_.ri::;.:risu, 3-~)rl 5:J~~rnc;. 

ou ~3on G5è1n2 •. ~:1,IüJi·ve:rdn,::..r(·: 

L'on pr6ciJcr~, 0n cc qui concerne le r6gime d~ 
l'T.J.N.oi.R.:). qu .. G ln ·v::--.l_.}icl;}_+.ion d{:ü s·._~:r~vict:s :.:'ri.ssés dos anciGns 
d.'uno entrG:Qrisu, c'est-à-dire 1 1octroi ,:LG û:;::oits .:J.u titre des ser-. 
vices ac;cotuplis -~.vc.1firt 1 1 entrée ;:;n vi-u:..;ur ·~:u r6 e;imo, ost subortlonnéo 

à. la justif:icctiun; cl 1uno d.uréo do ~Hc:<:>vic8S Ll;::; 3 ans dans l'entre-
prise. 

En ·J11·tr ~.-; , 1 '.:·L t. t:rj. btl ti or:t a.v. s nl ?t-rj_ é des flV arl t é:tg8 s 
r6sultant 1s la part patron~l2 des cotisations est parfois 
diff~r~e jusqu'~ l'accoffiplissJment, par l'int6rcns6, d'un 
S • .j.. ,·- .... ... .:·: t . . ' -~ (' ,., t.' . .: . -"') .·:1 , 1 "l'' ..:; •") c' '1 '.-""\ 0 l 1 . r• ·t ...... ,·:--- ;"" -..... , J. (' .. · ! 7 q"' ~- ir, 'l" l ,.-, .... LJc:L~;(...:; <-l u.r.t..'···' ._;-.,; __ (.,.Lr..~., ... ~_~_~,..~. ·ç~: .... ,_.·.~ü ..... , ( .... , .J.. .-.. ;_t.:.; _ _ ._jt..J \ .) ... · ..... 1b t.. ,·_,,J. ... ) ..... / 

yof:.D'l'p· ~ ,; . -, !;"i , .. T ._t':;< :C ) '[ , .. '"···•" 'Jr·i • ,~-'ll' ti·.,,-+ c-r··rl nyn·:::_•l(.·l' ,'1"f1Ut .... t;ç:....)--~ll~-"..:;: \,Jt; . .Lv.: •~Le .. l...e"'-.J• • J.J-..~ .:)u,._1.c ........ 1:.::; '1.\. u·~·•·ll~' ~:J',_, ~- .. ~J- - -""-""-

la fin de c:ttc' p2ri.od'? c-m~;,0rvc;; le 11c,)n;~ftc·' ci< s ('roi l:s ré
sultRnt de 88 p~rt tarsonn~lln do cotisation . 

A l'i~sua de cette p~riods, il est r{t~bli r6-
troac tivem:m t 9 ~;;,:,puis son ,_,_ff.LJ ia ti on, drms LI tot el i t6 de <3 

droits r{sultcnt de sa cotisation propre et d~ la cotisa~icn 
clc·:~ l' c~JJlo:r(Jl.~.r. 
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VIII - Prestations 

Des droits sont ouverts 

- au salarié lui-m~me, 
- à, son conjoint survivant, 
- à ses orpholins. 

1) Con~itions d'attribution : 

L'attribution d8 l'allocation est g0n6ralement 
subord.onnée à un\~ condition d 1 ê,gc~. 

L'âge normal da la retraite est fixé à 65 ans, 
1 1 allocation pouvant Ct.'pEmdant ,2tre liguid.éo à pGrtir de 60 
ans moyennant un certain abattemont de son montant. 

En cas d'in<tptitude au trav'"il, au sons de la 
16gislation de E~curité sociale, l 1 alloc&tion qui S8rait ac
cord~o à 6~ ans peut l 1 6tro, sans abattement, à compter de 
60 r•.ns. 

Dans la plupart des cas, s;?uls cntr\?nt en ligne 
à.e com1Jte cluns le calcul de la pension les services nccom
plis avent 65 ans. Parfois, lo service do l'allocation est 
subordo11né à une con di. ti on d::; cessa ti on d 1 ac ti vi té dans 1 1 on
treprise ou à l'exercice d'une activi.t~ r~duite. 

J);;G ;·r:.m3ic;m' JOn t versées aux conjoints survi
vants ou, à d6frut, nux orphelins ~es salari~s relevant du 
r~gime de retrait~. 

L~~s droi b1 Ùll co:>jolr,t survivant vrn·ümt 12ntrr:) 
50 ct 60 % ct ceux de ohucun des orph2lins entre 20 ct 25 % 
des droits acquis par lo Jalari6. 

En ce qui concerne le conjoint survivant, l'at
tribution d'une pçmsi.on ;:;ot :3ubordonn{;:: [, (l·,s conditicnf1 
conc2r11r,nt lé: non rcmarü'lgl', l'autériorité du m9.:ciago, 1. 1 5ge 
du conj0int. Il est parfois d~rog? à cctt~ darnièro condi
tion cLms l0 cas où 1,; con,joinL c;.~;t LnY!;clido et pour 1~1 du
r~e de cett~ inval:i.dit{. L'âge cinimum r8quiG ost égalehlcnt 
abëèÎ.S.Sé pour une ifr:uve n.;{rtnt des .;n;fants è, charge, 

2) Mod0 dG c~lc~l do 1~ r'nsior : 

a) D~ns un ~r~mi0r type (5 Institutions) les allocations 
ont pour but do garantir aux rctrait6s un nive~u de 
rcsdourcGs qui vari0 avec leur nombra d'ann~es de ser
viced dn.ns l' entrç;prise et qui est gs:JEir.'ÜGment :oxpri.
m~ en pourcuntagc dG leur dornier salaire d'activit6 
(de .50 à 55 'J'~ du dorni·::œ salair~' pour 30 R-ns rL: s .. ;r
vicGs). 
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Il est procédé à une r6évaluation de l,::t. ré:rnm{ration 
de fin d~ c~rrièr0 suivent des r~glas qui v~riunt d'uno 
Instltutio~ à l'aotre (varintion du salaire moyon ho
r:J:l.r~: d.tl r. ,-; .-:.~ ~) ()l'l!lC l 01.:t.v·r:L cr ô<::-: l t C;rt "tl ... (' pris IJ Ol.l v·r_·:.ri at ion 
du s~lnir~ ~/fcctif ~'un mGmbru du personnel occup2~t 
lc~3 :::1êr~,e;u for:.ction~::; qr..l·-·.: 1,; Tc;tre.i tG). 

Pour la dcitor~ination du nivoau do ressources G at-

p~r la s~curit~ social2 ainsi que d~ 

vent r~s~lter d'un r(gimc compl 
16 , r~ e~entairo ou contractuel. 

c-~ .. 11\.:s q1J.i _p~..:.'tl

~1. c .::~;r Etc t Ê~ re 

b) I.~a plt~_p(1.:r·t d.c:s s;;tstè?th?·s fonct,i~.)nnGrlt s.~;lorl 1a tc:cJ~llli
uuc d._ l r~p::.œt:i tion ·.~~t ut.Ui .. Lmt L; proc•5rl8 3Ui7ant 
vo·ur l::J. ,)_~~t·:.;rr.:~irlD,tion d,._j3 ·l_·_r(:i ts d..-:;n i:nt6r·_:sdcSs ~ 

ol":n.q·',Ic-: ~~:, ]_,_:;3 Gotii3:·ltiol1S ·v·~·-r.s.)c;s lJOU:A. .. l,~:: CO!Yl"_f-1tc 

d 'u.n bél1Ù L ... i ci t:~_il .. EJ ;:3 01: t c or1 \f(:rt ic· s ç:n p oir1 t :J d ··,~: r<:. trd i-
normaJ d lq retraite. 

In:: mor,tult. dt! l' rd1ocaticll1 est alorc:; ootdlu cm mult.i-
_t.~li:;,nt 1~:.-.: 110F~brc d~:J~~3 pointD de re t:rf.\i t:~: :?~~i~lsi to-t.r-Lli-
.s·:.·.-s r.~.:-::r: 1(:1 ~ .. r: .. ·:.lc·ur Ô .. 11 :poi.nt (i·~.: rc·trr~.it.J 8. cctt··~-: dat~~. 

G tt·:.: v::t1<~:ur E:~st révisév a;Jnl...l:31lc:IIl·~nt ct s:t vn.ri,~1t··; or1 
L i -:---·:tl L c 

C,·; rî•:.:·C~lXli~--1i~t.:~ ·~:L:_~ ~C(·["·rtrtitiOil p·.~:rEL::~t J.a ·\rrJ_lid.~_it.iC)D., tJ2·:d 
1' ::··1.d}·.~·.;E;-i.<~n J .. _ ... 1 ''--.. nt.r,::· r<:r·5.se, cl<:s services accon1pJ~id l1 E~r 

1~.~s .:.-::")1:-,_.r~:_l~·:::-) 0~·r1 fol'""1GLi.oG 3, ce:t-t~·-· d:1-tr2 ~~~t :: .. [1-T' les ftr1cions 
~~:.:,1-·:~r·i(s ~i .. :_~ 1 'ç;-r1trc'r'ri .. :~0. 

s c:r"tlj_ c ç:; :3 :.:r~ .::; s ·--~ d 

V~.~\-U-~}ttr };;_:Ll.I' l03 

\~: 8 ~HJ.t~ .1. 0 f','U ~;; 8 r~ .. 11X l' èg·J. (~ 3 (011 

:~ qui JonneDt liJu a co~is~tion. 

d.~~.rl.S 

,:i ys t ;::·~1:10 , q \1,·.·.-~· J c~ r: 01-:1 ~ .!.' c c1 ' cn1: l (~ G ;3 è :~:· ~-:) :·_.: r-r.ri c s l) 011 v· rtn. t 
;~tl·o :;~;ri~>::··~ ~~:·11 c._·.Jns·it~:~2r.rLtior:· -~;:)1Xr 1-'~: c,-,J .. cu.l de;~ .. d:cuits 
~.,\..::r~1. li~üi i·.{ i\ UYl n1axin~1.;;'] ··;' :~·,st ~;.111:Ji ql~·~ lt~ rée·iLl.L~.·: 

21 2 t C) ~>:.n~:~ , l :l. r ~~.-;·1r-: G .. !J.. tn~·:,:.\:i rnt.lri. l :.) l10!iJ b:rl; dG~:; 

nr1.n,:; :::~ :J.11L'·'::.-~J.L l,_;r:q_ll' J J ~:.::0 d-._;:J J.r(Ji ta :r~~~::·•T·vc-':t1t .3tre: 
::tcqu:L ::J. 

Ch t:: .. :r_u:-~·c :.r·· -.·:nt ·j_ 1 -.:.:'Ii. tr ~- ·rl."i ;:; 2 ----...---·-· ~---·-- ... ·-~-..-.----... ---~ .. ...._ ___ .. ~ 
Y:rl v'.~rt11. ti:' le r6,;Lcn.:.:::nti,t:Lon c'n vi&'U'La~ (."rt. 4S du 

r.e.r. d1.1 D j:.IiiJ l-".:1 ), d.~·::s lor:3 q1;;'il ~r ~t cvti:..-;r~t:Lo.~--~ :fll.;}_-·sor.-

nollo du s~l~rii ~ un r~gima ~a rctrait8, l'int~rcsG~ conserve, 
~::n to1..1t (:tn,t d<; c~=~l~-s~~-, le bÔl1(f5_c(; de St:.JS cotis(~tios.1s ~;n ca2 c.l..::~ 

chang,~mcnt d' c:litr<~r·ri:3(;. 

., ·.~ ' 
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Plus gén{ralement, los droits résultant de la coti
sation de l'employeur et de la sienne propre, lui restent 
acquis (I), .Hant precis5 toutefois qu'il ne peut les fai.rtJ 
valoir qu'~ l'~go normal de la retraito. 

Frdlli t8 

Lorsque les compl6ments d0 retraite sont financés 
exclusivement par la soci~t~, ils ne p3uvent etre assur~s que 
dans la mesuro où la marche df; 1 1 entreprise 0nt normalo. 

1,orsqu 1 il 3 'a.gi t de régimes interprofassionnols, 
des dispositions spéciales sont pRrfois pr6vues en ce qui con
cerne los salariés d'entreprises en faillite. 

Los droits r~sultant de cotisations Gffectives des 
salariés l.:mr sont, :,m tout état d(l cc~use, main tanus par le 
régime; l0s droits r6sultant des cotisntions de l'employeur 
ou f!.Cquis au titre de la validation clo services pe.ss(s n'ayant 
pa:-3 donné lieu à cotisation peuvent Gtre maintenus dans un·J 
proportion qu'il apparti::mt au r8gime d'appr8cü:r. Bn v•.::rtu 
dos règles de le. r8partiticn, lor·squ'un groupe cesse do coti
ser, tous ses droits dispAraissent : les dispositions rappelées 
ci-dessus Rpportent une att6nuation, dans un cas pr6cis, à 
ce principe. 

Déport Èt 1 'étrr.ng·cr 

Lus dr()i ts a.cquis avant 1:;; départ à 1 1 t5tranger sont 
maintenus au snlnri.). l'ar contre, les conditions d'affilia
tion au régime p~:uv,;nt c0sssr d'être remplies et l 'acquisi
tion de droits prendre fin. 

X ~ Fvolution des r'gimes 

Diverses tendances pcuv0nt &tre ro1evSes dBns 
1 1 évolution des r•2g:Lm:"s de n~trni te ct notar;!:nent : 

- leur extension croi::>s~wt(:; qn''l.Yl t au nombre de::,: 
b6n0ficiairos ct ~ celui des 0ntr~prises adh:r€ntcs, 

- la g~n~ralisation, en ce qui conuornu leur techni
que financi~rG, dos syst~mcs d0 rJpartition, 

la V.ndn.ncc à une comp(;nsati~n de plu.D on plus 
larr~ des cbargos ct d~s ressources, compensation 
qui c on:';ti tue, t•n rép'l.rti ti on, une garEmtie de 
2tabilitC des r~rimes. 

Un dévE:.loppC!MH; t pn.r~ülè1c des :régim·~·s l1e retr,,ü te 
pout Gtr2 obs8rvé ians los diverses branches des industries 
mébülurgiques, r~6caniqn8s et conn,~·xes, nota.mment par voie 
de convGntion coJl0ctivs rJgionale ou locale. 

Rn ce q~i c~ncerne le rfgime de l'U.N.I.R.S., les droits 
··0::oul i::m~~ a.,, la t.otali t0 dt} la cotisation sont acquis ré
tro~ctiv0m~·nt d~puis l'affiliation au régime, à l'cx~ira
tion d'une période de sGrvices de 3 ans dans ure Gntreprise 
ou un gro-upe d 1 entr::;prises liées par une convontion. 

,. 
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D • COMPLE:t1ENT 'rl!l.fPORAif?.E DE J?.ET:R.AE.'E 
~~~===========•Q=========~======; 

I - Imnortrmc.:; dç:S rtigiŒ·.·;s 

- Jombre d'entroprises dont le parsonnel b~n~ficie 
do la prestntion : 

26 entreprises soit 28 % du nombre ta
tA~ d~s antrerrises sidérurgiques 

frPvnçaiSüS • 

- :i~ombrc d 1 ouvrL::r·;:; ëL.ms cf;s cntropriscs 

67 841 soit 53 ~ du nombro total des 
di la sidfrurgic fr~nçaise. 

ouvriers 

LQ pr~station, d~s lors gu 10lle 0st pr~vue 
~ar un0 conv~ntion colloctiva ou un 2ccord d'~t~
bJiss~m~nt, rr~scnte un caract~ra ohlig2toiro à 
l'§gord de l'~mrloyeur. 

IJiJ 

g6n.jr:_ü8mrJ:n t 

. ' . 
1/lS -S.-Vl :~ du trav~üllenr 

droit au b{nifia0 de le prestation est 
eubordonn~ à la justific~tion : 

1) d'un cortBin nombre d 1 nnnéos de services 
continus dnns 1' ontrur.>rül'=' (lü ou 15 ans), 

2) du fait que l'int~reas~ atteint, en soti
vit~, dans l'entr3prise, l'âge de 65 ans 
et prdnd s~ retraite à cet §ge. 

• ,1 

. 1. 
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Los compl(m0nts tomporaircs de retraite 
~1ont d0"'.1Ihis tiU I!lC·rn<:~ rSg·i.ni'~J :fincn,l q11e los ~ocn:.:;:iond 

de r0tr~ito, c'?ct-à-dire impos6s ~ la fois 

- b, L1 
m(~nt 

t(tXU 

d•:.: 3 

~ ln surtaxe progru2siv~. 

vurse-

Les complSmcnts t2mporRircs de rotraite 
3on L ""VGrséf..i trirH~str--iijllem~·r ... t r~u:x 1rlté:r.·oc;aés p? .. r 
l'entrsprise et fin~ncés p~r cello-ci. 

~'attribution do la vrestation ast r(snr
v~e aux sel[Ti~s rsmpliss~nt lGs conditions suivRn
t,;s 

- nvoir at tc i!'1 t, dan:> l' c:n trc:prise, l 1 f.:,g::; 
ct~:.~ 6 5 ar1s, 

- co:'1; t,:"r 10 (ou 15) ena de; pr3sunc:) con-
1inuc, i!J:.r;s '''·ntr.:::œis::;; cu morm;nt de 
leuc J,~p:.-trt, 

dsmandar 18 liq~idntion de leurs droits 
l\ t1.n.:~: p• . .::n.3ir_~·ri cl,~ T'(:traite r:;t~rvic rla.r le· 
rfgin& g6n:r~l de a(curit~ sociala. 

-n'avoir [~8 quitti lG~r em~]Qi pOUr 
faut0 ~r~vu ou CRS 0c fore~ m~j~ure. 

r,., _ _prL'3t<:•.tL)n st:;;rviG ~-,, pour o'bj<:lt r_L: cGm}::lc~

t,~r· lu mGnt~mt d,-- 1•. r•:tr'~.ite ~;ttritu·c3(• fJfèT lg, sécu
ritC 3ociold ~ux nsJur~s quitto~t 1 1 antr0pris0 et 
ri:::l1li)liL:J-3f·.L:~~·t l<JS C()1J,.~i.tio:n~=' c:n~JilCC~(·JS Ci-d8i:3SUS. 

Ell0 por~ct dJ compenser la fnit qu'en rci
son JJ ln 6'lto de l'institution du r~gime g6n0r~l de 
;:;;_:curi t~ socir•l..::, 1··0 'l3~~ur:s .;:er(mt d"'ns 1 1 Lnros'3ibi
li té d,;; tot '.Üi,:;:;r, JV"è':'lt 1960, le:-:; tr~mtc annc0CS de 
cotiu~tion rl{c_;ss~ires poŒr bjn(ficiar de ln retraite 
pleino prCvua rar co r~~im0, spit 40% du ualqire 
annu~l des dix dernièrus nnn{cs d'assurance. 

f 
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L'allocation tsmporairo na sera plus attribu~e 
à de nouveaux b(n6ficiaires upr~s le lor juillet 1960. 
Il 0 st C·i~pt:;ndan t gén0rc::lur:Jcnt prévu quo lc;s alloce.tions 
attribu;;;ç~3 nntériouremcnt à cett._) d8.te continuc·ront à. 
être Vl'rs.5c:::: ~:u.x. bGnéficio.ire:s :mcL~ns j11:::qu 1 à le. date 
de h;ur ct._. .. ce~>. 

Il n 1 e3t pas pr6vu de vcrsernJnt do rciversion 
en fr:vcuc du conj ain t surviv<m t on dc,s 'J,;yr:.r:: ts-droi t. 

IX - Con~ervation des droits 

Ç;_:t avantage étant financ8 v:xc~Lusj_vc:nl~_ct par 
l' cntr::·rT:isc, son 2·::>rvicu est li0 à 1m.:.: ;:wtivi-Lé no:cma
lc do cellG-ci. r:. est d'autre .P~'Tt Liô au vc·rscn1ent d•~ 
la retraite sorvi0 par le r~gima s6n~ral de J.a s~curité 
soci~:t1.E:;. 

X - Evolution ~es _____ , ___ _ 
Il s'agit J'un ~vantage tr~nsitoire appel6 ~ 

disper5itr~ Jn 19GC. 

On r:trouv~ ~~ssz frC1usmnunt des dispositions 
s êiD (,1 ~tL l :·~ 8 (·;l'} v :i iS'11'-. UI~ d;:~.rl....: di.\·rl~ :.c .:·, '~ .. : t3 "t/r .~},11Cb. 0 s cl;:; 3 irl1 us
tri8s JI;0t-<J,ll u·:'giqL<, 8, n:,:>:::.:.Liq .;_. u ct cmuh. :x.e:: 8. 

; \· ~ 
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Ce rapport a été établi par 

1 1 A.ssociazione Industrie Siderurgiche Italiane 

".lUSIDER" 
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l) - Lét législation i talicnne prévoit tm::~ l-'"'.1:ge série de mesures en. ma

ti ore de sécurité sociale. Une vtw (~ 1 em;e,nble complète, encore que 

synthétique, des différents ' . 
rüg~nlE:~[;~ obliga toiros dans lc~squels s 1 ins-

crit la sécurité sociale en Italie, a été ]:)rése:ntée récemment dans une 

publication s1)éciale de la Ha.ute AEtorité de la C.J.ï:.C.1i. On connaît 

donc 1 1 a~pleur des avantages, sous forme de prestations en espèces et 

en nu.ture, qui résultent des régimes précitôs. 

2) - Llalgré 1 1 ampleur satisfaisante 'et J.l extension atteinte par les pres

tations résultant des dispositions lo~islatives, les initiatives des 

eL11)loyeurs ne font pas défa1.èt dans ce domaine. 

En fait, de no.mbreuses entre ;)ris es accordent des 1)rests.tions vo

lontaires - de caractère exoeiJtion"wl ou p•Jr:nanent - à leur personnel 

en cas de maladie, d 1 acci~ents ot ~lovr com)l6ter les pensions d 1 invali

dit6 et de vieillesse, etc. En 1S5S ~a~ exe~ple, ainsi ~u'il ressort de 

l'enquête vist:-Je au question:mire A 1-2, ell'eotuée pB-r l'Assirier pour le 

com2~e de la Haute Autorité de la C.~.C.A., les entreJrises sidérurgi

cues ont vers~ des orestations dépassant 218 millions de Lires. 

Nous n 1 avonG pas d 1 ülé,rrents "wl'fL;an·bs }iOUr dresser un tableau 

::~rôcis et détaillé de la situation c;c c;,;;,,q'J.e cmtre1)rise. Une enquête 

éventuelle ne ferait apparaître C'.:o 1 l'!l/:) situation extrêmement diversi

fiée et dissemblable quant aux taux, aux ré.;imes· et aux bnts des pres

tations dont il s'~git. 

Parmi les systèmes les ~.lus ·c0.,.:.Ul1:3 i'L:2,L1.re l'institution d'un 

lands d'assistance- alimente dans cort~i~s cao par l'entreprise seule 

ot da~1s d 1 autres CEl.s )ar 1 1 entre. rico e 0 dans une ;:coinc!r·e t!\esure par le 

•)o:csonnal - r,;.ui c~st destiné à la r8alis;:~b.on d 1 un ou _;lusicurs dGs 

objectifs suivants : 

- compléter les indemnités ~s sl~~iss et d'accidents; 

COt!!pléter leG pcm::üons d 1 Lw: .l:iJ.i té et de vieillesse; 

octroyer étc::s j)rit;ws en c::~s -..e n.:üns.~o.ncc et de uariaJ;e, de décès,. 

de rual~dies, de traitement d~ns un lieu de cure, etc. 

octroyer, outre les Jredtatic;lo contractuelles, une prime, va

riable selon l'unciennet~, 3P~ ouvriers liconci6s. 

'' 

1' 
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En 1956, ainsi qu'il ressort de l'enqu8te visée au questionnaire 

A 1-2, les indenmi tés de licencie:Jent extra-contractuelles payées par 

les entreprises s'élèvent à plus de 217 millions de lires. 

3) - Citons à titre d'exemple diffétentes indications sur le fonctionne

ment de fonds mutuels existant dans 3 entreprises : 

a) Entre~~ise A). 

Le fonds a pour objet l'octroi d'une allocation complémentaire aux 

salariés absents du travail pour cause de maladie et d•accident, et 

d 1 un secours exceptionnel aux survivanto. 

Le fonds est géré par les Bureaux de la main-d'oeuvre et chaque 

mois le bilan de gestion est affiché dans l 1 ~tablissement. Les coti

sations sont fixées à 0, 20 /ç pour 1 1 ouvrier et 0, 30 jo pour la société, 

ces pourcentages étant calculés sur le salaire global brut. Ont droit 

à 1 1 allocation complémentaire tol'.s les ouvriers affiliés au Fo:r:ds qui. 

sont absents pour mala~ie, maladie professionnelle, accident de tra

vail et autre, à candi ti on toutefois c~ue, dans ce dernier cas, ils ne 

recoivent pas une indemnisation ~s la part de tiers. 

Dans tous les cas, évidemment, l•absence doit ~tre justifiée par 

dea documents dignes ue foi. 

L 1 allocation complé,nontaire est payée depuis le 22ème jour d 1 ab

sence jusqu 1 à la date la plus recul6e prévue par la convention collee-

tive pour la conservation de l'emploi. 

Cette allocation est payée uni~uement pour les jours ouvrables 

non rétribués, de façon à ce que, en !•ajoutant à l'allocation normale 

payée par d 1 autres organismes, les ouvriers .Perçoivent les pourcenta

ges suivcmts par rapport à la rémuné:L'c,tion journalière moyenne retenue 

pour le payement ~e l'indemnité de mala~ie normale 

75 ~ pour les absences du 22ème au 50~me jour; 

80 ~ pour les absences du 51ème au 90~me jour; 

- 85 1c pour les absences du 91ème jusqulà l 1 ex~iration du délai oon
tractuel pour la conservation de llemploi. 

Pour les apprentis, 1 1 allocç~ ti on est limi téEc:, éLans le seul cas 

de maladia, aux taux complémentaires fixés à 21/26% et à 31 % selon 

les d0lais exposés ci-dessus • 

i 
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En cas' de ·décès des ouvriers, il est payé à leurs ourV1'Vants une 

alloc~tion extraordinaire do 100.000 lires; elle est versée aux h~ri

tiers qui, de par la loi, ont droit à l'indemnité de licenciement. 

o"nt ~galement droit à l'allocC!.tion extraordinaire les survivants des 

ancjeno salariés, à condition que lo décès survienne dans lès 6 mois 

de la d~te de la r~siliation du contrat:de travail et qu 1 au moment 

du décè'S 1 1aneien salarié ne travaille pas chez un autre employeur. 

b) ~ntreprise B}. 

La ivlutuelle de l'entreprise C:'~' t ad;:ünüJtrée par un Conseil d 1 Ad-

ministration pari taire composé de 10 tilembres : 5 représentant la so- j 

.ciété et 5 représentant les travailleurs. Le ~résident du Conseil 

d'ldministration est choisi parmi les membreG nommés par la Société, 

le Vice-Président parmi ceux représentant lee travailleurs. 

Les organes exécutifs sont la ~irection sanitaire et le service 

administra. tif. 

Ont droit à 1 1 assistance de la I!1utuclle 

le travailleur; 

- l 1 épousei 

- les enf<::mts légi ti:nes, ne< turels, <dOl)tifs, trouvés ou recueillis, 
jusqu'à l'âge de 21 ans; 

- le mari âgé de plus de 60 ans; 

la r!lere veuve et les frères jusqt' t ~:. 21 ans, si le père est un inva
lide perraanent i 

- les petits-enfants jusqu'à 21 sas, sfils sont orpheline et si le 
travailleur affilié à. la ;';;utuc::llc:: e;.t lnnr tuteur; 

les gr2nds l'arents et les o:1cles s'ils ont étô jadis nqm,nos tuteurs 
de l'affilié à la mutuelle; 

- les membres de la famille ayant C:)ütr'-'-ct8 une invalidité permanente 
du fait de travail ont droit à l'~ssistanco maladie sans limite 
d'âge. 

Le salarié l}_cL.EQ.i_0~'l§~-2.ù.:è_:i.p_a_t_i..9.~'l à la .. iutuelle dont les pres- 1 

tations sont assur6es par les veroe~an~s de la Soci6t~. 

· Une indGmni t8 journalière de :--,.::;ladie est accordeS a ù. 1 1 ouvrier 

malade pendant les jours où, :par rnü te ch; 1 1 absence elu lieu de travail, · 

il ne reçoit pas de rémun~ration do la Boci6t~. L'indemnité commence 

h courir à compter du ler jour de maladie et est égale à la moitié de 

la rémunération journalière normale )endant les 15 flremiers jours de 

maladie, elle est major~e de 5 ~du l~ ème au 45ème j~ur et la majora-
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ti on atteint 10 ï'o à pa.rtir du 46ème. L 1 indemnité n 1 est pas payée pour 

les maladies d 1 une durée é&;ale ou infér·ic:ure à 3 jours et pour les 

ualadies contrsct0ea pondant la p~riode d 1 esuai; néanmoins, pendant 

cette période, le travailleur reut ~~alemcnt bénéficier de l'assistan

ce médicale et pharmaceutique. Le travailleur licencié ou démission

naire, resté sans emploi, a droit à G mois d'assistance sanitaire à 

com)ter ciu jour de la résolution du contr~t de travail. 

J<.:n l;lus de cc qui et>t pr·esc:cit ):: l' 1;, loi, la , :.utuclle accorde 

aux ouvriers 

1 1 in<Jemni té pour les maladies d 1 m1.e durée Gll)drieure à 3 jours à 
partir du 1er jour ct non à partir du ~ème jour comme le prévoit la 
loi; 

- une inclemni té é ?E:le à 52,50 ~'') do ü•, ,Jc: .. ie journaliore du H)ème au 
45~me jour de maladie et à 55 ~ ~ oartir du 46èm~ jour, au lieu de 
50 ';o; 

l'indemnit~ journalière da maladie pour les jours au-delà du 150ème 
jour; 

1 1 inderani té de maladie aux malch~.es c~1ronic~ue;:; pencla.nt 154 jou.rs 1Jax· 
r::.n, o.u l:I.eu de )JO jour:..:, ainsi t~1E pour toute la période de leur 
inscription à la ~utLelle, au liou de 3 3118 seulement; 

l'indemnité totala durant l 1 hospitalisr::.tion; 

- une inclemni té j ournaLLbre cie 100 lir;;s en pl us de l'allo ca ti on nor
male a.ux ouvrières reconilac:s chef èL;:;; ÙLiülle. 

La .. 11.1taelle vcr~:e en Otl 1~ rG ô. 80S ::,dlh>;.cmts selon les règ;les lé• 

gales 

- une Dlloca. tioYJ. :pour f:raiu :fun0rairc~' L.ux he~ ri tiers .Ju tru.vailleur 
décédô, à un té'U.X 0up~rieur toutc:;:;_-ois à celui prevu :'ar la. loi; 

- une indemnité ü.e u;;· .. r'ÜJ.ç,e aux oev:;:·ic~r·s di1·ecten1tmt afr'iliés; 

- une int~.emni té \le nai.Jsunoe aux or•.vriorcs affili0es, uu;~ épousGs à. 
charge des affili~s; 

1..'.;1e alloc::::tion ponr fn,L; fu~,,;:;·G,j_:;,·oc: ::'.n~: affiliés ,pour un .nombre de 
l3ur fumille à ch~rga d~c0d6; 

- un ce cours e .. cLraor·dinaire da:1.s 5.cs cccs ";a:rticnlie:rs. 

La ~~tuelle as~ure à ses affili~s les ~r0ststions sanitaires 

suivantes: 

- assistance sanitaire a~bulutoire 

- assistance sanitaire non aillbula~oiro ~our: 

- cures médicales, géL;.ôrales et s: écialos 
- assistance obstjtricale 
- tra..i tenwnt hospi ta.lier ou un , ~ais on clo cure 
- prestations r;h<:n'n1aceutiques 

nrestations compl6mentaires. 



L'assistance sanitaire fournie ~a~ la ~utuelle tend à embrasser 

des domaine~ toujours plus vastes, d~JaJsant les limites prévues par 

la loi, et s'étendant à tous les secteurs dans un es)rit essentielle

ment humanitaire. 

L•assistance médicale à domicile aux affiliés et aux me~bres de 

leur famille est accordée sans lir!li"ti:l:bion de temps pour toutes les 

prestations: médico-chirurgicales, obstétricales, spécialisées en 

tous genres. 

Aux termes de la loi, l 1 assistance Jharffiaceutique compr~nd l'ad

mistration gratuite de rem~des ct autres ;;oyens thérapeutiques, y 

compris les spécialités indispensables. Selon la loi cette assistance 

est accordée pour une durée ''taxi:rruul üe l.SO jours. Par contre, la ;,lu-

tuelle de l' entrel~'rise applique, l;our 1 1 octroi des médicaments, des 

critères plus larges que ceux prévt'S )ar la loi, en accordant aux mé

decins une plus grande libert6 pour Jrescrire des sp0cialit6s médica. 

le.s, même les plus onér·ouôes. Il n'est fixé .aucune limite de temps, 

c'est-à-dire que les médica:nents peuvent être prescrits même au-delà 

de 180 jours par an. 

Dans le domaine:: de l'as sis te"::.lc:e en hôpital également, la mutuelle 

de l'entreprise est plus g0néreuse q~e la loi. 

Il est accordé aux affiliés et o_n:x me:nbres de leur famille 1 1 hos-

~;italisation au-dPlà dc:s limites ar:::con:iées pc_r les règles en vigueur. 

Pour l' hoapi talisation d.épa:3sant lE(! jou:,:s ou 30 jours, on applique 

les critères :nédicaux et administr~tifs ~ui visent à assurer à l'affi

lié le maximum de l'assistance hospitali6re pour la maladie dont il 

est atteint. 

Parmi les prestations conplôetzmtai:L'es de la ""uttwlle, il faut 

noter celles concernant los cu:r.·<;s t~12rmc;.les ou climatiques, les ins

truments sanitaires et les mesures S)éciales. 

Le Conseil d'Administration du lon(s d'assistance mutualiste est 

compoGé de 3 membres d~signés par lu Direction de la soci~t~ (dont 

1 1 un exerce les fonctions de firésident) et de 3 melilbres désignés par 

le :)orsonnel. 

Les contributions sont fixées au tanx de 11::; pour l'ouvrier et 2}o. 

pour la société, taux calcttlés sur le sal.:.dre t;'lobal brut. 

Ce fonds a JOur but de compl~ter: 

les indemnités de maladie prévues par la loi à concurrence de 86~ 

de la paie r~elle touchée par les int6ress~s. Ce ~ourcentage est par-

/ 
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té à 90 % si la durée de la maladie dépasse 30 jours; 

- l'indemnité de maternité prévue par la loi pour la durée pendant 

laquelle elle est due, jusqu'à concurrence de 94 ~ de la paye réQlle 

des intéressées; 

- les indemnités temporaires d'accident et de maladie professionnelle 

fixées par la loi, au m6me taux que celui auquel les indemnités de 

maladie susvisées sont complétées. 

4) - Dans le cadre des prestations ;r~vues par le contrat de travail, 

sont considérées comme prestations complémentaires de sécurité socia-

le 

a) les indemnités d'ancienneté versées aux ouvriers en cas de li

cenciement ou dG démission, et aux survivants en cas de décès. Il 

convient de rappeler à ce sujet, que, ainsi qu'on peut le noter d'après 

le questionnaire A 1-2 ci té à plusieurs re:t.;rises, le paiement desdi .... 

tes indemnités d'ancienaeté pour l'année 1956 dépasse 3 milliards de 

lires. 

Nous reproduisons ci-après le texte intégral des dis~ositions 

relatives auxdites indemnités fig·urant dans la convention collective 

nationale du 21 juin 1956 en vigueur 21 1 1heure actuelle. 
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En cas de décès de 1 1 ouvrier, lt~~:; indemnités visées aux articles 

39 et 40 (préavis-licenciement) seront pdy6es selon les diopositions 

pr~vus a l'article 2122 du Code Civil. 

En vertu de l'article 2122, les indemnit~s dont il s'agit 

doivent &tre payées "au conjoint, aux enfants et, s'ils vivaient 

à la charge du travailleur, anx péol'eüts jusq,u 1 au troisième degré 

et aux alliés jusqu'au second degré. 

La répartition des indennités, c'il n'y a pas accord entre 

les ayants droit, doit se faire selon les besoins de chacun. 

A défaut des personnes vis6es au 1er alinéa, les indemnités 

sont attribuées selon les règles Je la succession léGitime. 

:bs t nul tout pa.ci;.e antérieur a 1.t décès du travailleur concer

nant 1 1D ttribution ut la répar·ti tion cles indemnités • 11 

b) - le trai temsnt dû pour conc;é de ,;::triage en vertu de l'article 27 
de le. convention collee ti VG pr•~ci be qui pr(voi t : 

"En cas de mariage, lor; ouvriers et o:.1vrières qui ne sont plus en 

période d 1 e;:; sai ont d.roi t à un congé de mariage de 10 jours consécu· 

tifs • 

Le congé ne pourra ~tre compt~ sur l0a vacances annuelles et ne 

pou:;_re, être considéré co::1me délai de .-:'r<::,~.vis cL?! licenciement. 

La d.emr-mde do congé doit être ~·rèse;:Jt,)e t)ar le travailleur avec 

u:n préavis de 6 jours a'l moins G.vaJrb son début, sauf cas exception

nels. 

Le montant de la. récr,unéra tien pour congé de mariage ne pourra 

être inférieur à 72 heures de réuuï.léiration totale. Cette rémunération 

est versée aux det:x conjoints lors<.J.UO l 1 tm et 1 1 autre y ont droit. 

Les ouvriers en activité lJénéficient de cette mcstJ.re, lorsqu 1 ils 

~rennent effectivement ce congé. Toutefois, le travailleur peut égale

ment bénéficier du paiement de la rét:mnération pendant son congé de 

mariage, lorsqu'il se trouve, pour un motif justifié, suspendu ou 



/ 

·' 

149-

absent, le contrat de travail restant en vigueur. Le congé de mar.iage 

avec la rémunération correspondante est également dû à l'ouvrière qui 

démissionne pour se !llarior11 • 

Sur les 72 heures de rémunération précitées, 56 heureo sont à 

.la charge de la Caisse d'Allocations Familiales et les 16 heures 

reD tantes sont à la charge des _ell:p;Loycurs. 

,, 
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Ce rapport a été établi par 

le Groupement des I~dustries Sidérurgiques L~xembourgeoises 
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REGIMES CO:MPI..K:ENTAIRES l>E SECURI'l'E SOCIALE 

POUR LES TRLVAILL3DRS IE L'INDUSTRIE SIDERURGIQUE LUZELiJOURGEOISE 
1 

I. Remarques d'orù.re général 
-------------------------
1, Le prSsont rapport se linito 8. l 1 0xm:~on dos réginos con

plémentairos do sécurité sociale exist~nt au soin des seules usines 

ot mines cppartonQnt nux trois soci6t6i si1(rur~iquos du Lcxcmbcurg, 

.AHBED, T-L:.i'J:j:R ct :.r. et li. de Rod.nng:e, lesq_.J.ollos ont occup5, en 1956, 

dnns leurs usi:r1üs r.:,np .. ,c":;iv:J!lO~lt 1) 370, 4 6)0 et 2 370 ouvriers et 

d~ns lcurG mines respectivement 775, 678 et 351 ouvriers. 

Ce chanp d'investigation couvre 1 1 ensonble do l'industrie 

sidôrurgiquo du Luxembourg avec ses d8partomonts annexes ot onglebe 

celles dos nines luxembourgeoises qui présont0nt pour 1'1 pr8sente 

étude t un intér~t pratique on raison rio 1 1 inportance nur:h'iriquo 

relative do leur effectif ouvrier. 

2. On ne snur::d t foire une apprécio.tion l:tcl6quate do 1 1 ensenblo 

des régimes co~plGmentaires de Sécurité sociale sans prendre on con

sidération les conditions sociales ~énCrnlos cnract6risnnt le milieu 

dans leq,wl ils fonc tionL-.mt. 

$ous co rnppül't, il est indi.spcnso.blo dG rappeler que la 

nain~d t oouv:ce ouvri2Jro des industries on :::'ev-uo jouit d'une stabili

té d'emploi rem~rqun~le, quo le nivo~u do son revenu salarial réal 

est tel qu'il pout être po-:.lrvu à m·ünt besoin social par lee prci

voynnce personnelle et que l 1am6liorntion progressive des régices 

légaux d 1ns:3ur.:;,nces socüüos o. couvort, pom: uno part de plus en 

plus lcrgo, le dosaine p;1.r ailleurs résurvé nux régimes conplémen

tairos de Sécuritû socinlo. 

3. Au reeard de la dist:i.nction à f:üre entre les régir:J.es légaux 

de bn.so <1 1uno part ot los :rCgiEl·.)S complômentc.iroe d 1 autre part 

c~s derniers dov~nt seuls faire l'objet de ln. présente étude - il 

existe UYl probl8po de cl:1ssenen. t de certaines :pres ta ti ons do 

Sécurité socinlo: 

a) Dans cet ordre d'idées, il sa poso la question do savoir 

si les prostationo dites statutaires des caisses d'entre

prise fonctionn n.nt au profit dGs ouvriers visés po.r 1 1 enqu6te 
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sont ~ r~nger parei les régimes cor.:pl~mentaires plut6t que 

Bion qu'en effet lesditoa prestations soient autorisées par la 

1 ;5cislc,tion c;ér.C:rcüe sur 1 1 assurcmce-m:llctdie-::as. terni t8-déc2s et 

liquidées par dos organismes institués au titra de la mGme légis~ 

lation, elles resultent cependant d. 1 un accord entre les représen

tants clos employeurs C::'t c1es :::Jc;.lariés nu sein 'les organes directeurs 

des caisses on c-1uestien et constituent un complément ::mx presta

tions dites léc."1le:J devant obligatoirement ôtre c;,lJ.euées. 

b) U,., problèso du rn.ôme ordre concerne 1~1 quo.lifica ti on, o.u regard 

do la distinction signal8o ci-dessus, d.es r<3giL1es complémentaires 

de retraite dos ouvriers mineurs et métallurgiotes régis pnr les 

loi et arrûto des 13 j::mvier et 2 f6vrier 1948. 

A foncler.:e~1t 12gal, ces régiraes fonctionnent en fait au profit 

des seuls ouvriers compris clans le champ d 1 invostigatiçn do la 

présente nQte, o..uxquols il:3 assurant des compléments de pensi;.n 

do vieillosso, d 1 inv~l.lir:itC et cle survie venc.nt s 1 c-,jouter aux 

prestations du r0giee de base. 

Encore que cos prostntions pr6sontent ainsi los caructéristi-

ques voulues pour 6tre étudi~es dans le cadre des régimes complé

mentaires, elles ne seront cependant pas exc.minéos clans la présente 

note, étant ,;onné gu 1 elles ont fait 1 1 objet d 1 un com:::aontaire ex

hr~ustif dn.ns l'ouvrage do 1:;, 1-I:J.ut e Autorité concernant les régime-s 

légc:.ux, ouvraeo cmquel il L~udra d?:;s lors se reporter pour con

pléter utilement la documentation sur la situation existant au 

LuxeJ:lbourg en la matièro ot pour expliquer la portée rel::tivenent 

limitée des régimes présontemont décrits. 

4. Sauf indication contraire, les régi~os complémentaires dont il 

SE:ra fait r::ention so prr'iscntont conn1e de simples services de presta

tions bénévoles ncn in:::: ti tutionnalisés, m.:üs assurés directement par 

les ontropriscs ot dont bin6ficie l'ensemble dos ouvriers y occupés 

sans quo ces dorniorr;; contJ.'ibuent à le:ur finrmconcmt ou à leur gestion. 

Ils no fonctionnent pas dans le cadre d'une 10gislation spéciale 

les concernant. Du point de vue fiscal, les prestations en cause font 

partie dca déponsoo d'exploitation des entreprises et sont passibles, 

dans le chef do leurs bGnGficinirC3~ de l'im]6t sur le revenu. 
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II. Les prestations complémentaires de Sécurité soeia1e 
------------------------------------------------·--

1. Prestations en espèces allouées en cas de maladie 

a) En sus des secours pf:~cuniaires de maladie tant légaux que 

statutaires pa;y8 s aux ouvriers visés par les caisse d 1 entrepri

se, ceu.."'C-ci touchent de la pn.rt de leur m;a;?loyeur, à 1 1 occasion 

des 10 jours fériés légaux, le complément requis pour porter 

1 1 enser~ble des secours au montant de 1 1 indenmi té qui serait due 

en vertu de la législation des jours fériés légaux si les in

t6ressés ne ch6maient pas pour cause do maladie. 

L 1imp5t d~ par los bénéficiaires au titre de cette presta

tion est pris en charge par l'employeur. 

b) Lorsqu'il se produit, pendant une p6riodè d'absence pour 

cause c1.e maladie, un 6v6nement d 1 ordre ci vil donnant normale-. 

ment lieu à l'octroi ~ 1 m1 ou plusieurs jours de conga r~Y~ 

extraordinaire, les soco:1rs pécuniaires de maladie afférents 

à ces jours Dont co:rlrüétés par 1 1 employeur de manière qu 1 ils 

atteignent lo montant de l 1indomnité de congé payé qui serait 

venue à 6c~6ance. 

Cette prest:l.tion se trouve contrr-,ctuellement. go.rantie à 

tous los ou-vriers cl·3S trois sociétés sidérurgiques· en vertu 

des conventions collectives ar~licables à cos dernières. 

2, Prestations de m~ternit~ 

.En dehors dos secours et soins dispons~s aux assurés et 

aux épouses des assuréo pnr les caisses d'entreprise et la Caisse 

de Compensation pour Allocutions familiales, il eet nlloué bénévole

mont dans uno SocLSté, par 1 1 omployeur une prime à l'occasion dlune 

naissance, prime qui e 1 6lève à l'heure actuelle à 250 francs par 

enf::mt • 

3. Prestntions en cas d 12ccident du t~avail ct nalndie profession• 
nelle 

a et b) Los accident6s 1u travail bénéficient des nOme~ avAntages 

coraplément.:üres que ceux allou8s on ens de naladie (cf ci-dessus 

sub 1). 
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c) En ens d'accident mortel, les différentes sociétés allouent 

aux survivants de la victime une indemnité qui s'élève 

aa) dans une première société 
à 2 500 francs lorsque la victime 6tait célibataire 
à 5 000 francs lorsque la victime était mariée 

bb) d:1ns une r3.euxUme société 
à 500 francs lorsque la victime ôtait célibataire 
à 1 000 frcmcs pnr. r.1em bre c3.e famille qui se trouvait à 

la charge de la victime mariée ou reconnue 
soutien de famille 

cc) dans une troisième société 
à 10 000 fr[~nos sans distinction quc.nt à la qualité 

dos survivants 

d) Au sein de la première desdites sociétés, il existe en outre 
un Fonds provenant d 1una donation et qui est destiné à payer 
aux survivants do la victime d 1un .accident nortel dos subven
tions uniques conpronant un montant de base de 1 500 francs 
et un supplément de l 000 francs par mel:lbre de fa::ülle aux 
besoins duquel l'accidenté subvenait avant sn mort. 

4. Prestatj_ons m'x fa::üllos 

a) En cas ne naissance d'un enfant, il ost alloué la prestation 

signa.lée ci-dessus sub 2). 

b) En vertu J.os contrr:,ts collectifs o.pplic~;,bles aux ent:re:prises 

ci té es, les 01..1.vriers r:arif5s ou soutiens de fanille porçoi vent 

une pril:w de L!éna:.;e de 4 francs pru j 0urnée do travail effc;ctif. 

Sr.nt assinilés aux jours de t:c1:vcdl effcct if lus jours de congé 

po.;yô, les jours féri8s l(gnux inde:nnisés, les journées libres 

accordées au titre do la réduction de la durée du travail, ainsi 

que los jours oh8m6s pour ca~se de maladie ou d'accident. 

e) L:J. légj.sla ti ou concerrw.:lt les all oc a ti ons f::n;-.iliale s n' r"ccorde 

celles-ci que jusqu'à l 1acconplissement do la 18~mo annéo d'Bge 

de l'enfant bCnéficiairo. 

Les contr2ts collectifs mentionnés ci-dessus prolongent cepen

dans la durJo d'attribution desditcs allocations à charge de 1 1 emplo

yem:' j1:1.squ 1 ?1 1 1 accor,,plissoLlont de la 20èL1o a~mCe d'âge de l'enfant, 

lorsque celui-ci s'adonne à des études, 

d) Les modali t'Ss de calcul des gratifications allouées bénévole-

ment tn:lt [.mx ouvriers en ;::,cti vi té do service qu'aux retraités 

des sociétés sidérurgiques prévaLent une différEmciati~n des 

montants payés suivant la conposition de fanillo du bénéficiaire. 
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Outre une partie fixe et une partie variable suivant l'ancienneté 

de· service do l'int0ressé, losdi ton gratifications co:nprem•cnt en 

effet cussi un cor:1plénent familial qui est accordé pour chaque mem

bre de famille, épouse ou enfant bénéficiaire d'allocation familia

le, qui est à la ch~:1.rge du bün? ficiairo. Ce conplément familial 

stélevait,en 1957, à 600 francs. 

5. Régime complémentnire de rqj;,!~ 

(prestations de vieillesse' d 1 invalidi t ü, pres tet ti ons aux survivants) 

a) Auprès de deux sociétés sidérurgiques, les survivants d 1un ouvrier 

décédé en activité de service perçoivent un mentant constitué pour 

moitié par le versement de 1 ou de 2 francs par chacun des ouvriers 

inscrits ct pour l'autre moitié par une somma fournie par l'em

ployeur ot qui est égs.le à celle proven(mt de la contribution du 

personnel. 

A 1 1 occasion rle la mise à la :tetrai te, les ouvriers d 1 uno des

di tes sooi6tüs ro:npliss<1:1t les minima d' c..ncienneté requis, les

quels varient c,voc 1 1t:tgo c1e 1 1iatéressé au moment du départ, t!lu

chont une allocation iclentique à celle dont il est fait mention 

ci-deasuo. 

b) Los ouvriers des 3 sociitss sicléru1·giquos se voient ouvrir, à 

partir de leur 20èmo anni versr.üre ch: s.:;rvico, un compte d'épar-

gne auprès de leur eurlo~"eur qui y verso, à la fin de chaque année, 

un montant s 1 élevant actu01ler:J.ent à 500 francs ot bonifie un inté .. 

rBt do 47; 1 1o..n sur l'avoir ü1scrit audit compte. 

Cet avoir est li(plid0 lors de la mise à la rotrai te cle 1 1 ouvrier, 

entre los mains cle celui-ci ou, en cas cle c1,~c3s prématuré, entre 

les mains do sos surviva~ts. 

c) Doux sociôtés go.r~mtissent à leurs ouvriers, ayant accompli 

u.u moins 15 année::~ do service, des r.ünima de reve:au-pension aug

mentant en fonction de 1 1anciennüté de sorvice ot atteignant dans 

l'une clesdites sociétés, pom: une <::.nciermoté de 50 anné8s, le 

ni veau du salaire moyen effectif que 1 1 int~:ress 8 rmra r2alisé 

1Jendant les trois mots préc6dant sa mise à la rctrai te pour 

cause de vieillesse Gu d'invalidité, le revenu-pension de la 

veuve étant de 60% de colui garanti à lrouvrier. 
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L'octroi de cotte garantie a pour effet quo l~s prestations 

dos assurances sociales sont conplét~es, le c~s éc~6ant, par 

1 1 enployour jusqu r à concurrence des minima prévus. ::E;n raison de 

l'amélioration dos prestc.tions des régimes légaux, il n'échoit 

en fait de tols compléments nux ouvriers mis dorénavcmt à la 

retraite que lorsqu'un ouvrier aura accompli 50 annûes de service. 

d) Les trois sociétés sidérurgiquos accordent b6névoloment à 

leurs ouvriers retrai tt0s e1yant rée1lis8 15 annéeo do S8rvice ou 

mis à la rütraite par suite d'un accident du tr2.vail, ainsi 

qu 1 aux vouvos de tols ouvriers, une grc,tification ë1nnuollG pourvu 

qu 1 une gratification soit allouée ôgalor:iOnt aux O'l.Vriers en acti

vité do sc~rvice, co qui dé:pe:Ld rlu résultat conw.n·cial de l'entre

prise. 

La gratification des retraités s'élevait, en 1957, à 4 800 
francs, auxquels vowüent s'ajouter un con::llér:wnt fai::tilial de 

600 francs par enfant bénéficiaire d 1allocatiRns familiales à 

charge du bénéficiaireG 
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Ce rapport a été établi par 

l'Association Professionnelle des Employeurs de la Sidérurgie, 

le "Metaalbond" 

on accord avec 1~~ orga.nisJ.tions :f>rof ,ssionn,;llos ouvrier:;s 
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REGIMES COM.PLElEENT AIRES DE SECURITE SOCIALE 

POUR LES TRAVAILLEURS DE L 1 INDUSTRII~ SILERURGIQUE NEERLANDAISE 

I - Rép:imes assortis d 1 une règle:nentation comrüémentaire des pensions -

Dans la mesure où elles tombent sous 1 1 a1)plication de la conven- · 

tion du 18 Avril 1951, trois entreprises néerlandaises èomptentun 

effectif global de 7 430 unités travailleurs manuels auxquels s'appli

.. · .quent los clauses de la convention collective mentionnée ci-après. 

Les entr prises sidérurt;iques relèvent de la convention collecti

ve pour l'industrie métallurgique (approuvée en dernier lieu par déci

sion du Collège des Conciliateurs d 1Etat en date du 2 Mai 1957). De

puis le 1er Août 1947, cette Convention Collective leur impose l'obli

gation d'être affiliées à la Caisse des Pensions de la branche. d'indus

trie qui fonctionne pour l'ensemble des entreprises de l'industrie 

llJ.étallurgiquo. Sont exe!ilptées de cette obligation , les entrenrises 

ayant pris elles-mêmes, on matière do pensions, des mesures répondant 

à cer~;aines condi tiens et permettant aux trav~illeuz:s qu 1 elles occu

pent, de faire '\aloir des dToits à. pension au moins comparables à 

ceux qui découlent de la rèclementation re la ti ve à la Caisse des Pen

sions fonctionnant au niveau de lét branche d'industrie à laquelle elles 

appartiennent • 

L'affiliation obligatoire à la Caisse des Pensions d'une branche 

d'industrie a été .ratifiée par la loi du 17 11Iars 1949, rolative à 

1 1 aifiliation obligatoire à une telle Caisse. A la demande de la dé

légation des organisations patronales et ouvrières de l'industrie 

métalhU'giquc, le iünistrc dos kt'faires Sociales et de la Santé Bu.,. 

bliquo ·a, Gh a.ppl:i.ca.tion clp lo. l.oi précitée, .!:'ait obligation, aUX 

employeurs r:d; <eux travailJ.eurs de 1 1 industrie métalLurgique,· y compris 

ceux d.o la si cléru.rgie, de s 1 affilier à la. Caisse des Pensions de la bran

che d'industrie i\ b.qunlle ·ils appartiennont. 

L t . t . . d, . . t ' 1 , l· b+ .. , tt os :x·o~s en r<jpr~ues s~ eru_rgJ.ques en· oe•:tét.li(.G e·c:; o ~enu c·o e ... 

exemption, parce quo, dès avant ie mois d'Août 1947, elles avaient le~ 
propre caisse des pe:q.sions d'entre,Prir::G, peroettant à ses affiliés 

• 
de faire valoir des droits à pension au moins comparables à ceux qui 

découlent de .la règlementation relative à la Caisse des Pensions da. 
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leur branche d'industrie, et parce que chacune des caisses de ces entre

prises répondait a'lX conditions d 1 exemption. Le régime de ces C"l.isses des 

Pensions d 1 entreprise est en pc.rtie similaire à celui de la Caisse dès 

Pensions de la branche d'industrie en cause. Les dispositions arrêtées 

par les pensions d 1 entreprise, dans 1[, mesure où elles diffèrent des rè

glements arrêtés par la Caisse des Pansions de la branche d'industrie, 

ont été prises librement par les ontrep:::ises. Leur caractère particulier 

est déterminé p':Lr 1 1 entreprise qui les applique, de sorte que ces disposi

tions ne sont pas caractéristiquds de la situation dans l'industrie sidé

rurgique néerlandaise et que l'on peut JJ.~ paG en tonir compte dans la suite 

é:e cet exposé .. 

Les régimes de pension n.doptés par les entreprises se distin::;·uent 

par les caract~ristiques ci-.::.pr0s. 

En vertu de la Convention Collective particulière qu'ils ont si5née 

et qui se fonde sur la Comr;mtion Collective pour 1 1 industrie méta1lurgi:

que, les travailleurs se s<,nt eng-agés à s 1 affilier à la Caisse des Pensions 

de l'entreprise qui les oçcupo. 

Cette Caisse des Pensions est gérée ::?ar un com.i té paritaire. Les 

travailleurs membres do ce eo~r:i té s:;nt désig·nés par les affili é3 de la 

caisse en leur sein. 

Conformément aux cJL3]'0Si ti ons de la loi du 15 lviai 1952 sur les 

Caisses. de pensions ~t d'épargne, les caisses de pensionBz d 1 entreprise 

sont soumises aucont.rôle de la Ghamtn·e dos Asi:lurances, organisme publio 

chargé du contrôle des cor:1ps.;:5nias d 1 assnrance-vie ot de 1 1 application de 

la loi sur 1 1 aTfiliation ob li ga toi re à uno caisse de pensions d'une branche 

d'industrie, ainsi. que de l,g loi sur les caisses de pensions et d'épargne. 

Aux termes de cot.te denlière loi~ t0ute caisse de pensions d 1 entreprise doit ' 

assurer les risques e.r)sunés auprès d 1 une compagnie d 1 asGù.rance-vie, à 

moins qu'elle nü couvre elle-môme ces risques et ne réponde aux conditions 

prescrites en la mati0re par la loi. Los trois caisses de pensions d'antre

prise d.e l'industrie· sidérurgique ont assuré leurs risques auprès do com-

pagnies d'assurances sur la vie~ 
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La cotisation due au titre des assurances est versée conjointement 

par l'employeur et par le travailleur à raison de 50% pour chacun 

d'eux. Actuellement, le montant de cette cotisation estœ fl. 1,80 

pour l'un et pour 1 1 autre. 

Les travailleurs sont exonérés de' l'impôt sur les salaires pour 

. un montant correspondant à celui des cotisations versées au titre de la 

pension , c'est-à-elire deux fois fl. 1, 80 par Eemaine. 

L'employeur peut, outre le salaire, déduire du bénéfiœ assujetti 

~ l'impôt sur les sociétés et considérer co~me ch~rges d'exploitation 

les cotisations de pension dues par lui. 

Cela signifie que les cotisations de pension sont entièrement 

exonérées d 1 impôts • En revanche, les prestations au titre de la pension 

sont, aux Pays-Bas , soumises à l'impôt en tant que revenus du béné

ficiaire de la pension. 

Sont affiliés aux Ce.i::>ses de Pensions d 1 entreprise les travailleurs 

masculins de 18 à 65 f:lllS ++). Ceux-ci sont inscrits dès leur entrée 

en service. 

1 • affiliation donne droit à la pension de vieillesse , de veuv~ 
· et d'orphelin. 

La pension de vieillesse est versée aux bénéficiaires ayant atteint 

1 1 âge de 65 ans • Son montant est œ fl. o, 32 par cotisation hebdomadaire 

effective. Si la pension de vieillesse est inférieure à fl. 261,oo 

par an, elle est complétée à concurrence· de ce montant; ile GenpJ..é-• 

ment est fonction des annéès de service dans l'industrie métallurgi .. 

que +++) • 

La pension de veuve est versée à la bénéficiaire lors. du décès de 

l'affilié ou de l'affilié pensionné; le versement de la pension prend 

fin avec le décès ou lo remariage de la 'euve • Son montant est de Fl.O, 16 

par cotisation hebdomadaire effective. S;i. le décès de 1 1 assuré fNr"fi.en'tl 

'. _ ... , 1 

{,' 
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pendant sa période d 1 a:ffi lia ti on , on ajoute, pour le cal cul de la 

pension de veuve, le nombre de semaines correspondant à la période 

entre le décès et lad ate à laquelle le tr·ava:Llleur décédé aurait 

atteint 1 1 âge ël.e 65 ans. Le montant minimum de la pension de veuve est 

de fl. 104,40 par an. Ce montant peut, suivant les modalités aJ.optées 

pour la pension œ vieillesse, ~tre complété à concurrence do fl. 156,60 

.par an~ 

Il est en outre versé, à titre temporaire, une pension de veuve 

d'un montant de flo 360,- par an jusqu'au jour où la bénéficiaire 

a atteint l'âge de 60 ans. Cette mesure cessera toutèfois d'être appli· 

quée au 1er J"anvier 1960 ou avant, à l'entrée en vigueur d'une loi por

tent règlementation généraie des pensions de veuveo 

Le bénéfice de la pension d 1orphelin est.accordé au décès de l'af

filié ou de 1 1 affilié pensionné; le versement de ]a.__ pension prend fin 

lorsque 1 1 o:cphelin bénéficiaire atteint 1 1 âge de 16 ans ou à la date 

de son décès si celni-ci survient avant., La pension d 1 orphelin s 1 élève 

pour cha<}ue enfant à 1/5èmo do la pension viagère de veuve. Ce montant 

est doublé pour les orphelins de père et à. e mère. La pension d'orphelin 'J 

p8ut être complétée à concurronce de fl. 10,44 par an et par enfant 

suivant les modalités adoptées pour la pension de vieillesse G 

Si le d6oès de l'affilié ou son arunission à la retraite ne cons

ti tuent pas la cause pour laquelle il a été mis fin à 1' affiliation, 

les droits à pension de viei Uesae et a. pension de veuve, calculés ,, , 

sur la base des cotisationo hebdomadaires effectives, demeurent acquis. 

Dans ce ce,s, toutefois, les intéressés n 1 on.t pas droit à la pension 

d 1 orphelin , ni à la pension temporaire de veuve ni aux complémênts 

de pem>ion de vieillësse etœveuve. 

Les droits à pensif':n acquis peuvent êtr·e rachetés si 1 1 affiliation 

prend fin par suite de l'émigration des int~ressés. 

La faillite d'une entreprise entraîne l'application de la règle .. 

mentation relative au licenciement intermédiaire; les droits à pension 

subsistent pour autant qu'ils aient été acquis par le versement effec-., 

tif de cotisations. 
. ' 

'~' _,:; ' ·' . .· 
'. . '~ . 
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A,2rès 1' entr6e en vigueur, en août 194 7, du régime de la 

Ca;b;se de pensions du secteur de la ;-,H)tallur.:;ie, il est intervenu, au 

cours des années, une extension sensible des bén.;;fices assurés par ce 

llé.gime. Au début, les intéressés bénéfici;,üent d'une pension annuelle de 

vieillesse de fl 0,20 pour chaque double cotisation hebdomadaire effec

tive de fl 1,-; lP-s ayants droit pouvaient en outre réclamer, dans une 

mesure correspondante, la pen~ion de veuve et d'orphelin. Les possibili

tés d'amélioration du régime d.e la Caisse de pensions de leur branche 

d'industrie sont Hudiées constamment par organisations patronales et 

ouvri~res de l'industrie métallurgique. 

Les entreprises exe~ptées do l'affiliation à cotte Caisse,. 

parmi lesquelles firurent les tro:i,s entreprises sidérurgiques, sont obli

gée·s, en cas J.' am,Hioration J.u r~1{;'ime de la Caiase de pensions J.e leur 

branche d'industrie, l'adapter, suivant les nécessit~s, leur propre ré

gime des pensions ~ Li r5r~lementa ti on améliorée, du moins si elles tien-

. nent à ~onserver l'exemption ~ui leur a 6té accordée. 

Il a éti créé d·)S Cc:~.h\ses de l)ensions fonctionna~1t au niveau 

des principales -branches ,:.'industrie. i,' t:<ffiliation à ces CaLlses a -été 

rendue obligatoire par la loi relative à cette obligation. Les Caisses 

ont étc,bli elles-I<têmes, en toute ind:2y,enélance, le régime qu' (:;lles ont 

décidé d 1 adopter. Ces r6,ç:,i•n<:!s s :mt en ti:')re:nent in~.1;5.t>endants lr~s uns des 

autres. Le taux J.es cotisations et .le mont:·mt des }!en'~ions_.que les inté

ressés pouven t obtenir diffi::rent ::;1ui vant les Cuj.ssès, Gt les diff~rents 

rée:-imes sont 3tablis dans ch~que bnmc1Je .J 1 indus trie en fonction de ce 

qui est rSalisGble dans les ci.ccon3tançf?S · J.onnées. 

+) Ce chiffre se :ct:<O ;orte à l'effectif global des trois autres entre

prises ci-apr~s, suivant les donnée- ét~blies au 30 juin 1957: 
Nederlandse KabelfRbriek N.V., à Alblasserdam 

~ Kon. Ned. Hoopovens en Staalfabrieken, a 

( Breedband 

( J![ekog 

Kon. Demka StaalfSJ.brieken, à Utrecht 

IJmui:tf'll 

1035 

5435 ;, \ 

. ' 
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++) Depuis le 17 août 1954, l'affiliation à la Caisse de pensions du "' 

secteur de la métallurgie a été rendue obligatoire pour la main.:. .· 

d'oeuvre féminine ~g~e de 25 à 65 ans. Actuellement, la cotisatihn, 

de chaque ouvrière et celle de son employeur s 1 élèvent à fl 1, 12~ par .... 

semaine. L'assurance ne couvre que la pension de vieillesse. Chaque_ 
'ot''' 

florin versé donne droit'à une pension annuelle de vieillesse dont 

le montant est fonction de 1'1ge de l'ouvrière dans l'année o~ elle 

était assujettie au versement de cotisations. ' 

Le nombre d • 0uvr:...i!;re:::: etant rest:x·eint dans l' iildust:'r·ie aJ. .. • 

dérurgiY,ue, le régime des pensions prévu pour la main-d'oeuvre fé ... 

minine n'est pas caractéristique \le la situ:J.tion dans l'industrie 

sidérurr!;ique n;;erlandaise. Il n'en sera donc pas question dans. la 

suite de cet exposé. 

+++) Exemples 

' 

JtJn vertu de la Loi du 31 m~d 1956 sur l' assurance-vieill'esse 

généralis~e, les ressortissants n:,erlandais ont droit à une pension 

légale de vieillesse. Le montant de cette pension est fonction d~ 

J.'indice Jes salaires. Actuellement, ce montant est de fl 1 524 par .. · 

an pour lee pensionn6s mari6s et de fl 936,- pour les c~libataires. 

Par contre, les pensions vers6es p0r la Caisse Je pensions de la 

branche d'industrie et par les caisses de pensions d'entreprise ne 

sont }HS li ;es .., cet inci.ice. Ln, L0i du 5 juin 1913 sur 1 1 assurance

invalidité fait bénéficier lei3 travailleur~:; non seulement d'une as-

\' 

surance contre 1 1 invali,'itô m'lis aussi d'une assurance-pension·de ,., 

vieillesse laquelle n'est pas davantage rattach~e à l'indice des 

salaires. Cette loi est en voie d 1 amenr1e,ur:>nt. 

Les travailleurs nmri0s âgés actuellent=mt d.e 6 5 ans peuvent 

bénéficier cl.'une prestL: .. tion de fl 30,- p<1r semaine au titre de la 

loi sur l'assutance-vieillesse g~néralis6e, d'une pension de vi~il~ 

lesse d'Pnviron fl 5,- par 2emaine au titre de la loi sur l'assurin~.~ 

ce-invalidit~ et d'une prP~tation r! 1 au moins fl 5,- par semaine ver~ 

sée é;,;it peU" la Caisse 'le pF;ncJions de ld. bnd1Che d'industrie, soit --:., 

lEt CLis:;e :'e ;_~ensions d'entreprise. Au total, ils peuvent donc 

percE:voir environ fl 40 pa:c se:rnaine. Un travaillenr actuellement· ?.:r,é 

de 18 ans et qu.i continuerait à tr:,1vaille!' dans la métallurgie s.J.ns 

interruption jusqu'à l'~ge de 65 ans, pourrait recevoir, en appii

cation des c~isposi ti ons en vigueur de la loi sur l 1 assurance-vieil

lesse g6n~r~lisie, de la réplementation actuelle ~es pensions de. 

vieillesse, de la lo~ sur l'assurance-invalilité (tant que cette 

rot;'l•:mentation reste en vif'Ueur) et Je la l"églementation concernat:J.t 

.:, 
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la Caisse de pensions de la branche d'industrie: 

1) une prestation au titre de la loi sur 

l'assurance-vieillesse gén6ralis4e de 

2) une pension de l'asduranee-invalidit~ 

d'environ 

3) une prestation au titre de la cr;tisse 

de pension Je la branche d'industrie 

ou de la caisse de pension d'entreprise 

d'environ 

fl 30,- par semaine 

fl 5,- par serr:fline 

fl 15,- par semaine 

fl 50,- par semaine 
=================== 



/ 



·.'· 

~': ·, 

' ~. 

. ~-·· . 

'· ··; l 
' '-..-

·.·; .,, ,, \ ,,, •.; 

.. · ' 

' ':,. ~./ .:>""-· ·:: 
., 1 ,-, /;':·'. '. l. ~'!.l 

1 •. ·.,. 

.. ·,. i67' •. 

' • f 

tl~ Indemnit~s en cas de maladie 

Liemployeùr est tenu, conformément à.l'article 22, point 1, 

de la section I, de la convention collective pr~cit~e (le texte de 

cette disposition est donné ci-aprbs), d'ajouter à l'indemnité l~g~l~· 

de maladie, de 80 r;:, du salaire, un complément calculé de manière que ·. ~ 
le travailleur reçoive au total 94% du salaire qu'il aurait norma~· 

lement gagné. Ceci correspond au salaire net en cas de travail. normal~ 

Le délai de carence l'révu par la Loi sur l'assurance-maladie 

est de trois jou::.~s. En applica tian cle la convention collective, ce 

délai est ramené à un jour. Pour le second et le troisi?ome jour, les 

employeurs sont tenus de ver~er 94 % du salaire normal. 

Ce versement complémentaire n'8st effectué qu'aussi long-

'·' 

1 ( :. 

temps que l 1 indemnité légale de· Jualadie est versée (au maximum pen,.· . ' 

dant 52 semaines). 

Conformément à la loi relative à l'organisation des assu-

19~2, l'exécution de toutes les tâches 

d'assurances sociales, à l'exception de l'assurance-vieillesse, est 

confiee aux associe.tions <i 1 entreprises. Cette loi ne connaît, pour 

cnaque branche de la vie de l'entreprise et de la vie professionnelle 

qu'une as?ociation profèssionnelle dont font partie obligatoirement 

rances sociales du 12 juin 

.. 

.. , .. 
' .. 

les membres du personnel. La direction de l'association d'entreprii~s ~ 

doit gtre paritaire. 

Les entrcpris€s sid(rurgiqu~s sont englob6es dans l'associa

tion d'entreprises de l'industrie m6tallurgique et ~e l'industrie· 

électrotechnique. 

La loi relative à l 1 ore~nisation des ausurances sociales 

permet gue les associr;tions J 1 entrepliSt:?.S créent des caisses di.:. 

( ,,: 

., 
'' ' 

,',' 
"-,-..... '•' 

·visionnaires pour l 1 ssurance frais de DrÜa(lie. Une caisse di vision-; ; 

naire peut fonctionner pour un ou plusieurs employeurs. 

L'employeur (les employeurs) et les travailleurs affiliés 

à une caisse divisionnaire contribur~nt éealmnent à supporter le ris-.· 

qae corresyJondant aux F'Üements. fai:ts à ces travailleurs au titre de· 

l'indemnit6 de maladie. 

Les trois entre:Jrises sidérurgiqu.~s ont clwcune une caisse 

divisionnaire. Les paiements compl8mente:d.res précités sont assurés, 

de même que les prestations légg.les, par la C'iisse cii visio:r:maire. 

1. 

Les frais correspond.ant eux l~r8sta ti ons légales et aux pres~. 

tations complémentaires sont supportés, à. parts égales, par l 1 employèu.Jr 

et les membres du personnel. 
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Outre les assurances complémentaires préci t.ées jusqu'à un. , 

maximum de 52 semaines, il existe une réé}lementation cowlémentaire 

I?OUr la tuberculose, pour les travailleurs masculins mariés à:tnrl 

qùe pour les autres travailleurs soutiens de famille. 

Si l'indemnité légale de maladie arrive à son terme, l'as. 

socia ti on d'entreprises verse eriCOl'2 pendr:mt deux ans au maximum, dans 

les cas de tubPrculose, une r'restc-:.."fiion égale à 1' inclemni té légale de 

maladie (les employeurs peuvent compl~ter b~névQlement cette presta

tion jusqu 1 à 94 ;'b du salaire norm~ü). 

Le risque de cette réglerr:entation n'est pas supp~rté par les 

caisses divisionnaires. 

Les associations d'entreprises ne demandent pas de primes 

spéciales pour cette T.J.;p;lf-'ciien-ta ti on co.:mlémentaire; les fra·is sont 

répartis sur la base des salaires sous la forme d'une cotisation gé

nérale répartie sur tous les membres ùe l'association d'entreprises 

et par conséquent, ils sont supportés en parties égales par l'em- . 

ployeur e1; les membres de son personnel. 

En dehorB de cette réglementr.-1-tion complémentaire pour la 

tuberculose, l'asuocü~.tion d'entreprises prévoit encore une autre 

réglementation pour pF·-,·rnettre le E1aintien, après 1 1 expiration ù.e ln 

dur~e l~gale, des prJst· ~ions aux tuberculeux qui ne sont pas sou

tiens de famille et a·_lx trr,v::ü lleurs a t~eints d 1 une. autre maladie. 

La prestation n'e~'t pas liée à .une période de deux ans. 

Pour cette dispos:~ tion pa1·ticulibre, q_ui peut être prise de manière 

entièrement bénév0le par les empl0y·:=urs, il est demandé à ceux-ci· 

une pr-ime r.>upplémentaire peu importante. 

Deux des trois aciéries (Hoogovens et Demka) participent à 

cette r~glementatian. 

III~ Prsstations dans les cas J'accid~nts du trav~il et de maladies pro

fessionnelles 

Conformément ~'- 1 'article 22, point 1, de l-'1 partie II de la 

oonvention collective pr6citée "(le text~ Je cette disposition est 

donn~ ci-apr~s) les employeurs sont tenus de verser aux membres d~ 

leur personnel nui, 8n vertu des dispositions ue la loi sur l 1 assu-. 
rance-accidents, perçùivent une prestation tec:po.eaire ou une rente 

pour invalidité conpl~te, un compl6ment à la ~reststion l~gnle, de 

mani~re à porter celle-ci jusqu'à 94 % du salaire normal, à partir 

du premier jour de l'incapacité de travail et· au maximum ,jusqu'à un 

an après le üébut de cette incapacité, 

Si le Iilembre elu personnel reçoit une prestation légale pour 

invalidité partielle, il lui est versé un cc;>mplément représentant. 

une fraction de 94 % de la prestation légale accordée en cas 



d'invalidité complète identique à celle que représente la prestation 

légale accord~e pour invalidité partielle. 

Si le tr~vailleur ne reçoit pas de prestation légale du 

fait que l'incapacité de travail a cessé avant le troisième jour, 

mais que cette prestation aurait ét,3 due, si l'incapacité de travail 

avait dur~ jusqu'au troisi~me jour, il est vers~ par l'employeur, 

pour le remier et le second jour d'incapacité de travail, une pres

tation de 94 7 du salaire normal. 

Les frais correspondant au compldment et prestations indi

qués ci-dessus, sont supportés à parts ôt:,ales pA-r 1 'employeur et son 

personnel. 

·' 
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Extrait de l'article 22 de la CoJ:fvention collective de l'indtistrie 

m~tallurgiqu~: 

1). A l'exception de ce qui est précisé aux points 1 et 2 de l'article 

16,8c, du Code civil (Burgerlijk Wetboek), l'emploY,eur est tenu: 

I. en cas de maladie: 

a) de substituer au délai Je c~;.rence légal un délai de carence 

égal au nombre d'heures d'un jour ouvrable normal (non le samedi) 

au Gens de l'article 14a, point 1; 

b) d 1 accorder ce qui est appelé un compléraent ou c1.z.r verser une 

prestation pour chaque jour ou p~rtie de jour p6ur lequel le 

travailleur reçoit ou recevrait une prestation en vertu de la 

loi· sur 1 'assurance-ma.la.die si cette loi sur l'assurance-maladie 

comprenait un d.élai de carence égal à celui qui est désigné au 

point a; le montant de ce complément ou de cette prestation doit 

permettre au ·travailleur de recevoir au totg,l 94 7; du salaire 

normal afférent audit jour ou ù ladite partie de jour. 

Les frais entra!nés par ces compléments et prestations r~sul

tant de l'application de l'assurance-maladie sont supportés à 

parts ~gales par l'employeur et les travaillèurs. 

II. en cas d'accident, de do~mages assimil~s à un accident, ou de ma

ladie professi~nnelle: 

a) de verser au travailleur recevant une prestation temporaire 

de la Caisse d'Assurances Sociales ou une rente pour invalidité 

totale, à partir du 1er jour de l'incapacit6 de travail (non 

compris le jour de l'accident lui-rn~me) et au maximum pe:ra.dant 

un an après le début de l'incapacité de travail, un complément 

d'indemnis2tion jusqu'à concurrence.de 94% du salaire normal. 

b) de verser ~0.u travailleur recevant une rente de la Caisse d'As

surances Sociales pour invalidité partielle, également pendant 

un an eu maximum npri';Js le début cl.e l'incapacité de travail, 

un compl5ment représentant une fraction du complément visé au 

point II a, identique à celle que représente la rente touchée 

pur eux par rapport a la rente que la C~isae d'Assurances So-. 

ciales verserait en cas d'invalidit~ complète, à condition que 

le salaire, l2. prestation accordée par la C;;-.isfle d'Assurances 

Socis.les et le complément n 1 atteignfmt pas cmsemble un chiffre 

s'..lpérieur au salaire normal du travailleur. 
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e) de verser au travaill,;mr :pour le premier et le second jour 

d'incapacité de travail (non compris le jour de l'accident lui

même) une pres ta ti on égale à 94 % du salaire normal', si 1 1 in té• 

ressé n'a pas droit à une prestation temporaire de la Caisse 

d 1 Assurances Sociales, du fait que l'incapacité de travail s, •.es t 

terminée avant le troisième ,jour et s 1 il eüt droit à une .tellé 

indemnité si l'incapacit6 de travail avait duré jusqu'au troi~ 

sième jour. Si la prestation ou la rente de la Caisse d'Assu- · 

rances Sociales cesse d'être versée dans le délai d'un an aprè:S 

le début de 11 incapacité de travail et est versée à nouveau 'ul'l~·. 

térieurement éventuellement avec de nouvelles interruptions, res 
• 1 

compléments visés au maint a et b, sont versés jusqu'à ce que' 

l'intéressé ait reçu la prestation pcadant au total 313 jours 

ouvrables au maximum. Si le travailleur est en service chez un 

autre employeur à la date où est-repris le versement de la pres

tation ou de la rente, il ne peut prétendre à la poursuite du 
'. 

paiement complémentaire à la prestation que chez ce nouvel em

ployeur exclusivement.'Celui-ci procédera au paiement de complé

ment si la convention coilective en question est applicable à 

son entreprise et dans la meeure où le travailleur intéressé 

cotise chez son nouvel employeur au régime complémentaire. 

Les frais r~sultant pour l'employeur des compléments et pres~ 

tations visées au point II, doivent être supportés à parts éga

les par l'employeur et les travailleurs. 

Ces compl8ments et prestations sont soumis aux dispositions 

statutaires et réglementaires des caisses d'entreprises ou des 

régle~entations d'entreprises établis en accord avec le service 

central (Kern). 
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